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BÉJAÏA : INDEMNISATION DE 57 AGRICULTEURS VICTIMES 
D'INCENDIES DE FORÊT 

57 agriculteurs, victimes d'incendies de
forêt de l'été dernier à Béjaïa, ont été
indemnisés hier par la direction des ser-
vices agricoles (DSA) qui leur a octroyé
des kits de matériels hydrauliques, en
remplacement des leurs ayant cédé aux
flammes, a-t-on appris de cette adminis-
tration. Le matériel distribué comporte
entre autres des pompes hydrauliques,
des tuyaux d'arrosage professionnels et
des citernes, dont les bénéficiaires ont

exprimé leur satisfaction de pouvoir
recommencer à vaquer naturellement à
leurs occupations agricoles, notamment
l'irrigation de leurs champs. Les bénéfi-
ciaires, auteurs d'une démarche auprès de
l'administration, ont été dédommagés au
terme d'une enquête de probation qui a
constaté les dégâts subis à travers six
communes concernées dont Oued Ghir,
Boukhelifa, Feraoun, Adekar, Ifri-
Ouzellaguen et Chellata, a précisé la DSA.

ORGANISATION DE LA CAN 2025

Sebgag : «La CAF n'a rien
encore décidé»
PAR FODIL C.

LE MINISTRE de la Jeunesse et des
Sports, Abderrazak Sebgag, a été l'invité du
forum El-Hiwar hier. Il en a profité pour
évoquer plusieurs sujets et parmi ceux-ci
figure la candidature de l'Algérie pour abri-
ter la prochaine Coupe d'Afrique des
nations prévue en 2025. Le dossier déposé
au siège de la Confédération africaine de
football vendredi passé, M. Sebgag a réagi à
la sortie de Hafid Derradji. Le commenta-
teur de beIN Sports avait notamment écrit
sur son compte Facebook il y a quelques
jours : "Avant la présentation, exposition et
étude des dossiers, il semblerait qu'on ait
décidé de donner au Maroc l'honneur d'ac-
cueillir la CAN-2025. Le vote devrait avoir
lieu en marge du CHAN-2023 en Algérie,
mais il a été reporté au mois de février… Le
football n'est pas devenu juste un jeu
comme certains le croient. Mais le choix à
ce niveau n'a rien à voir avec le dossier." Le

ministre a pris la parole pour répliquer : "La
CAF n'a rien encore décidé concernant le
pays hôte. Même le président de la premiè-
re instance du football africain, Patrice
Motsepe, a promis au président de la
République de lutter contre la corruption."
Il a ajouté : "Notre mission ne s'est pas arrê-
tée juste après le dépôt du dossier de candi-
dature. Elle vient plutôt de commencer." De
tels propos prouvent que l'Etat compte
faire tout son possible pour défendre les
chances de notre pays afin d'accueillir cet
événement continental tant attendu par les
fans des Verts, mais aussi des autres sélec-
tions qui y participeront.

«Le stade de Baraki portera 
le nom de Nelson Mandela»

Abderrazak Sebgag a également affir-
mé que "la commission nationale pour la
dénomination des stades a tranché et que
"le nouveau stade de Baraki portera le nom
de Nelson Mandela". Il faut souligner que si

un tel choix a été fait, c'est tout simplement
en raison de la position de l'ancien prési-
dent sud-africain. Madiba, comme il est
surnommé, a toujours eu une relation spé-
ciale avec l'Algérie. Par exemple, il avait
choisi les terres algériennes comme lieu de
sa première visite dans un pays étranger,
quand il a quitté la prison, en 1990, après
vingt-cinq ans de détention.                        F. C.

LIGUE 1 
Le CRB piégé 
à domicile

Trois rencontres de mise à jour du
calendrier de la Ligue 1 Mobilis se sont
tenues hier. Le champion des trois der-
nières saisons et actuel leader du cham-
pionnat, le CR Belouizdad, a reçu au stade
20-Août-1955, l'US Biskra. L'équipe entraî-
née par Nabil Kouki a bien débuté sa partie
et a même pris l'avantage juste après l'heu-
re de jeu par le biais de Belkhir. Seulement,
les visiteurs ont réussi à égaliser à quatre
minutes de la fin du temps réglementaire
après que l'arbitre de cette rencontre leur a
accordé un penalty suite à une faute de
Bouchar. Un penalty transformé avec suc-
cès par Boukarroum. Freinés dans leur lan-
cée, les Belouizdadis sont appelés à réagir
dès leur prochaine sortie.

Le derby algérois 
pour le MCA
L'autre affiche a eu lieu sur la pelouse du
stade 5-Juillet-1962 et a opposé le MC Alger
à son grand et éternel rival, l'USM Alger.
Sous les yeux du sélectionneur de l'EN A',
Madjid Bougherra, et des membres de son
staff, les Mouloudéens se sont imposés sur
le toute petite des marges. L'unique but de
ce derby a été signé Benabdi. Cette défaite
met Boualem Charef, le coach des Rouge et
Noir, dans une position inconfortable. Sur
la sellette, seuls les prochains jours nous
diront s'il ira au bout de sa mission ou s'il
sera remercié plus tôt que prévu.

La JSK s'incline 
à Oran

Enfin, le MC Oran a accueilli en début de
soirée au stade Ahmed-Zabana la JS Kabylie.
Pour son premier match sur le banc de
touche, Miloud Hamdi n'a pas pu éviter à son
équipe une nouvelle défaite en champion-
nat. Les Kabyles se sont, en effet, inclinés sur
le score de deux buts à un. Un tel résultat
n'arrange pas leurs affaires bien évidem-
ment, puisqu'ils restent dans la zone rouge à
quatre longueurs du premier non relégable.

F. C.

CORRUPTION DES EURODÉPUTÉS
PAR LE MAKHZEN 
Les révélations d'un ancien 
officier de l'armée marocaine
L'ancien officier de l'armée marocaine, Mustapha Adib, a affirmé
que le recours du régime du Makhzen à la corruption des eurodé-
putés avec l'argent qu'il gagne du commerce du haschich vise à
pousser le "vieux continent à cautionner son occupation illégale
du Sahara occidental et à acheter son silence sur la grave situa-
tion des droits de l'homme au royaume et dans les territoires sah-
raouis occupés". Dans un article  publié sur sa page Facebook,
Mustapha Adib a, en outre, indiqué que "les pots-de-vin et autres
cadeaux et privilèges que le Makhzen accorde aux parlementaires
européens ont aussi pour objectif d'inciter les pays de l'Union
européenne (UE) à acheter davantage les produits issus du pillage
des territoires sahraouis occupés, dont les légumes et le  poisson,
cédés à bas prix". Affirmant, dans ce sens, que "l'objectif ultime du
Maroc, à travers ces pratiques, est d'amener les Européens à
acheter aveuglément les produits sahraouis sans chercher à en
connaître la provenance", l'ancien officier a souligné que "le régi-
me du Makhzen est prêt, pour atteindre son objectif, à céder à
moins de 50 centimes le kilo de sardine, quitte à priver les
Marocains de ce produit". Dans le même ordre d'idées, M. Adib a
fait remarquer que "le recours du Makhzen à la corruption des
eurodéputés vise également à acheter le silence de l'Europe sur
les violations permanentes des droits de l'homme au Maroc et
dans les territoires sahraouis occupés, mais aussi en ce qui
concerne (les retards accusés dans) l'organisation du référendum
d'autodétermination au Sahara occidental, tel que le réclament
les résolutions onusiennes et le droit international". L'officier a
évoqué, d'autre part, l'arrestation de policiers français et hollan-
dais qui travaillaient pour le compte du Makhzen, en Europe, sans
que le parlement européen n'en fasse grand écho.  Pour M. Adib,
l'argent que dépense le Makhzen pour corrompre les eurodéputés
"ne provient pas forcément du Trésor public, mais souvent du
commerce  du haschich".

Le ministère du
Commerce et de la Promotion
des exportations a donné,
hier à Alger, mandat à
l'Institut islamique de la
Grande Mosquée de Paris en
matière de certification
"halal", l'habilitant à apposer
ce label de manière exclusive
sur tous les produits de
consommation exportés par
la France vers l'Algérie.

La décision d'habilitation
a été remise au recteur de la
Grande Mosquée de Paris,
Chemseddine Hafiz, par le
ministre du Commerce et de
la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, en marge
de la Foire de la production
nationale au palais des expo-
sitions aux Pins maritimes
(Alger). Dans une allocution à
l'occasion, le recteur de la
Grande Mosquée de Paris a
estimé que cette habilitation
"se veut un geste louable pour
la communauté algérienne

établie à l'étranger", affirmant
que " la Mosquée de Paris sera
digne de la confiance que
l'Etat algérien a placée en
elle". Et d'assurer que toutes
les mesures nécessaires
seront prises, afin que le label
"halal" soit une véritable cer-
tification. 

De son côté, M. Rezig a
indiqué qu'à travers cette
décision, l'Institut islamique
de la Grande Mosquée de
Paris sera chargé d'apposer le
label "halal" sur les produits
conformes à la charia prove-
nant de France, avant d'élar-
gir cette mesure aux produits
provenant de tout le conti-
nent européen, puis du reste
des pays de par le monde. 

Le ministre a, en outre,
affirmé qu'au cours des tout
prochains jours, l'opération
d'importation concernant les
denrées alimentaires certi-
fiées "halal" sera réglemen-
tée. 

Abdelwahid Temmar
condamné à 3 ans de
prison ferme
La 10e chambre pénale de la cour d'Alger a
confirmé hier la peine de 3 ans de prison
ferme et une amende de 100.000 DA pro-
noncée à l'encontre de l'ancien ministre de
l'Habitat, Abdelwahid Temmar, poursuivi
dans une affaire de corruption lorsqu'il
était wali de Mostaganem. 
Le pôle pénal économique et financier du
tribunal de Sidi M'hamed (Alger) avait
condamné en juillet dernier Abdelwahid
Temmar à 3 ans de prison ferme et une
amende de 100.000 DA. 
Il a été poursuivi pour abus de fonction,
fausse déclaration de biens et la délivrance
d'autorisations pour la création de camps
de vacances sur des terres forestières en
violation de la loi. 

PRODUITS EXPORTÉS PAR LA FRANCE
VERS L'ALGÉRIE 
La Grande Mosquée 
de Paris, seule habilitée 
à apposer le label halal 
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PLAFONNEMENT DES PRIX DU GAZ

Arkab met en
garde l'Europe

Hydrogène, électricité, EnR
ENERGIE : L'ALGÉRIE 
SUR TOUS LES FRONTS

«CETTE MESURE
UNILATÉRALE PEUT

PERTURBER 
LE MARCHÉ» 

LA BATAILLE 
DU LAIT EST
ENGAGÉE

MONTAGE AUTOMOBILE 
2 "grands constructeurs" chinois intéressés 

Tensions sur les médicaments
Ali Aoun 
hausse le ton
«Il y a des déclarations
diffamatoires, la justice
tranchera»

De grosses quantités 
importées de Russie
Blé, l'Algérie
achète aux tarifs
les plus faibles
depuis 18 mois

Après le passage du Président à la foire de la production algérienne
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S'exprimant lors d'un point de
presse, Abdelkader Bendamèche
a précisé que le lancement de
cette exposition intitulée "60 ans
de création picturale algérienne"
regroupera les œuvres deux
générations de plasticiens et
artiste visuels pour marquer
l'évolution de la création picturale
en Algérie durant 60 ans. Le lan-
cement de cette exposition sera
donné à partir du palais de la cul-
ture Moufdi -Zakaria à Alger, qui
accueillera du 26 décembre au 15
janvier prochain les créations
d'artistes visuels issus de plu-
sieurs villes d'Algérie. Outre la
capitale, les wilayas de Tlemcen,
Béchar, Mascara, Mostaganem,
Laghouat, Tizi Ouzou, Mila, Msila
et Skikda accueilleront, tour à
tour, cette exposition au niveau
des maisons de la culture locales.
Des plasticiens, à l'image de
Nariman Ghelamallah, Djazia
Cherrih, Ismahan Mezouar,

Nedjoua Seraa, Karim Sergoua,
Mohamed Oulhaci, Abdelkader
Belkhorissat, El-Hachemi Ameur,
Merine Hadj Abderahmane,
Rachid Nacib, Jaoudet Gassouma
ou encore le photographe Jamel
Matari, figurent parmi les artistes
participants à cet évènement.  Le

plasticien et enseignant Karim
Sergoua, associé à ce projet, a sou-
ligné "un intérêt des jeunes créa-
teurs pour cette exposition qui
vise à montrer les différents styles
et courants artistiques représen-
tatifs en Algérie".   Inscrite dans le
cadre du programme du ministè-

re de la Culture et des Arts pour
marquer le 60e anniversaire du
recouvrement l'indépendance,
l'exposition "60 ans de création
picturale algérienne" sera clôtu-
rée le 2 juillet à Skikda, dernière
escale de cette manifestation iti-
nérante.

FESTIVAL DE LA MUSIQUE ET LA CHANSON DU SOUF
18 concurrents à la 10e édition 

60 ANS DE CRÉATION PICTURALE ALGÉRIENNE

Une exposition itinérante
à partir du 26 décembre 

JOURNÉE 
MONDIALE DE LA
LANGUE ARABE :
CONFÉRENCE
D'AL-DHAKHIRA
AL-ARABIYA 
À ALGER

Le Haut comité d'Al-
Dhakhira Al-Arabiya rele-
vant de la Ligue arabe a
organisé, lundi à Alger, une
conférence à l'occasion de la
Journée mondiale de la
Langue arabe, coïncidant
avec le 18 décembre de
chaque année, durant
laquelle les grands axes de
ce projet linguistique d'en-
vergure, lancé par le linguis-
te algérien, feu
Abderrahmane Hadj-Salah,
ont été passés en revue.

La rencontre a été rehaus-
sée par la présence de plu-
sieurs académiciens, cher-
cheurs et experts dans le
champ langagier et linguis-
tique ainsi que dans les logi-
ciels et les nouveaux sup-
ports médiatiques, lesquels
se sont penchés sur le projet
d'Al-Dhakhira Al-Arabiya,
lancé par Abderrahmane
Hadj-Salah, et adopté par le
Conseil arabe des ministres
en 2008, en lui consacrant
une instance dont le siège se
trouve à Alger. Le DG du
comité, le chercheur en lin-
guistique, Cherif Meribaï, a
présenté un aperçu sur le
projet en question, ses
dimensions, la stratégie de
son exécution et son rôle
dans la numérisation, l'infor-
matisation de la banque du
patrimoine intellectuel
arabe, la collecte et la tra-
duction des œuvres étran-
gères en arabe. Et d'expli-
quer que "l'enjeu aujour-
d'hui consiste à faire de la
langue arabe une langue de
commerce, de tourisme et
une langue technique", ajou-
tant que "les discours
conjoncturels et les slogans
frappants ne servent aucu-
nement la langue arabe,
mais plutôt son usage quoti-
dien comme langue de
communication". Il a égale-
ment présenté les diffé-
rentes applications électro-
niques et logiciels dévelop-
pés par le haut comité pour
servir le contenu numérique
en arabe en faveur des auto-
rités intéressées en Algérie,
dans les pays arabes et dans
le monde. De son côté, l'aca-
démicien de l'université de
Annaba, Bachir Ibrir, a évo-
qué, dans sa communica-
tion intitulée "La langue
arabe et les variables numé-
riques", la nécessité de
reconsidérer l'usage de la
langue, appelant à "créer
des équipes de recherche
mixtes" pour unifier les
efforts et les approches et
faciliter les échanges en
langue arabe dans le domai-
ne des technologies
modernes. Le linguiste de
l'université d'Alger,
Mustapha Harkat, a souli-
gné, lui, dans son interven-
tion les moyens de promou-
voir la langue arabe.

Terry Hall, chanteur du groupe britan-
nique les Specials, est mort à 63 ans, a
annoncé lundi le groupe de ska fondé à la
fin des années 70 et qui avait sorti un
album de reprises l'an dernier. "C'est avec
une grande tristesse que nous annonçons
le décès, après une brève maladie, de
Terry, notre magnifique ami, frère et un
des plus brillants chanteurs, auteurs de
chansons et paroliers que ce pays a
jamais produit", a indiqué le groupe sur
plusieurs réseaux sociaux, dont Twitter et
Facebook. "Sa musique et ses perfor-

mances enrobaient la véritable essence
de la vie... la joie, la douleur, l'humour, la
lutte pour la justice, mais surtout
l'amour", écrit encore le groupe, qui
loue sa "musique remarquable et sa
profonde humanité". Né en 1959 et
originaire de Coventry, dans le
Warwickshire (ouest de
l'Angleterre) Terry Hall se fait
connaître avec les Specials à la fin des
années 1970. En 1981, leur morceau
emblématique "Ghost Town" se classe
plusieurs semaines en tête des ventes au

Royaume-Uni. Il avait connu d'autres
expériences musicales en dehors des

Specials, avant que le groupe ne
se reforme sur le tard et se pro-
duise sur scène dans des for-
mats variables. L'an dernier,
ces vétérans de la scène bri-
tannique avaient sorti un

album de reprises de leurs
chansons contestataires. Durant

sa carrière, Terry Hall a aussi colla-
boré avec d'autres artistes comme le rap-
peur Tricky, Gorillaz ou Lily Allen.

TERRY HALL, CHANTEUR DES SPECIALS, N'EST PLUS

Une exposition collective itinérante regroupant les œuvres de 63 artistes plasticiens dans
plusieurs wilayas sera lancée à partir d'Alger le 26 décembre dans le cadre du 60e
anniversaire du recouvrement de l'Indépendance, a annoncé hier le directeur général de
l'Agence algérienne du pour le rayonnement culturel (Aarc), organisateur de l'évènement. 

Dix-huit concurrents prennent part à la
10e édition du Festival de la musique et
la chanson du Souf qui a débuté lundi
soir à El-Oued. La manifestation artis-
tique qu'abrite la maison de la culture
Mohamed Lamine-Lamoudi, durant
trois jours, est supervisée par un jury
composé d'artistes et spécialistes de
musique chargés de l'évaluation des
candidats en lice, ont indiqué les orga-
nisateurs. La cérémonie d'ouverture de
cette nouvelle édition a été animée par
des artistes les plus célèbres à El-Oued,
accompagnés de quatre troupes locales
de la musique et chanson soufies carac-
térisées par ses paroles et sa mélodie
typique incarnant le riche patrimoine
de la région. Des expositions compre-

nant des ouvrages, documents, photo-
graphies dédiés au parcours de grandes
figures locales qui ont laissé leurs
empreintes dans ce domaine, à l'image
du défunt musicien compositeur Ali
Labidi, ainsi que les éditions précé-
dentes du Festival la musique et chan-
son du Souf, sont au programme de
cette manifestation.
Le directeur central du livre au ministè-
re de la Culture et des Arts, Tidjani
Tama, a, à cette occasion, indiqué que le
Festival est considéré comme une école
ayant permis lors des précédentes édi-
tions de découvrir de nouveaux talents
lesquels ont réussi à rafler les premiers
prix dans différentes compétitions
nationales de la chanson.
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PAR ABDELLAH B.

APRÈS PLUSIEURS mois de débats hou-
leux marqués par une divergence de points de
vue des pays membres de l'espace européen
autour des résultats et des conséquences
d'une telle démarche, notamment que les
Allemands et les Néerlandais se sont opposés
même à l'idée de plafonnement des prix du
gaz, ces derniers ont accepté de suivre la
majorité européenne dans une "logique pro-
tectionniste des citoyens européens des effets
de l'inflation".

Un scepticisme nourri par l'inquiétude de
trouver des fournisseurs fiables qui accepte-
ront de vendre leur produit à des prix plus bas
que ceux en cours sur le marché international,
et dans le cas d'une nouvelle flambée des prix,
qui n'est d'ailleurs pas écartée, d'après les ana-
lystes du marché gazier.

En fait, un communiqué du conseil euro-
péen vient de mettre fin à plusieurs mois d'at-
tente en annonçant que les 27 membres de
l'Union européenne ont trouvé un accord pour
fixer le seuil du prix à ne pas dépasser en
matière des importations de gaz qui est de
"180 euros/MWh". Il s'agit là d'un nouveau
mécanisme européen de lutte contre la flam-
bée des prix du gaz et qui ne "sera déclenché
qu'une fois le seuil dépassé". "Le mécanisme
vise à plafonner les contrats mensuels sur le
marché de référence TTF dès lors qu'ils dépas-
sent 180 euros/MWh pendant deux semaines
consécutives", indique le communiqué du
conseil européen.

L'argument utilisé pour expliquer cette
démarche est la "protection" du marché euro-

péen d'une éventuelle flambée des prix de
cette source d'énergie indispensable pour le
fonctionnement de l'appareil économique des
pays européens.

Face à l'optimisme des pays européens
quant aux résultats attendus d'une telle
démarche, il n'en reste pas moins que des
inquiétudes sont nourries par un resserre-
ment de l'offre sur le marché international.
Sur cette question, le conseil européen affirme
qu'en "cas de l'augmentation de la consom-
mation locale, le mécanisme sera immédiate-
ment suspendu". 

Autrement dit, dans le cas où le plafonne-
ment des prix entraîne une nette augmenta-
tion de la consommation ou une baisse de

l'offre, il sera immédiatement suspendu, ce
qui laisse dire que cette mesure européenne
pourrait être un thermomètre visant unique-
ment à mesurer la réaction des pays exporta-
teurs du gaz vers l'Union européen, sinon
pourquoi mettre en place un mécanisme qui
sera levé en cas de réduction de l'offre ?

Enfin, durant les derniers mois, les cours
du gaz sur le marché européen ont atteint le
pic, notamment au deuxième trimestre de
l'année en cours en dépassant largement les
300 euros/MWh, avant de connaître une chute
libre pour se stabiliser autour de 110
euros/MWh sur la bourse néerlandaise durant
les mois derniers. 

A. B. 

ARKAB MET 
EN GARDE
«Cette mesure
unilatérale peut
perturber le
marché»
Le ministre de l'Énergie, Mohamed
Arkab, a réagi hier à la décision
européenne de mettre en place un
mécanisme de plafonnement des
prix du gaz qui entrera en vigueur le
mois de février prochain. Pour le
ministre de l'Énergie, cette
démarche européenne aura un
impact important sur les fondamen-
taux d'un marché gazier qui est
exposé à d'éventuelles perturbations
dans les mois à venir.
En commentant cette démarche
européenne, Mohamed Arkab a
affirmé que cette mesure "unilatéra-
le peut perturber le marché" déjà
instable. "Le marché doit être ouvert,
transparent et non discriminatoire,
c'est plus qu'une simple nécessité",
affirme-t-il, avant d'ajouter que "la
stabilité du marché gazier dépend de
cadres juridiques transparents et
non discriminatoires soutenus par
des politiques énergétiques, finan-
cières et environnementales claires
dans les pays consommateurs et de
transit de gaz". En fait, pour le
ministre de l'Énergie, l'enjeu est
dans la stabilisation du marché, une
situation qui est à la fois bénéfique
pour les pays consommateurs et
producteurs. Sur ce point, "la stabili-
té du marché gazier dépend de
cadres juridiques transparents et
non discriminatoires soutenus par
des politiques énergétiques, finan-
cières et environnementales claires
dans les pays consommateurs et de
transit de gaz". Arkab explique que
"les marchés de l'énergie doivent
rester libres pour pouvoir pour-
suivre les réalisations et les investis-
sements dans l'amont". Toujours sur
ce sujet, il ajoutera que les investis-
sements de grande envergure dans
le domaine du gaz naturel à moyen
et long termes requièrent une vision
"claire" sur l'évolution des marchés
en Europe. "Il demeure probable que
les industries pétrolières et gazières
soient affectées par les change-
ments des législations introduits par
l'UE, notamment en ce qui concerne
la neutralité carbone à l'horizon
2050 et les résolutions relatives au
méthane, ainsi que les mesures uni-
latérales de l'UE, tels le plafonne-
ment des prix, qui déstabilisent les
marchés", a précisé le ministre.
Dans le même ordre d'idées, les
Russes ont qualifié cette mesure
européenne d'"inacceptable". Le
porte-parole du Kremlin, Dmitri
Peskov, cité par les agences de pres-
se russes, a indiqué que "cette déci-
sion est une violation du processus
de marché visant à jouer sur les
prix". Enfin, le dysfonctionnement
du marché gazier aura un impact
négatif sur les pays consommateurs,
notamment dans l'espace européen
qui tente de jouer sur le prix d'un
combustible qui se raréfie suite à
l'absence d'alternative pour le gaz
russe à court et moyen termes dont
l'Union européenne a déjà procédé à
la réduction des importations. La
question qui se pose : quel pays
exportateur de gaz vendra du com-
bustible à bas prix pour l'Union
européenne ? A. B.

PLAFONNEMENT DES PRIX DU GAZ

L'Europe joue avec le feu
Les perturbations des chaînes d'approvisionnement mondiales en gaz liées aux effets du conflit russo-
ukrainien ont fait grimper les prix de l'énergie dans l'espace européen et risquent de s'aggraver encore
avec l'entrée en vigueur du mécanisme européen de plafonnement des prix du gaz à partir du 15 février
prochain. Une mesure qui sera suivie par la mise en place d'un consortium européen pour l'achat groupé
du gaz sur le marché spot. 

PAR DJILALI B.

Les constructeurs automo-
biles chinois sont intéressés par
le marché algérien et ils ont
exprimé cet intérêt par la voix
du chargé d'affaires à l'ambas-
sade de Chine à Alger qui s'est
confié à nos confrères
d'Echourouk. 

Selon M. Qian Jin, chargé
d'affaires à l'ambassade de
Chine à Alger, au moins deux
constructeurs automobiles chi-
nois sont intéressés par le mar-
ché algérien et voudraient
implanter des usines en Algérie.
L'ambassade de Chine en
Algérie est chargée de prendre
attache avec les responsables
algériens du secteur de l'indus-
trie pour discuter avec eux et
faire les propositions des
constructeurs d'implanter des
unités de montage en Algérie.
Et comme il est de tradition
avec les autorités chinoises, les
responsables au niveau de l'am-
bassade jouent le rôle de coor-
dination entre les opérateurs et
entreprises de leur pays avec les

responsables du pays d'accueil. 
Cependant, selon notre

confère arabophone, le diplo-
mate chinois s'est contenté
simplement de révéler que deux
"grands" constructeurs chinois
sont intéressés d'intégrer le
marché algérien de montage
automobile. Mais pas que ces
deux constructeurs dont il ne
révélera pas les marques,
puisque le diplomate annoncera
que d'autres constructeurs de
son pays "suivaient de très près
le développement du dossier de
l'industrie automobile en
Algérie". "D'ailleurs, plusieurs
d'entre eux, dont Yutong Bus et
Shaanxi Automobile, sont inté-
ressés pour intégrer le marché",
a-t-il souligné. 

Le dossier du montage auto-
mobile a été revu et modifié
pour éviter la réédition de la
gabegie qui a caractérisé ce cré-
neau et les scandales financiers
qui l'ont caractérisé. De nou-
velles dispositions ont été intro-
duites dans le cahier des
charges pour asseoir une réelle
industrie automobile. Ainsi, les

constructeurs sont invités à
investir eux-mêmes en Algérie
et à être présents, sans inter-
médiaires, pour le créneau
importation.  La publication
avance également un autre
constructeur qui serait intéres-
sé par l'implantation d'une
usine de montage, mais dans le
long terme : la marque Cherry
dont la QQ est la plus populaire
en Algérie. Le constructeur de la
marque veut dans un premier
temps s'installer avec l'importa-
tion de sa QQ avant de passer,
dans une seconde phase, au

montage localement. 
Quelques jours avant, c'est

un responsable japonais qui
explorait le même territoire
d'investissement avec le
ministre de l'Industrie algérien.
Les constructeurs automobiles
japonais voudraient eux aussi
intégrer le marché algérien. 

Les constructeurs euro-
péens ont déjà mis les pieds
dans le plat et n'attendent que
le feu vert pour lancer leur acti-
vité en Algérie. Le dossier de
l'italien Fiat est quasiment bou-
clé à ce sujet. D. B. 

La construction automobile évoquée
aussi avec une délégation allemande  
Le dossier automobile a été aussi évoqué hier par le ministre de
l'Industrie, Ahmed Zeghdar, avec la secrétaire d'Etat parlementaire
et vice-ministre au ministère fédéral allemand de l'Economie et de la
Protection du climat, Franziska Brantner, qui effectue une visite de
travail en Algérie, à la tête d'une délégation de son secteur. En effet,
selon un communiqué du ministère, les deux parties ont évoqué, lors
de leur rencontre, les différents domaines qui constituent une oppor-
tunité de partenariat entre l'Algérie et l'Allemagne, notamment ceux
relatifs aux industries mécaniques, à savoir la fabrication des véhi-
cules, les industries manufacturières, alimentaires, pharmaceu-
tiques et chimiques. 

MONTAGE AUTOMOBILE EN ALGÉRIE 

2 «grands constructeurs» chinois intéressés 
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PAR AMAR R.

L'Algérie vient d'acheter une
quantité de 540.000 tonnes de
blé essentiellement auprès de la
Russie et à un prix compétitif de
348,50 $/t, coût et fret (C&F), soit
les plus faibles tarifs enregistrés
depuis près de 18 mois !

Commentant cette informa-
tion, des sites spécialisés ont
noté que le dernier appel d'offres
algérien a une nouvelle fois sus-
cité beaucoup d'animations dans
le marché, sans toutefois appor-
ter de grandes surprises. Aussi, la
présence de bateaux français à
Alger a certes pu conforter les
exportateurs hexagonaux, mais
les origines russes ont une nou-
velle fois fait parler leur compéti-
tivité et auront remporté la
majeure partie des 540.000
tonnes contractualisées par
l'OAIC. Ce qui confirme les
craintes des exportateurs fran-
çais de blé de se faire doubler par
leurs concurrents russes et de
perdre ainsi un marché des plus
porteurs au monde estimé à 9
millions de tonnes par an, alors
que d'habitude l'Algérie est un
client essentiel pour le blé de

l'Union européenne, en particu-
lier la France.

Diversification des
approvisionnements

Dans sa quête de diversifica-
tion de ses sources d'approvision-
nement en cette denrée essentiel-
le, dans un contexte de forte vola-
tilité et de haut niveau des prix du
blé, l'Algérie s'est en effet tournée
vers le marché russe, depuis la
modification, en 2020, de son
cahier des charges. Et l'Algérie
s'est dit satisfaite d'avoir changé
de fournisseur. Non seulement en

raison des tarifs concurrentiels
pratiqués par la Russie, mais aussi
de sa meilleure qualité vis-à-vis
de celui importé d'Europe. Le
directeur général de l'office algé-
rien interprofessionnel des
céréales (OAIC), Nasreddine
Messaoudi, a en effet expliqué lors
du Global Grain, événement qui
s'est déroulé du 15 au 17 novembre
à Genève en Suisse, que "les taux
de protéines des lots russes
étaient bons, tout comme les W
(force boulangère), souvent supé-
rieurs aux origines européennes".
Le même responsable a précisé

que les poids spécifiques (PS) se
sont également avérés plus élevés
en moyenne que ceux de l'UE,
sachant que ces remarques
concernent également la récolte
2021, année durant laquelle
l'Hexagone a connu quelques
déboires sur ce paramètre.

La question du taux de blé
punaisé qui passe à 0,5% fin 2020
aura également constitué une
motivation essentielle pour l'ou-
verture de l'Algérie au blé d'origi-
ne mer Noire, notamment la
Russie qui domine 25% du mar-
ché mondial et dispose d'un stock
de 100 millions de tonnes.

Cela n'empêche, l'Algérie a
trouvé satisfaction dans toutes les
origines importées, incluant euro-
péennes (et françaises), mais les
autorités algériennes ont mis le
cap sur la production céréalière
afin de réduire les importations.

Cap sur la production
locale

Le directeur général de l'OAIC
a expliqué devant une commis-
sion spécialisée de la chambre
basse du parlement (APN) que des
intervenants de divers secteurs
étaient en passe d'élaborer une

nouvelle stratégie en matière de
production de céréales. Et de pré-
ciser qu'il s'agit "d'une stratégie
relative aux opérations de méca-
nisation, d'irrigation et de stocka-
ge en matière de céréaliculture et
de production céréalière".

Le gouvernement table sur
des prévisions de productions
pour 2025 de l'ordre de 55 millions
de quintaux et une superficie de
3,75 millions d'hectares, est-il pré-
cisé dans la déclaration de poli-
tique générale du gouvernement.
La superficie globale réservée à la
culture céréalière est estimée à
2,9 millions d'hectares.

Dans le but d'améliorer les
niveaux de collecte des céréales
auprès des agriculteurs, le gou-
vernement avait pris plusieurs
mesures, notamment l'obligation
pour les agriculteurs céréalicul-
teurs (blé et orge) de livrer la tota-
lité de leur récolte aux coopéra-
tives des céréales et des légumes
secs (CCLS) territorialement com-
pétentes. L'Etat a également déci-
dé de relever le niveau des prix
d'achat des céréales par les CCLS
à 6000 DA/q de blé dur, 5.000
DA/q pour le blé tendre et 3.500
DA/q pour l'orge. A. R.

DE GROSSES QUANTITÉS IMPORTÉES DE RUSSIE

Blé, l'Algérie achète aux tarifs les plus faibles depuis 18 mois

Lancement du 1er projet d'hydrogène vert avec l'Allemagne Réalisation de nouvelles centrales
électriques et interconnexion avec l'Europe Développement du solaire

Energie : l'Algérie sur tous les fronts

PAR R. AKLI

DANS CETTE OPTIQUE, le groupe
Sonatrach et la société gazière allemande
VNG AG ont engagé, hier à Alger, un proto-
cole d'entente visant la réalisation de projets
dans le domaine de l'hydrogène et l'ammo-
niac vert dans le but de les exporter vers
l'Allemagne. "Il s'agira, dans un premier
temps, de réaliser des études de faisabilité
relatives à la chaîne de valeur de l'hydrogè-
ne, de la production et du transport à la
commercialisation, dans le but d'évaluer le
potentiel des projets commerciaux à déve-
lopper conjointement dans ce domaine",
est-il ainsi expliqué dans un communiqué
rendu public hier par la compagnie nationa-
le des hydrocarbures. Selon le ministre de
l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, cet
accord revêt une importance capitale dès
lors qu'il amorce une coopération concrète
devant permettre d'assurer la maîtrise
technologique de l'hydrogène vert avant
2030. Le ministre de l'Energie a annoncé en
ce sens que cet accord devrait permettre de
lancer "le premier projet pilote" de produc-
tion de l'hydrogène vert en Algérie d'une
capacité de 50 MW, avec comme objectif
principal d'aboutir à la maîtrise des techno-
logies relatives à ce domaine. Ce projet, a-t-
il en outre assuré, sera cofinancé par les

deux parties et permettra le transfert de
technologie et d'expertise allemandes au
profit des cadres algériens, afin de pouvoir
passer à l'étape de production commerciale
de quantités importantes d'hydrogène vert
à partir de 2030. "Nous avons fixé un délai
jusqu'à 2030 pour avoir toute la maîtrise
technologique dans ce domaine", a précisé
le ministre.

Le Galsi pour transporter
l'hydrogène

Pleinement engagée à tenir un rôle de
premier ordre sur la scène énergétique
internationale, l'Algérie œuvre également à
conforter sa position de fournisseur incon-
tournable en gaz naturel des pays euro-
péens, confrontés actuellement à de graves
tensions d'approvisionnements des suites
de la guère en Ukraine et des tensions avec
la Russie qui mettent l'Europe en pleine
détresse énergétique en ce début de saison
hivernale. Aussi, l'Algérie qui subvient déjà à
une bonne partie des besoins énergétiques
de l'Europe du Sud, par pipeline et GNL,
annonce désormais la relance du projet du
Galsi, projet de gazoduc devant relier
l'Algérie à l'Italie pour acheminer un volume
de gaz supplémentaire de près de 8 mil-
liards de m3 par an. En souffrance depuis
plus d'une décennie, ce projet, qui devient

névralgique pour la sécurité énergétique de
l'Union européenne, est ainsi en cours de
réactivation, selon le ministre de l'Energie et
des Mines. Une étude sur la construction du
gazoduc Algérie-Sardaigne (Italie), en l'oc-
currence le Galsi, est déjà lancée, "avec des
spécifications et des normes techniques qui
s'adaptent à l'exportation d'hydrogène et
d'ammoniac à l'avenir, vers l'Europe et
l'Allemagne notamment", a ainsi assuré le
ministre. S'y ajoute, selon lui, une capacité
nationale de production d'électricité de plus
de 25.000 mégawatts, ce qui permet, a-t-il
assuré, la mise en place une capacité jour-
nalière de 10.000 mégawatts sur le marché
régional à l'export. Le ministre expliquera

que l'Algérie va développer son réseau élec-
trique de sorte à ce qu'il puisse supporter les
quantités supplémentaires qui seront injec-
tées et mettre en place des interconnexions
avec l'Europe à travers des câbles sous-
marins. De même qu'il annonce la construc-
tion de grandes centrales de 100 à 300
mégawatts sur tout le territoire national.

Gaz naturel, électricité et surtout hydro-
gène vert, l'Algérie diversifie ainsi son
potentiel énergétique et se propose désor-
mais comme un acteur fiable et indispen-
sable à court, moyen et long termes, aussi
bien pour ses partenaires traditionnels que
sont les pays européens que sur le marché
international dans son ensemble. R. A. 

Fournisseur essentiel et fiable du vieux continent, l'Algérie affiche
désormais sa disposition à se positionner en acteur majeur sur le
marché énergétique international, à travers non seulement la
relance en cours du projet de gazoduc Galsi pour fournir les pays
européens en quantités supplémentaires de gaz naturel, mais
aussi et surtout en développant les filières d'hydrogène vert et
d'énergies nouvelles pour garantir à terme sa propre sécurité
énergétique et celle de ses clients traditionnels. 
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PAR WAFIA SIFOUANE

EN VISITE d'inspection dans la wilaya
de Bouira, le ministre de l'Industrie phar-
maceutique, Ali Aoun, a appelé hier les
investisseurs du secteur à augmenter leur
production pour répondre aux besoins du
marché national en matière de médica-
ments et d'équipements médicaux. 

Au cours de sa visite à Lakhdaria, où il a
inspecté l'usine Diagnopharm, spécialisée
dans la fabrication des réactifs de labora-
toires et d'équipements médicaux, le
ministre a demandé aux responsables de
cette unité d'œuvrer davantage pour une
augmentation de la production en vue de
pouvoir répondre aux besoins du marché.
Dans ce sillage, il leur a recommandé de se
rapprocher des laboratoires publics, pour
prendre en charge leurs besoins en matière
de réactifs et de matériel médical. "Cela
nous aidera à réduire la facture des impor-
tations", a expliqué M. Aoun à l'adresse des
responsables de Diagnopharm, réaffirmant
son engagement à œuvrer pour la levée de
toutes les contraintes freinant le processus
de développement du secteur de l'industrie
pharmaceutique en Algérie.

Dans ce sens, le ministre a rappelé les
facilités accordées dans le dossier d'inscrip-
tion pour les importateurs et les produc-
teurs de médicaments. "Je vous encourage
pour ce que vous faites, et nos portes sont
ouvertes pour prendre en charges vos pré-
occupations", a encore dit le ministre au
patron de la même société. Le ministre s'est
ensuite rendu à l'usine Chimie pharmacie
commerce multiple (CPCM) de Lakhdaria,

spécialisée dans la fabrication de médica-
ments, où il a souligné que sa mission prin-
cipale à la tête de l'industrie pharmaceu-
tique était d'"assainir le secteur et le booster
afin de concrétiser le développement
escompté". 

«En France, il y a 65 produits 
en rupture» 

Interrogé sur la pénurie de certains pro-
duits pharmaceutiques, le ministre a indi-
qué que cette situation n'est pas propre à
l'Algérie, en affirmant que la crise est mon-
diale et cela à cause de la hausse des prix des
matières premières. "En France, l'agence du
médicament a recensé 65 produits pharma-
ceutiques en rupture. Nous, nous ne
sommes pas à ce stade. Pour le moment, il y
a une tension sur le paracétamol et l'amoxi-
cilline pour enfants… Nous, en tant que pro-
ducteurs, nous importons les matières pre-
mières qui sont en pénurie à cause de la
forte demande, s'ajoute à cela la hausse des
prix de ces matières", a-t-il expliqué. Sur ce
point, le ministre, qui estime que la consom-
mation de l'amoxicilline est excessive, n'a
pas hésité à préconiser une utilisation
rationnelle des antibiotiques chez les
enfants afin de leur éviter de développer
une résistance aux antibiotiques. 

Le ministre recadre certains
responsables : «Il y a un
affolement injustifié»

Concernant la disponibilité des médica-
ments anticancéreux dans les hôpitaux, le
ministre a dénoncé un "affolement injusti-
fié" en indiquant qu'il y a une tension sur 5

ou 6 produits sur un total de 121. "Au niveau
de certains services d'oncologie, il y a un
affolement, un affolement qui n'est pas dû
aux ruptures de stock et qui ne se justifie
pas. Sur 121 produits, il y a 5 ou 6 produits
sous tension", dit-il. En réponse aux décla-
rations de certains responsables d'établis-
sements hospitaliers, le ministre n'a pas
hésité à hausser le ton et a menacé de saisir
la justice contre ce qu'il qualifie de "déclara-
tions diffamatoires". "Chacun fait les décla-
rations qu'il veut, mais moi je fais des décla-
rations en fonction du constat que nous
vivons. J'entends dire que nos enfants meu-
rent à cause du manque de médicaments.
Que chacun assume ses responsabilités, car
nous allons ouvrir une enquête sur toutes

ces déclarations que je considère comme de
la diffamation", a-t-il fait savoir, en ajoutant
: "Accuser les autorités algériennes de ne
pas importer et de ne pas satisfaire les
besoins des malades est très grave. Jusqu'à
quand allons-nous supporter ces déclara-
tions ? Il faut assumer ses dires, car la justice
tranchera", a-t-il dit. Très remonté, le
ministre a affirmé que suite aux déclara-
tions d'un responsable du CPMC rapportant
le manque de médicaments anticancéreux,
une enquête à la pharmacie du CPMC a été
ouverte, et "contrairement aux dires d'un
responsable de cet établissement, les pro-
duits étaient disponibles, je ne vois pas l'in-
térêt de telles déclarations", a-t-il dit. 

W. S.

TENSIONS SUR LES MÉDICAMENTS

Ali Aoun hausse le ton
«Il y a des déclarations diffamatoires, 
la justice tranchera»

PAR FODIL C.

Transavia Airlines, la filiale spécia-
lisée dans le vol pas cher du groupe Air
France, a inauguré ces dernières
heures deux nouvelles lignes Paris-
Orly vers l'Algérie. 

Alors que la compagnie low cost
assure la liaison vers de nombreuses
villes du pays, à l'image d'Alger,
Annaba, Sétif, Béjaïa, Tlemcen ou
encore Constantine, deux nouvelles
destinations viennent s'ajouter à son
programme, il s'agit de Batna et Biskra.
Ainsi, des allers-retours se feront
chaque semaine jusqu'au
25 mars 2023 de la capita-
le française vers l'aéro-
port Mostefa-Ben
Boulaïd. Ils seront opérés
en Boeing 737-800 de 189
sièges. Les départs sont
programmés le week-
end, plus précisément
chaque samedi, avec un
aller simple dont le prix
du billet commence à
partir de 70 euros TTC. Le
même jour et pour la
même période, Transavia
garantit une rotation

entre Orly et l'aéroport Mohamed-
Khider avec le même tarif, c'est-à-dire
à partir de 70 euros TTC pour un aller
simple. Au moment de faire cette
annonce, la compagnie a assuré avoir
répondu "à la demande de sa clientèle"
et que l'ouverture de ces deux lignes
"donne l'opportunité aux voyageurs de
rejoindre rapidement et à des prix
abordables deux nouvelles destina-
tions algériennes du réseau de
Transavia France".

De son côté, Nicolas Hénin, direc-
teur général adjoint commercial et
marketing de Transavia France, a

déclaré dans un communiqué partagé
sur les réseaux sociaux de la compa-
gnie : "Nous sommes très heureux
d'inaugurer ces deux nouvelles lignes.
Notre clientèle dispose désormais de
nouvelles opportunités de voyages à
prix abordables pour rejoindre
l'Algérie. Nous avons à cœur de déve-
lopper notre offre de vols vers ce pays
et répondre à la demande de nos
clients désireux de passer les vacances
avec leurs proches."

Il est nécessaire de rappeler que
Transavia dessert également l'Algérie
depuis Lyon, Montpellier et Nantes.

Cette compagnie n'hési-
te pas à casser les prix à
chaque fois et proposer
des promotions à ses
clients pour se faire une
place dans le transport
aérien, mais aussi pour
faire face à la concur-
rence, puisque plusieurs
autres compagnies
étrangères comptent
également s'imposer
dans le marché algérien,
à l'image de Volotea,
Vueling ou encore ASL
Airlines.                          F. C.

Transavia ajoute 2 nouvelles lignes 
vers l'Algérie 

FINANCE ISLAMIQUE
Signature de convention 
entre la BNA et 2
compagnies d'assurances 

La Banque nationale
d'Algérie (BNA) a signé
hier deux conventions
avec les compagnies
d'assurance El-Djazaïr
El-Moutahida Family
Takaful et El-Djazaïr
Takaful, portant sur la
commercialisation des
produits de bancassu-
rance conformes aux
préceptes de la charia
islamique, indique cette
banque publique dans
un communiqué.
La cérémonie de signa-
ture a été présidée par
le directeur général de
la BNA, Lamine Lebbou,
le directeur général
d'El-Djazaïr El-
Moutahida Family
Takaful, El-Kacimi El-
Hassani, et le PDG d'El-
Djazaïr Takaful, Ziane
Bouziane Mahfoudh, en
présence de la cheffe de
la division finance isla-
mique à la BNA, Amina

Athamnia, ainsi que de
hauts cadres des trois
institutions. La conven-
tion conclue avec la
compagnie El-Djazaïr
El-Moutahida Family
Takaful concerne l'as-
surance des personnes,
tandis que celle signée
entre la BNA et la com-
pagnie d'assurance El-
Djazaïr Takaful porte
sur l'assurance des
biens, précise la même
source. "Par cette
démarche, la Banque
nationale d'Algérie
réitère son engagement
en faveur du dévelop-
pement de l'activité de
la finance islamique et
de la diversification de
ses produits et services
conformes aux pré-
ceptes de la charia isla-
mique, dont les pro-
duits de bancassuran-
ce", souligne le commu-
niqué.
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DEPUIS le rachat de
Twitter par Elon Musk,
que plus d'un tweeto
sur deux voudraient
d'ailleurs voir quitter la
direction, le réseau
social Mastodon a le
vent en poupe. La plate-
forme open source
peut désormais comp-
ter sur 2,5 millions
d'utilisateurs men-
suels. Il y a à peine deux
mois, ils n'étaient enco-
re que 300.000. Après
le rachat de Twitter par
Elon Musk, de nom-
breux utilisateurs se
sont tournés vers des alternatives.
L'une d'entre elles s'appelle
Mastodon. Il s'agit d'un réseau
social décentralisé où tout un cha-
cun peu créer son propre serveur.
Entre octobre et novembre, le
nombre de ses utilisateurs a été
multiplié par huit, passant de
300.000 à 2,5 millions par mois, a
indiqué le patron de la plateforme,
Eugen Rochko, sur son blog. Eugen
Rochko est plutôt confiant quant à
l'avenir de Mastodon, estimant
que sa plateforme, contrairement
à Twitter, offre une réelle liberté
d'expression à ses utilisateurs.

"Nous comprenons que la liberté
de la presse est absolument
essentielle pour une démocratie
fonctionnelle", a indiqué le déve-
loppeur allemand. "Voir Mastodon
grandir et devenir un sujet à part
entière dans les salles de rédac-
tion du monde entier nous
enthousiasme."

Bannissements en 
cascade sur Twitter

Avec cette remarque, le patron
de la plateforme open source tacle
Musk, qui a suspendu, le 16
décembre, le compte Twitter

@joinmastodon après
que celui-ci a partagé
un lien vers le compte
Mastodon de @ElonJet,
lequel avait été banni
du réseau à l'oiseau
bleu quelques jours
plus tôt. Ce compte
partage des informa-
tions en direct sur les
déplacements du jet
privé du patron de
Twitter. Au même
moment, des comptes
de journalistes indé-
pendants et de la CNN,
du New York Times et
du Washington Post,

ont été suspendus pour avoir
notamment parlé du bannisse-
ment de @ElonJet. "Cela nous rap-
pelle à quel point les plateformes
centralisées peuvent imposer, de
manière injuste et arbitraire, des
limites à ce que nous pouvons ou
ne pouvons pas dire", fustige
Eugen Rochko. "Nous pensons
qu'il ne doit pas y avoir d'intermé-
diaire entre vous et votre audien-
ce, et que les journalistes et les ins-
titutions gouvernementales, en
particulier, ne doivent pas se repo-
ser sur une plateforme privée
pour atteindre leur public."

Plus de deux millions d'utilisateurs 
se sont inscrits sur Mastodon après 
le rachat de Twitter

Apple a été condamné lundi
par le tribunal de commerce de
Paris à une amende d'un million
d'euros pour avoir imposé des
conditions déséquilibrées aux
développeurs d'applications
mobiles. La société devra modi-
fier ses pratiques pour se confor-
mer à la nouvelle réglementation
européenne. Le géant américain
(90 milliards de dollars de
recettes de juillet à septembre)
était visé par une plainte déposée
en 2017 au nom du ministre de
l'Economie et des Finances
Bruno Le Maire, et révélée par
celui-ci l'année suivante, au
moment où les Etats-Unis de
Donald Trump voulaient taxer les
importations d'acier et d'alumi-
nium. 

Un «déséquilibre 
significatif»

Bercy accusait Apple et
Google, qui dominent l'écosystè-
me mondial des applications
mobiles, d'"imposer des tarifs"
aux start-up françaises dési-
reuses de vendre leurs applica-
tions sur leurs plateformes, de
récupérer leurs données et de
pouvoir "modifier unilatérale-
ment les contrats".

Selon le jugement, le tribunal

de commerce a retenu le "désé-
quilibre significatif" et "l'insécu-
rité juridique et économique
importante" nés notamment de
l'impossibilité pour les dévelop-
peurs de renégocier les termes
du contrat avec Apple ou de
contester la suspension d'une
application. En revanche, il a
écarté 5 griefs sur 11, notamment
sur l'exclusivité du système de
paiement ou sur le taux de com-
missionnement (30%), "manifes-
tement pas excessif et (qui) se
retrouve très fréquemment dans
le commerce qu'il soit en ligne ou
physique". Le tribunal n'a pas
non plus demandé de modifica-
tions de certaines clauses liti-
gieuses et a renvoyé vers la
réglementation européenne sur
les marchés numériques (DMA)
votée en octobre, qui "impose
dorénavant, partout en Europe, à
Apple un rééquilibrage des
clauses en faveur des dévelop-
peurs". "Apple croit aux marchés
dynamiques et compétitifs où
l'innovation peut s'épanouir. […]
Nous allons examiner cette déci-
sion avec attention et poursuivre
nos efforts pour soutenir les
développeurs et offrir une expé-
rience sûre aux utilisateurs", a
réagi lundi Apple.

Applications mobiles : 
Apple condamné à un
million d'euros en France



Pénurie mondiale 
d'amoxicilline : quelles
sont les causes ?
Les tensions d'approvisionnement sur les
médicaments se multiplient, touchant même
les antibiotiques les plus prescrits, comme
l'amoxicilline. Une situation qui met en
exergue les limites du modèle économique
pour ces molécules. L'amoxicilline fait partie
des antibiotiques de la famille des bêta-lacta-
mines, du groupe des pénicillines. Elle se pré-
sente sous deux formes, soit la molécule
seule, soit en association avec de l'acide cla-
vulanique, destiné à empêcher la destruction
de l'amoxicilline par certaines bactéries. C'est
l'antibiotique le plus largement prescrit chez
les enfants, contre les angines, les otites, les
pneumopathies...

Qui est concerné par les fortes
tensions d'approvisionnement ?
En France, ce médicament subit de fortes
tensions sous sa forme pédiatrique, a alerté
courant novembre l'agence publique du
médicament (ANSM), évoquant une situation
qui pourrait durer jusqu'en mars. Son homo-
logue espagnole a aussi tiré la sonnette
d'alarme, tout comme l'Allemagne : le pays
connaît des pénuries sur toute une gamme de
médicaments, dont l'amoxicilline, mais aussi
d'autres antibiotiques. Au Royaume-Uni,
trois traitements à base de pénicilline font
désormais l'objet d'un "protocole de grave
pénurie". Le problème dépasse largement
l'Europe. Aux Etats-Unis, l'amoxicilline est
placée depuis octobre sur la liste des médica-
ments en pénurie de l'agence américaine du
médicament (FDA). Celle-ci "travaille actuel-
lement avec les fabricants agréés et d'autres
acteurs au sein de la chaîne logistique", a
déclaré l'agence à l'AFP.
Même son de cloche au Canada, ou encore en
Australie où les autorités de santé ont placé
récemment cet antibiotique sur la liste des

médicaments
pour lesquels
les pharma-
ciens sont
autorisés à
trouver un
produit de
substitution

12
SANTÉ
L'Algérie Aujourd'hui n°311 - Mercredi 21 décembre 2022

Si vous êtes de ces groupes sanguins, vous
avez plus de risques de faire un AVC précoce

EN FRANCE, 140 000 AVC ou accident isché-
mique transitoire (AIT) ont lieu chaque année et une
personne sur 6 sera victime d'un AVC au cours de sa
vie. L'âge, les antécédents familiaux, certaines mala-
dies comme le diabète et l'hypertension artérielle
font partie des facteurs de risque d'AVC.

Un nouveau facteur de risque vient d'être décou-
vert. Une nouvelle étude publiée en octobre dans la
revue Neurology montre que le type de groupe san-
guin peut jouer un rôle dans l'apparition précoce
d'accident vasculaire cérébral (AVC) précoce.

Plus de risques pour les groupes A et B
Des chercheurs de la faculté de médecine de

l'université du Maryland aux États-Unis ont réalisé
une méta-analyse de 48 études différentes. Ces der-
nières ont rassemblé les données de près de 576 000

personnes âgées entre 18 et 59 ans et vivant sur diffé-
rents continents. Parmi les volontaires, une partie
avait été victime d'un AVC ischémique (le plus fré-
quent) et la majorité n'en avait jamais subi. Les
auteurs ont rassemblé les participants en fonction de
leur groupe sanguin A, AB, B et O, et ont divisé les
AVC en trois catégories: précoce, tardif et aucun AVC.

Selon leurs analyses, les personnes du groupe
sanguin A et du B étaient les plus exposées au risque
d'AVC précoce. Le risque était 16% plus élevé dans le
groupe A que dans les autres. Quant aux participants
du groupe B, ils avaient 11 % de risque en plus de faire
un AVC. A contrario, les personnes du groupe O
avaient 12% de risque en moins d'être victimes d'une
attaque cérébrale. Ce risque plus élevé chez les per-
sonnes des groupes A et B était en revanche moins
visible après 60 ans.

Comme chaque année, la revue
Prescrire a publié sa liste des médica-
ments à éviter car jugés plus dangereux
qu'utiles. Dans cette nouvelle édition, les
argiles médicamenteuses utilisées dans
divers troubles intestinaux dont les diar-
rhées, les brûlures gastriques ou les reflux
gastro-œsophagiens, comme Smecta ou
Gastropax, sont à écarter, car elles
contiennent du plomb.

"Le plomb a des effets toxiques neuro-
logiques, hématologiques, rénaux et car-
diovasculaires, et des effets reprotoxiques,
dont la plupart augmentent avec la dose
d'exposition. Dans les diarrhées, les
argiles modifient l'aspect des selles sans
agir sur les pertes liquidiennes et le risque
de déshydratation", note Prescrire. Avant
de compléter : "En cas de reflux gastro-

œsophagien non compliqué, quand le
recours à un médicament semble utile,
d'autres médicaments ont une balance
bénéfices-risques favorable, tels qu'un
antiacide sans argile en traitement de
courte durée et à dose modérée, par
exemple l'association bicarbonate de
sodium avec alginate de sodium
(Gaviscon ou autre)".

La haute autorité de santé rappelle
que l'utilisation de ces médicaments doit
répondre à des situations précises. De
plus, le dompéridone (Motilium), métoclo-
pramide (Primpéran) et métopimazine
(Vogalène) sont déconseillées chez les
personnes âgées de plus de 65 ans. Ces
différentes substances pourraient intéra-
gir avec d'autres médicaments pris au
quotidien comme ceux contre les troubles

rénaux. Comment traiter autrement ? En
cas de nausée, le gingembre ne présente
pas de risque et peut entraîner certains
bénéfices. Interrogée par La Dépêche,
Séverine Carré-Pétraud, docteur en phar-
macie et directrice de la rédaction de
Prescrire, rappelle l'importance d'une ali-
mentation de qualité : "Le plus important,
c'est de bien s'hydrater puis d'adapter son
alimentation. Dans le cadre d'une infec-
tion bénigne, comme la gastro-entérite, la
diarrhée n'est pas grave. Elle évolue natu-
rellement de manière favorable. C'est l'af-
faire de quelques jours". Mieux vaut privi-
légier des solutés de réhydratation chez
les jeunes enfants. Pour les adultes, il est
recommandé de consommer des fécu-
lents et des céréales bien cuits. Par contre,
limitez la consommation de fromage.
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Les médicaments contre le vomissement
déconseillés après 65 ans 

Une grande étude révèle que les personnes appartenant aux groupes
sanguins A et B ont plus de risque de souffrir d'un AVC avant l'âge de 
60 ans, que les autres groupes.
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PAR ASSIA T.

L'Algérie ambitionne d'at-
teindre 10 à 11 millions de touristes
à l'horizon 2030, c'est qu'a déclaré
le directeur de l'aménagement
touristique au ministère du
Tourisme et de l'Artisanat, sur les
ondes de la radio Chaîne 1. Pour le
président du Syndicat national des
agences de tourisme, Saïd

Boukhelifa, cet objectif sera diffici-
le à atteindre dans 8 ans.

En effet, les conditions
actuelles ne sont pas en faveur de
ce rush ciblé dans un avenir aussi
proche. A commencer par les pro-
cédures de visas pour l'Algérie
qualifiées par notre interlocuteur
de "problème principal". Cette
question a tendance à "empêcher
l'essor du tourisme en Algérie",

d'après le président du
Snat, étant donné que les
conditions d'acquérir ce
document officiel délivré par
les autorités algériennes s'avèrent
compliquées. C'est ce qui est
d'ailleurs de notoriété publique,
puisque le hic a été récemment
soulevé par le ministre du
Tourisme, Yacine Hamadi, qui
avait souligné l'importance de

mettre le dossier à
l'étude. Sur les réseaux

sociaux, le visa pour
l'Algérie fait fréquemment

l'objet de débats. 
Au-delà du problème de visa,

le président du Snat a pointé un
second obstacle, celui des infra-
structures. "Où est-ce qu'ils vont
être hébergés ?", s'est-il interrogé
dans une déclaration à l'Algérie

Aujourd'hui. Néanmoins, il
convient de noter que le directeur
de l'aménagement touristique,
invité lundi de la Chaîne 1, avait
indiqué que "2500 projets sont
agréés par le ministère dont 700
sont en phase de réalisation". Ces
projets en cours de concrétisation
permettent de "mettre environ
86.000 lits en disponibilité". 

A. T.

OBJECTIF DE 11 MILLIONS DE TOURISTES D'ICI 2030 

Le président du Snat sceptique 

PAR BRAHIM AZIEZ

Mais parmi les points notables qui peuvent
être cités, il y a les déclarations du président de
la République lors de sa halte au stand de la lai-
terie Soummam lors de l'inauguration du
salon de la production nationale, et les
mesures prises la semaine dernière à l'occa-
sion de la réunion tenue par le ministre de
l'Agriculture avec 22 importateurs de génisses
pleines.

Il est utile de rappeler que les besoins de
l'Algérie sont estimés à 4,5 milliards de litres
de lait par an, alors que la production locale
peine à dépasser 2,5 milliards litres/an, dont
814 millions de litres sont destinés à l'industrie
des produits laitiers et plus de 750 millions de
litres aux ménages. Le reste est, pour sa part,
dirigé vers la transformation domestique ou
vers de petites activités non autorisées, car
toute la production n'est pas livrée aux laite-
ries.

Du coup, l'Algérie importe annuellement
des quantités drastiques de poudre de lait, jus-
qu'à 1,5 milliard de dollars, ce qui en fait le 3e ou
4e importateur mondial de poudre de lait
(selon les années). A titre illustratif, notre pays
a importé pour plus de 1,24 milliard de dollars
de poudre de lait en 2020, une facture revue à
la baisse en 2021 (600 millions de dollars pour
200.000 t importées) après le gel des importa-
tions de cette matière, et qui a été levé en
décembre de la même année. Une situation
qui avait créé des tensions sur ce produit, que
ce soit chez les consommateurs qui peinaient
à en trouver sur le marché, ou pour les laiteries
qui ont commencé à manquer de matière pre-
mière pour produire les dérivés du lait ou pro-
duits laitiers, au point de menacer de fermer
leurs unités.

Un soutien croissant de l'Etat 
La politique du ministère de l'Agriculture

et du Développement rural reste axée sur la
promotion de la production locale et la réduc-
tion, voire la suppression des importations de
la poudre de lait. A ce titre, l'État apporte un
soutien annuel à la production locale de lait
frais de plus de 18 milliards de DA. Ce montant
de subvention comprend principalement les
subventions destinées aux éleveurs de vaches
laitières (12 DA par litre), les collecteurs de lait
(5 DA par litre) et les laiteries (4 DA par litre).
Dernièrement, l'ONIL avait annoncé l'ouvertu-
re, à l'horizon 2024, de onze groupes d'appui à
la filière lait pour assurer son développement.
Dans cette optique, l'importation de génisses
pleines vise un double objectif : l'augmentation

de la production laitière et la garantie de la dis-
ponibilité de la viande rouge à des prix raison-
nables.

Mais il est clair que la filière a besoin d'une
réorganisation, mais aussi de plus de moyens.

En mars dernier, le chef du conseil natio-
nal interprofessionnel de la filière laitière,
Azzedine Tamni, déclarait que l'Algérie a
besoin de deux millions de vaches laitières
pour couvrir ses besoins en lait et cesser d'im-
porter de la poudre de lait.

La laiterie Soummam 
en «locomotive»

Lors de sa visite, la semaine dernière, au
salon de la production nationale, le président
avait effectué une halte au niveau du stand de
la laiterie Soummam où il avait déclaré aux
responsables "vous êtes une locomotive, il faut
le rester", assurant à cette entreprise le soutien
de l'État, mais suggérant toutefois moins de
recours à la poudre de lait, une matière sub-
ventionnée par l'Etat pour les besoins de la
consommation nationale de lait. D'ailleurs, le
président de la République sera clair à propos
de la poudre de lait : "Nous devons la laisser
pour la consommation du citoyen sous forme
de lait", rappelant que les prix des produits lai-
tiers sont libres.

Et d'ajouter que "le consommateur algé-
rien a le droit au fromage, au camembert, au
yaourt. Mais la poudre de lait, on l'utilise pour
les produits à prix subventionnés, donc faites
attention, essayez de diminuer un peu", avait
insisté Abdelmadjid Tebboune.

La stratégie initiale de la laiterie
Soummam, cette entreprise familiale basée à
Akbou (Béjaïa) consistait à transformer le lait
en produits dérivés. Mais face au manque de
lait frais, l'objectif actuel est également d'ac-
corder une aide aux éleveurs, sachant que 16
000 vaches laitières produisent du lait pour la
laiterie Soummam, lui permettant d'atteindre
25% de taux d'intégration de lait frais, selon un
responsable de l'entreprise. 

Pour ce faire, la laiterie Soummam a inves-
ti dans 7 fermes en Algérie. "Ce sont nos
fermes, des fermes modèles avec une techno-
logie moderne. Et nous offrons tous les
moyens pour que les agriculteurs de ces
régions produisent de la même façon", avait
révélé ce même responsable au chef de l'Etat.

Développer des fermes de
10.000 à 12.000 vaches

Toujours lors de l'inauguration du salon de
la production nationale et sur le stand de la lai-
terie Soummam, le chef de l'Etat a annoncé

que le ministère de l'Agriculture était en "dis-
cussion avec des investisseurs du Proche-
Orient pour développer des fermes de 10.000 à
12.000 vaches" en Algérie. Le président
Tebboune a aussi indiqué que pour chaque
vache laitière, les investisseurs au Sud doivent
compter sur un hectare de surface de terre. À
cela, il faut ajouter l'eau d'irrigation nécessaire
à la production du fourrage.

Avec la crise sanitaire qui a été suivie par
une période de sécheresse, les soucis des éle-
veurs se sont accentués au point où, n'arrivant
plus à subvenir aux besoins de leurs fermes
tant les prix des fourrages avaient explosé,
rendant leurs élevages non rentables, ils ont
dû sacrifier une bonne partie de leurs élevages
dans les abattoirs. De plus, de nombreux éle-
vages ne possèdent pas l'assiette foncière suf-
fisante à la production de fourrages. 

Tizi Ouzou reste un important bassin lai-
tier en Algérie. En 2018, la seule commune
d'Imaloucène, au nord-est de Tizi Ouzou, pro-
duisait plus de 4,5 millions de litres de lait par
an. Les éleveurs de ce village, rendu célèbre
pour sa fête du lait, approvisionnent les laite-
ries Soummam et Danone Algérie.

Mais une étude réalisée en 2009 sur l'auto-
nomie alimentaire des exploitations laitières
dans la région de Tizi Ouzou, l'universitaire Si
Ammar Kadi (co-auteur) alertait sur la situa-
tion de dépendance des exploitations de l'im-
portation des aliments de bétail. 

Depuis quelques années, une véritable
révolution fourragère se développe au sud du
pays : des investisseurs produisent aujour-
d'hui, sous irrigation continue, du maïs fourra-
ger conservé par enrubannage. 

Modernisation des élevages 
et plus de moyens

Le président de la chambre nationale
d'agriculture, Mohamed Yazid Hambli, avait

récemment estimé que le développement de
la filière passe impérativement par l'intensifi-
cation des investissements dans des exploita-
tions et la modernisation des élevages.
Toutefois, il a affirmé que le plus grand problè-
me retardant le développement de la filière est
l'accès aux crédits bancaires. "On ne peut pas
construire une agriculture moderne, durable
et compétitive sans les crédits bancaires. Les
agriculteurs manquent de ressources finan-
cières. L'Etat accorde des subventions pour
accompagner et aider les éleveurs, mais l'ac-
quisition des grands équipements pour
moderniser l'élevage nécessite de grands
moyens", a-t-il souligné.

Pour sa part, le secrétaire national de
l'Union nationale des paysans algériens
(UNPA), Slimane Dreibine, a mis l'accent sur la
nécessité de moderniser l'élevage, la forma-
tion des éleveurs sur les principaux systèmes
d'alimentation et les stratégies de production
pour mieux maîtriser le volet alimentation.
Selon lui, il faudrait penser à créer des pépi-
nières de la génisse pleine.

Le responsable a indiqué que la production
par vache et par jour en Algérie oscille entre 15
et 20 l, alors qu'en Europe les vaches laitières à
fort rendement peuvent produire jusqu'à 50 l
par jour, voire 80 l.

De son côté, l'expert agricole Laâla
Boukhalfa a estimé que l'importation de
vaches laitières est une bonne chose pour peu
qu'il y ait une alimentation de base requise
pour la production de lait, à savoir le vert. Selon
lui, le développement de la filière lait repose
sur trois axes majeurs : choix de la vache qui
s'adapte au climat du pays, la préparation de
l'aliment de base qui est le vert en pensant à
réserver des périmètres irrigués pour la pro-
duction du vert et, enfin, le suivi permanent de
l'hygiène et la santé de l'animal.

B. A.

APRÈS LE PASSAGE DU PRÉSIDENT À LA FOIRE DE LA PRODUCTION ALGÉRIENNE

La bataille du lait est engagée
Une certaine effervescence caractérise la filière du lait
en Algérie ces derniers jours, tant ce créneau continue
de créer les tensions et d'éprouver les réserves de change
du pays. De nombreuses décisions ont été prises depuis
quelques mois pour réguler cette filière stratégique, et la
cadence semble s'accélérer ces derniers temps. 
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SÛRETÉ D'ALGER 
6 individus
arrêtés pour
l'enlèvement
d'un jeune
homme 
à El-Harrach 

Les services de la sûreté
de la wilaya d'Alger ont
démantelé, le week-end der-
nier, un réseau criminel com-
posé de six individus, dont
deux femmes, accusés d'avoir
enlevé et torturé un jeune
homme, a indiqué hier un
communiqué des mêmes
services.  Les services de la
sûreté de la wilaya d'Alger,
représentés par la brigade de
la police judiciaire de la sûre-
té de la circonscription admi-
nistrative d'El-Harrach, ont
démantelé, le week-end der-
nier, un réseau criminel com-
posé de six individus, dont
deux femmes, âgés entre 21 et
44 ans pour enlèvement,
selon la même source.  Suite
à une enquête approfondie,
les éléments de la brigade
sont parvenus à libérer la vic-
time, un jeune homme de 34
ans, qui avait été séquestré et
torturé par les suspects.
Cette opération a permis "la
saisie de cinq véhicules qui
ont été utilisés dans ce plan
criminel ainsi que la récupé-
ration du véhicule de touris-
me de la victime, qui faisait
l'objet de recherche", ajoute la
même source.   "Les suspects
ont été présentés devant le
parquet judiciairement com-
pétent pour association de
malfaiteurs en vue de com-
mettre un délit d'enlèvement,
séquestration, torture, vol de
véhicule, coups et blessures
volontaires, tentative d'homi-
cide avec préméditation et
fausse déclaration", conclut le
communiqué.

ZONES D'OMBRE DU SUD 
La protection civile lance
des caravanes médicales
Des caravanes médicales relevant de la direc-
tion générale de la protection civile (DGPC) se
sont ébranlées hier à partir du chef-lieu de la
wilaya d'Adrar à destination des zones d'ombre
éparpillées à travers 13 wilayas du sud du pays.
Cette initiative, dont le coup d'envoi a été donné
par le DG de la protection civile, le colonel
Boualem Boughlef, a pour objectif d'assister et
d'offrir une prise en charge sanitaire au profit
des habitants des zones d'ombre, ont indiqué
des organisateurs en marge de la cérémonie du
lancement de l'opération. Des staffs médicaux
ont été mobilisés avec le concours d'éléments
de la protection civile pour assurer des consul-
tations médicales et des remises de médica-
ments aux patients, a fait savoir le directeur des
statistiques à la DGPC, le colonel Farouk Achour,
en marge de la cérémonie de lancement. Dans le
cadre de sa tournée au niveau des wilayas
d'Adrar, Béni Abbès, Timimoun et Bordj Badji
Mokhtar, le DG de la protection civile, accompa-
gné de cadres centraux de ce corps constitué, va
d'autre part s'enquérir de l'état d'avancement
des projets retenus en faveur de ces collectivités
pour améliorer la couverture opérationnelle, en
plus de s'informer sur les conditions sociopro-
fessionnelles du personnel.

DANS UNE DÉCLARATION à
l'APS, la directrice de la coopération
et de la communication au CNRC,
Nadjet Oulmi, a indiqué que "le
nombre global des exportateurs
inscrits au registre du commerce a
atteint, jusqu'au 14 décembre en
cours, 5.498 opérateurs, dont 4.021
personnes morales (entreprises) et
1.477 personnes physiques". La
wilaya d'Alger vient en tête avec
1.446 exportateurs inscrits, dont
1.295 personnes morales et 151 per-
sonnes physiques. Quant à la wilaya
de Biskra, le nombre d'opérateurs à
l'exportation inscrits au CNRC s'élè-
ve à 480 exportateurs, dont 271 per-
sonnes morales et 209 personnes
physiques, ainsi que 275 exporta-
teurs inscrits dans la wilaya d'Oran,

dont 231 personnes morales et 44
personnes physiques, selon la
même responsable. A une question
sur les mesures prises par le CNRC
pour accompagner les opérateurs à
l'exportation, la responsable a cité la
création d'un code unifié pour
toutes les activités d'exportation
(703.101), de manière à faciliter la
mission des opérateurs écono-
miques contraints auparavant de se
rendre à chaque fois aux annexes
du centre pour ajouter le code d'un
nouveau produit destiné à l'expor-
tation. Mme Oulmi a souligné que la
numérisation des services fournis
par le centre en faveur des com-
merçants et opérateurs écono-
miques de manière générale a per-
mis d'alléger le dossier à fournir

pour l'obtention du registre du
commerce, "le nombre de docu-
ments exigés étant passé de 14 par
le passé à un seul document actuel-
lement", ce qui permet au deman-
deur de retirer son registre du com-
merce le jour même du dépôt dans
la plupart des cas. 

Par ailleurs, l'intervenante a
souligné que le dernier délai pour la
modification des registres du com-

merce et l'introduction du code
électronique est fixé au 31
décembre 2022, appelant les opéra-
teurs économiques retardataires à
se rapprocher des annexes du
CNRC pour la mise en conformité
des extraits du registre du commer-
ce dans les délais fixés, affirmant
qu'une fois ce délai expiré, "tout
opérateur contrevenant se verra
retirer la qualité de commerçant".

La signature électronique dans le domaine
de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique entrera en vigueur à partir du 2 jan-
vier 2023, a fait savoir hier le ministre du sec-
teur, Kamel Baddari. Dans une déclaration à la
presse, en marge de l'inauguration d'un établis-
sement annexe à caractère économique au
niveau de l'école polytechnique d'architecture
et d'urbanisme (EPAU), M. Baddari a fait état de
"l'entrée en vigueur à compter du 2 janvier pro-
chain de la signature électronique", estimant
que cette procédure constituera "un saut quali-
tatif en matière de numérisation de la gouver-

nance du secteur". Le ministre a, en outre, souli-
gné que son secteur "a élaboré un plan principal
composé de 102 projets ou programmes numé-
riques visant à atteindre zéro papier", indiquant
que l'EPAU prône déjà cette politique de zéro
papier en faisant recours aux moyens
modernes tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de
l'établissement. 

Concernant le premier bureau d'études à
l'école, M. Baddari a affirmé que cette inaugura-
tion "sera suivie de la création d'autres bureaux
au niveau de différents établissements univer-
sitaires". L'inauguration, rappelle-t-il, s'inscrit

dans le cadre des directives du président de la
République, visant à donner la liberté acadé-
mique aux établissements universitaires pour la
création des bureaux d'études commerciaux, en
considérant "la recherche scientifique et l'inno-
vation comme deux piliers du développement
économique". Cela entre également dans le
cadre de l'orientation de l'école vers le leader-
ship, la formation et la recherche scientifique,
pour "garantir le rapprochement avec l'environ-
nement socioéconomique et tirer profit de l'in-
novation dans la transformation technolo-
gique", a-t-il ajouté.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La signature électronique en vigueur à partir
du 2 janvier 2023 

COMMERCE EXTÉRIEUR
Hausse du nombre des exportateurs
à plus de 5.400 opérateurs 
Le nombre d'exportateurs inscrits au registre
du commerce est passé à 5.498 opérateurs
contre 4.749 fin 2021, selon le bilan du centre
national du registre du commerce (CNRC). 
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LE MONDE

LE TRIBUNAL constitu-
tionnel espagnol, la plus
haute juridiction du pays, a
accédé lundi soir à la
demande de l'opposition de
droite en paralysant une
réforme judiciaire du gou-
vernement de Pedro
Sanchez, qui a dénoncé une
décision d'une "extrême
gravité". Cette réforme du
Code pénal, déjà votée jeudi
par les députés de la majori-
té de gauche, contient une
disposition annexe, desti-
née à permettre le renou-
vellement de quatre des 12
magistrats du Tribunal
constitutionnel dont le
mandat a expiré fin juin. Le
gouvernement de M.
Sanchez accuse la droite du
Parti Populaire (PP) et la
majorité conservatrice du
Tribunal de bloquer le
renouvellement de ces
quatre juges afin d'empê-
cher l'instauration d'une
majorité de gauche à la tête
de cette instance indépen-
dante, chargée de garantir
la bonne application de la
Constitution. Mais l'opposi-
tion accuse, elle, M. Sanchez
de vouloir "verrouiller" l'ins-
titution en y imposant des
juges soutenant sa politique
et estime que le texte voté
jeudi par les députés est illé-

gal. Dans un communiqué,
le Tribunal Constitutionnel
a annoncé lundi soir "avoir
décidé d'admettre le
recours (...) des députés du
Parti Populaire" contre ce
texte, ce qui entraîne la sus-
pension de son examen par
le Parlement alors qu'il
devait être voté jeudi par le
Sénat. "Ce qui s'est passé
aujourd'hui est d'une extrê-
me gravité", a déclaré vers
minuit (23H00) GMT Felix
Bolaños, ministre de la
Présidence et bras-droit de
Sanchez. "Le Tribunal
Constitutionnel a suspendu
l'action législative des
représentants légitimes du
peuple espagnol, ce qui
n'était jamais arrivé depuis
44 ans" et l'adoption de la
Constitution espagnole en
1978, trois ans après la mort
du dictateur Francisco

Franco, a-t-il ajouté. Le chef
du PP, Alberto Nuñez Feijoo,
s'est au contraire félicité de
cette décision sur Twitter.
"Aujourd'hui, notre démo-
cratie sort renforcée. Dans
un Etat de droit, tous les
pouvoirs sont soumis à la
loi", a-t-il dit. Ce bras-de-fer
entre gouvernement et
opposition survient alors
que le renouvellement du
Conseil général du pouvoir
judiciaire (CGPJ), organisme
chargé de nommer les
juges, notamment la plus
grande partie des membres
du Tribunal constitutionnel
et du Tribunal suprême, est
bloqué depuis quatre ans
faute d'accord entre le pou-
voir et l'opposition. Cette
crise, qui entrave le fonc-
tionnement de la justice, a
suscité plusieurs rappels à
l'ordre de Bruxelles.

ESPAGNE 
Le Tribunal constitutionnel
bloque une réforme 
de Sanchez

Une grève générale a
été décrétée en Palestine
occupée et des manifesta-
tions ont été tenues hier
dans de grandes villes du
pays après qu'un prison-
nier palestinien empri-
sonné dans les geôles sio-
nistes depuis 20 ans est
tombé en martyr. Nasser
Abou Hamid, âgé de 50
ans, emprisonné depuis
2002 et condamné à la
prison à vie par l'entité
sioniste, est décédé hier
dans les geôles sionistes.
A Ramallah, Naplouse, El
Khalil et Beitlahm, des
commerces ont fermé
leurs portes après l'an-
nonce du décès de cette
figure du Fatah, mouve-
ment du président de
l'Autorité palestinienne,
Mahmoud Abbas. Des
écoliers sont rentrés chez
eux dans de nombreux
villages et les rassemble-
ments se sont multipliés,
selon des médias. Un can-
cer du poumon a été dia-
gnostiqué l'an dernier à
Nasser Abou Hamid.  Des
responsables palestiniens
ont indiqué hier que l'en-
tité sioniste avait commis

des "négligences" dans les
soins à son encontre. "Je
pleure en mon nom, en
celui de notre gouverne-
ment et de tout le peuple
palestinien, le chef martyr
Nasser Abou Hamid,
décédé à la suite de la
politique de négligence
médicale délibérée de
l'administration péniten-
tiaire" sioniste, a déclaré
le Premier ministre pales-
tinien, Mohammed
Shtayyeh. Ce décès est un
"grave crime" contre les
"détenus" et le "peuple
palestinien", a soutenu le
mouvement Hamas.
"Nous remercions Dieu
car il a choisi un martyr
parmi nous. Nous remer-
cions aussi Dieu car nous
avons été en mesure de le
voir pour lui dire au
revoir. Cela a été un
moment difficile (...) je lui
ai dit : fils, que Dieu te pro-
tège", a déclaré sa mère,
Latifa Abou Hamid. Cinq
autres frères de la famille
Abou Hamid ont été
emprisonnés dans les
geôles sionistes. Et un
sixième est tombé en
martyr en 1994.

Palestine : grève et
manifestations après 
le décès d'un prisonnier

Tunisie : l'ancien
Premier
ministre Ali
Larayedh arrêté
L'ancien Premier ministre
tunisien et haut dirigeant
d'Ennahdha, Ali Larayedh, a
été arrêté dans l'affaire de
l'envoi de "djihadistes tuni-
siens" vers les zones de guerre
en Syrie et en Irak, a annoncé
hier l'ancien parti au pouvoir.
Ali Larayedh, ex-ministre de
l'Intérieur puis chef du gou-
vernement, entre 2011 et
début 2014, a été entendu
pendant plusieurs heures au
pôle judiciaire antiterroriste
avant d'être écroué, selon la
même source. Après 2011, la
Tunisie a vu un grand nombre
de djihadistes - entre 5000 et
6000 selon des organisations
internationales - partir sur
des terrains de conflit au
Moyen-Orient et en Libye.
L'enquête sur les responsabi-
lités d'anciens dirigeants
tunisiens dans le transfert de
ces jeunes "djihadistes" a été
ouverte sur décision du prési-
dent Kaïs Saïed. 
Des partis de gauche ont
accusé Ennahdha et ses plus
hauts dirigeants comme Ali
Larayedh, vice-président du
parti, d'avoir facilité le départ
des "djihadistes".
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS DE L'HYDRAULIQUE 
ET DES INFRASTRUCTURES DE BASE WILAYA DE CHLEF

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
NIF : 408015000002066

AVIS CORRECTIF D'APPEL D'OFFRES AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES OUVERT
N°23/2022

APRES INFRUCTIOSITE

La Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef lance un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
pour la réalisation du projet suivant :

TRAVAUX DE DRAGAGE DE L'ABRI DE PECHE BENI HOUA (W.CHLEF)

CONDITIONS D'ELIGIBILITE
Le présent Avis d'appel d'offre est adressé à toutes les entreprises publiques, privées ou groupement momentanés d'entreprises installées
en Algérie, et répondant aux conditions d'éligibilité suivantes :
1- Capacités professionnelles :
Ils ne seront autorisé à soumissionner que les entreprises qualifiés en Travaux Publics de catégories sept (07) ou plus (Activité Principale
travaux publics) en cours de validité, portant le code 344-4230 et le code 344-4231).
2- Capacités techniques :
Disposant des moyens matériels, humains et références professionnelles suivants :
Moyens matériels
" 01 ponton : justifié par le permis de navigation + l'assurance (en cours de validité à la date d'ouverture des plis)
" 01 Une Pelle excavatrice a bras long > 10m : justifier par carte grise + assurance valide, le bras long doit être justifié par un procès-verbal
de l'huissier de justice ;
" 01 remorqueur : justifié par le permis de navigation + l'assurance (en cours de validité le jour d'ouverture des plis).
Moyens humains
" Un chef de projet (ingénieur ou équivalent en travaux publics ou génie civil) Justifié par copie des diplômes + la déclaration d'affiliation
à la CNAS (Moins de trois (03) mois) le jour d'ouverture des plis + attestation de travail.
Références professionnelles 
Ayant réalisé un projet de dragage d'un bassin de port ou barrage dans les 10 dernières années Justifiés par attestations de bonnes exécu-
tions délivrées par les maîtres d'ouvrages.
A. Dossier de candidature contient :
La déclaration de candidature, renseignée, datée et signée
La déclaration de probité, renseignée en totalité, datée et signée
La copie des statuts de la société, si soumissionnaire personne morale (E.U.R.L, S.A.R.L, S.N.C ou SPA)
Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise
Tout document permettant d'évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou le cas échéant, des sous-traitants.

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Dossier de candidature"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

B. L'offre technique contient :
 La déclaration à souscrire, renseignée en totalité, datée et signée
Un mémoire technique justificatif
Planning d'exécution
Le présent cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite "lu et accepté" paraphé et signé par l'entreprise
Document contenant la liste de matériels et équipements clés à utiliser par le projet accompagné des pièces justificatives
Documents contenant la liste de l'encadrement clés à mobiliser par le projet accompagné des pièces justificatives.
L'ensemble des pièces énumérées, ci-dessus, devront être ensuite insérées dans une 2ème enveloppe cachetée sur laquelle seront portées
les mentions suivantes :

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Offre technique"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

C. L'offre financière
La lettre de soumission dûment remplie, datée et signée
Définition des prix 
Bordereau des prix unitaires dûment rempli daté et signé 
Détail quantitatif et estimatif dûment remplie, datée et signée
Ainsi que tout document en mesure d'éclairer l'administration sur les capacités de l'entreprise de mener à bien le projet en question. Tous
ces documents doivent être paraphés et signé par l'entreprise.

L'ensemble des pièces énumérées ci-dessus, devront être ensuite insérées dans une 3ème enveloppe cachetée sur laquelle seront portées
les mentions ci-après :

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Offre financière"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

Direction des Travaux Publics
Siège des Douze (12) directions, Hay Meddahi- Chlef

Fax : 027.77.60.84  Tél. : 027.77.13.86

DUREE DE PREPARATION DES OFFRES
La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à partir de la date de la première publication de l'avis d'appel d'offres ouvert
sur le Bulletin officiel des marchés de l'opérateur public (BOMOP) ou sur les quotidiens nationaux diffusés au niveau national.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable sui-
vant.

DATE ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES
La date et heure limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour correspondant à la durée de préparation des offres de 08.00 heures à
14.00 heures, à la Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef - Siège des Douze (12) directions, Hay Meddahi- Chlef.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de dépôt des offres est prorogé jusqu'au jour ouvrable suivant.

OUVERTURE DES PLIS
Conformément à l'article 71 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics des délé-
gations de service public.
La commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres instituée, par le service contractant, procédera en une seule séance à l'ouver-
ture des plis techniques, dossier de candidature et financiers, le même jour de dépôt des offres à 14 :00 heures.

PRESENTATION DES OFFRES
Conformément à l'article 67 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public. Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la déno-
mination de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention "dossier de candidature", "offre technique" ou "offre
financière" selon le cas. Ces 03 enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention :

A Monsieur le Directeur
Des travaux publics de la wilaya de Chlef

- Avis d'Appel d'offres Ouvert avec exigence de capacités minimales N°23/2022
Projet :

TRAVAUX DE DRAGAGE DE L'ABRI DE PECHE BENI HOUA (W.CHLEF)
"A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres"

Les offres établies par les soumissionnaires devront être déposée à la Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef, Siège des Douze
(12) directions, Hay Meddahi- Chlef.
VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour une durée égale au délai de préparation des offres augmenté de trois (03)
mois, à partir de la date d'ouverture des plis.
N.B. : Le présent avis tient lieu d'invitation aux soumissionnaires désirants y assister.

PUBLICITÉ
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Constantine : colloque international sur «l'autonomisation de la femme»
Un colloque international ayant

pour thème "l'autonomisation de la
femme, entre universalité des textes
et spécificité des sociétés arabes"
s'est ouvert hier à l'université
Mentouri Constantine-1, à l'initiative
du laboratoire des études juridiques
appliquées. Le doyen de la faculté de
droit, Mouloud Gamouh, a indiqué,
dans une allocution d'ouverture, que
cette rencontre vise à mettre l'accent
sur les progrès du rôle de la femme
dans les sociétés et sa contribution
grandissante dans les actions de
développement politique, écono-
mique et social. Pour sa part, Karima
Mahroug, directrice du laboratoire
des études juridiques appliquées, a
fait savoir que les travaux de ce col-
loque examineront la question de
l'autonomisation de la femme, en
conformité avec la charia, ainsi que le
rôle de la femme dans la promotion
de la société, en harmonie avec son
épanouissement, dans le contexte de

la mondialisation et des législations
en vigueur dans les pays arabes. Ce
colloque, qui se tient au campus
Tidjani-Haddam, est organisé en
visioconférence avec la participation
de chercheurs nationaux, ainsi que
d'universitaires de Palestine, de
Tunisie, d'Arabie Saoudite et d'Egypte
qui présenteront des interventions

sur l'autonomisation de la femme
musulmane qui accède aux respon-
sabilités politiques, économiques et
dirigeantes, la protection de la
femme contre l'exclusion, entre spé-
cificité sociétale et universalité, les
dimensions socioculturelles du tra-
vail de la femme, entre marginalisa-
tion et autonomisation.

PAS MOINS de 60 personnes aux
besoins spécifiques de la wilaya de
Djanet ont bénéficié des consulta-
tions médicales gratuites dans le
cadre d'une caravane médicale ini-
tiée par l'office national d'appa-
reillages et d'accessoires pour handi-
capés (ONAAPH), unité de Touggourt,
a-t-on appris hier des organisateurs.
Organisée en coordination avec la
direction de l'action sociale et de la
solidarité (DASS), cette caravane (18-
19 décembre), composée de deux pra-
ticiens, des techniciens de l'ONAAPH,
tend à prendre en charge les per-
sonnes aux besoins spécifiques des
régions du grand Sud du pays et leur
dotation en appareillages spécifiques
aux différentes infirmités, a indiqué
le responsable de cette caravane,
Nacer Boukhalfa. La caravane, qui a
entamé sa visite au niveau de l'éta-

blissement public hospitalier EPH-
Djanet, a profité également aux han-
dicapés des zones d'ombre de la com-
mune de Bordj El-Houas, 140 km
nord-ouest de Djanet, où ont été
remis des fauteuils roulants à des
jeunes handicapés moteurs. Par souci
d'assurer des consultations au plus
grand nombre de personnes aux
besoins spécifiques de la région, l'on
relève le lancement d'un point de

communication au niveau de la DASS
pour permettre un grand nombre de
tirer profit de cette initiative, a-t-on
expliqué de même source.  Dans ce
cadre, une campagne de sensibilisa-
tion a été lancée en direction de cette
catégorie sociale et leurs parents leur
vulgarisant les meilleures voies à
même de prendre en charge médico-
psychologiquement les handicapés,
les voies d'épargner les infirmités
héréditaires, en sus des consignes
prodiguées sur les contre-indications
des médicaments pris sans consulta-
tion médicale et la vie avec l'infirmité.
Cette caravane a été précédée d'une
campagne de sensibilisation d'en-
vergue menée en coordination avec
les autorités locales, la société civile
en vue de toucher le plus grand
nombre de personnes concernées,
ont conclu les organisateurs.

EL-MENÉA : 
250.000 Q 
DE POMME 
DE TERRE 
SAISONNIÈRE
ATTENDUS

Une récolte de
250.000 q de pomme
de terre saisonnière
est attendue au titre
de la campagne lan-
cée dernièrement
dans la wilaya d' El-
Menéa, a-t-on appris
hier auprès de la
direction des services
agricoles (DSA).

Les 250.000 q de
pomme de terre sai-
sonnière sont atten-
dus sur une superficie
de 1.265 ha, dont 655
ha pour la culture de
ce produit straté-
gique de large
consommation et 610
ha pour la production
de semences, locali-
sées au niveau de dif-
férentes exploitations
agricoles de la wilaya
d' El-Menéa, a détaillé
le DSA, Youcef
Mesbah.

Dans le but de
répondre aux besoins
de la population en la
matière, une impor-
tante quantité de
cette production sera
écoulée sur le marché
local, conformément
à l'instruction per-
mettant aux produc-
teurs de vendre direc-
tement aux consom-
mateurs, a-t-il fait
savoir. La culture de la
pomme de terre dans
la wilaya d' El-Menéa
ne cesse de gagner
du terrain d'une sai-
son à l'autre dans le
cadre de l'application
des orientations des
pouvoirs publics por-
tant réalisation de
l'autosuffisance agri-
cole.

Beni Abbès : exposition 
de produits agricoles et
d'artisanat 

Les différents produits agricoles et d'artisa-
nat de Beni Abbès sont à l'honneur à la faveur
de la tenue d'un salon de production locale, mis
sur pied au-chef lieu de wilaya par la direction
du commerce et de la promotion des exporta-
tions (DCPE). Organisée avec le concours de la
chambre de commerce et d'industrie "CCI-
Jaouhara de la Saoura" et des CCI des wilayas de
Béchar et d'Adrar, cette manifestation de deux
jours vise à mettre en valeur les capacités agri-
coles, agroalimentaires et à promouvoir l'artisa-
nat dans l'optique de booster l'économie locale
et d'améliorer les performances de l'agriculture
pour participer à l'effort de la bataille de l'auto-
suffisance alimentaire, ont indiqué les organi-
sateurs.

Dans ce cadre, la représentante de la CCI de
Béchar, Aïcha Kadri, a souligné que cette mani-
festation qui a pour cadre le siège de la DCPE
vise à promouvoir la production locale dans les
différents secteurs, notamment les activités
agricoles et agroalimentaires ainsi que l'artisa-
nat. Pour sa part, le DCPE de la wilaya de Beni
Abbès, Mourad Chahbi, a indiqué que l'organi-
sation de ce salon tend en premier lieu à attirer
les investissements locaux et hors wilaya en vue
d'y créer un dynamique économique.

Djanet : des consultations médicales au
profit des personnes aux besoins spécifiques
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Médéa : du porte-
à-porte pour
recouvrer plus
d'un milliard DA
de créances

L'Algérienne des eaux (ADE)
de Médéa a entamé une opération
pour le recouvrement des
créances détenues auprès de ses
abonnés, estimés à plus d'un mil-
liard de dinars, a-t-on appris hier
auprès de cet organisme. Les
dettes cumulées par 64 com-
munes que compte la wilaya
représentent un montant de 400
millions de DA, les administra-
tions, les commerçants et les
industriels totalisent une créance
de 340 millions de DA, tandis que
les dettes contractées par la clien-
tèle domestique s'élèvent à trois
cents millions de dinars, a-t-on
précisé. Des équipes de recouvre-
ment sont mobilisées pour cette
opération qui s'étalera sur plu-
sieurs jours et ciblera en priorité
les abonnés redevables de
grandes sommes d'argent à l'ADE,
a ajouté la même source, souli-
gnant que les agents chargés du
recouvrement des dettes ont
commencé leur travail de "porte-
à-porte" au niveau des grandes
agglomérations urbaines afin
d'inciter les abonnés à prendre
attache, dans les meilleurs délais,
avec les agences commerciales
pour le paiement des sommes
dues. Une démarche similaire est
menée en direction des grands
débiteurs (communes et adminis-
trations) pour le règlement des
dettes contractées et éviter ainsi
une coupure de l'alimentation en
eau potable, a-t-on noté. Le but de
cette opération est de permettre à
l'entreprise de renflouer ses
caisses et couvrir ses charges
d'exploitation et de fonctionne-
ment, outre la possibilité de lancer
des projets d'investissement et de
modernisation de l'infrastructure
de production et de distribution
d'eau potable, a-t-on précisé.

Appel à la création d'un think tank sur 
les mécanismes du développement durable
Les participants à la 1re conférence internationale par visioconférence sur "la
prospective et les défis de développement durable : rôle de la prospective dans
l'élaboration des stratégies de développement", clôturée lundi à l'université
Abdelhamid-Mehri Constantine-2, ont appelé à créer un think tank qui tra-
vaille à réfléchir en permanence sur les mécanismes pour parvenir au déve-
loppement durable et proposer des amendements et des actions pour réaliser
le scénario souhaité. La professeur Naïma Gheleb, de la faculté des sciences
économiques de l'université Constantine-2, a indiqué, dans sa lecture des
recommandations de la rencontre, que pareils think tanks pourront émerger
au travers de la création d'institutions publiques autonomes regroupant des
chercheurs de diverses disciplines qui œuvrent pour "développer la pensée
prospective auprès des décideurs de sorte à faciliter la complémentarité des
politiques et l'engagement d'un développement durable". 
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HANDBALL
L'assemblée 
extraordinaire
samedi à l'OCO

La Fédération algérienne de
handball (FAHB, tiendra une
assemblée générale extraordi-
naire (AGEX), samedi à la salle
de conférences du Complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à
Alger (11h00), a annoncé l'ins-
tance fédérale sur sa page offi-
cielle Facebook. Cette AGEx
devait se tenir le même jour à la
salle de conférence du Comité
olympique et sportif algérien
(COA). Trois points seront à
l'ordre du jour de cette AGEx, à
savoir : étude et approbation
des différents systèmes de
compétition, mise en conformi-
té des nouveaux statuts de la
FAHB avec le décret exécutif
22-309 du 12 septembre 2022 et

sujets divers, précise la même
source. Cette AGEx intervien-
dra cinq semaines après l'élec-
tion de Karima Taleb à la tête de
la FAHB, lors de l'AG élective
"bis", tenue samedi 19
novembre à la salle de confé-
rence de l'OCO Mohamed-
Boudiaf (Alger). Cette deuxième
AG élective a été organisée
suite à l'invalidation par la
Fédération internationale de
handball (IHF) de celle organi-
sée le 12 octobre dernier pour
des raisons liées à l'application
des nouveaux statuts de la
FAHB qui n'ont pas été approu-
vés par la majorité (50+1) des
membres de l'assemblée géné-
rale.

Le match JS Bordj Menaiel -
USM Annaba, comptant pour la
mise à jour de la 11e journée du
championnat de Ligue 2 amateur
de football (Gr. Centre-Est), initia-
lement fixé au mardi 27 décembre,
a été décalé au mercredi 28

décembre (14h00), a
annoncé la Ligue de foot-

ball amateur (LNFA)
lundi soir dans un
communiqué publié
sur son site officiel.

Les cinq autres
matchs de la mise à
jour de cette 11e
journée se joueront

le mardi 27 décembre. Dans le
groupe Centre-Est, l'AS Khroub et
l'US Souf recevront respective-
ment l'IB Khemis El-Khechna et le
MO Constantine. Dans le groupe
Centre-Ouest, les trois matchs au
programme se disputeront le
mardi 27 décembre : ASM Oran -
SC Mecheria, ES Mostaganem - GC
Mascara, et MC Saïda - SKAF
Khemis-Miliana. Pour rappel, cette
journée de Ligue 2 amateur avait
été scindée en trois parties pour
permettre aux clubs engagés en
Coupe d'Algérie de disputer leurs
rencontres dont les dates coïnci-
daient avec celles de la 11e journée.

ADAM ZORGANE, 
3e meilleur joueur arabe
du championnat belge
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CAN 2025 : LE SÉNÉGAL N'EST PAS CANDIDAT  
Le Sénégal n'est pas candidat pour l'orga-
nisation de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2025, a annoncé la Fédération séné-
galaise de football (FSF) lundi soir dans un
communiqué. "La Fédération informe
l'opinion publique que le Sénégal n'est pas
candidat pour l'organisation de la CAN
2025, contrairement à ce que certains

médias ont récemment annoncé", a indi-
qué l'instance sénégalaise dans un com-
muniqué publié sur son site officiel. La
confédération africaine CAF a fixé au ven-
dredi 16 décembre dernier délai pour le
dépôt du dossier de candidature, pour
remplacer la Guinée, dont l'organisation de
la CAN-2025 lui a été retirée en raison du

retard pris dans les travaux des installa-
tions. Pour le moment, seule l'Algérie a
annoncé officiellement sa candidature
pour abriter l'édition 2025. D'autres pays
auraient postulé selon la presse, en atten-
dant un communiqué de la CAF pour
confirmer les prétendants. "Les autorités
sportives du Sénégal se focalisent pour le

moment sur la construction et la réhabili-
tation d'infrastructures sportives à travers
le pays afin de pouvoir accueillir dans un
futur proche une grande compétition
continentale", ajoute le communiqué. Le
nom du pays hôte de la CAN 2025 sera
dévoilé le 10 février prochain, à l'issue
d'une réunion du comité exécutif de la CAF.

ZORGANE (22 ans) a reçu sa
récompense lundi soir, au cours
d'une cérémonie organisée à
Bruxelles. L'autre Algérien nominé
pour ce trophée n'est autre que
l'attaquant Bilel Messaoudi
(Courtrai). Le trophée a été remis à
l'attaquant marocain de La
Gantoise, Tarik Tissoudali, qui suc-
cède à lui-même, devant son com-
patriote et défenseur de la Royale
Union saint-gilloise Ismaël
Kandouss. Zorgane (10 sélections)
avait rejoint Charleroi en 2021
pour un contrat de quatre saisons.
Il a prolongé son bail cette année
pour une saison supplémentaire,
soit jusqu'en 2027. Il a été rejoint
durant l'intersaison par son ancien
coéquipier au Paradou AC (Ligue 1/
Algérie) Nadir Benbouali. Le Lion
Belge est un projet qui consiste à
élire et récompenser, lors d'une

cérémonie sportive et fes-
tive, les trois meilleurs
joueurs d'origine arabe
évoluant dans le cham-
pionnat belge. C'est un
projet au niveau natio-
nal, qui s'étale sur dif-
férentes tranches
d'âges et sur plusieurs
catégories. Le jury est
composé de membres
des rédactions spor-
tives du pays (presses
écrite et audiovisuelle)
ainsi que de membres
d'un jury d'honneur. Pour
rappel, deux internatio-
naux algériens  figurent dans
le palmarès de ce prix, il s'agit de
Sofiane Hanni, sous les couleurs
de KV Malines (2016), et Ishak
Belfodil avec le Standard de
Liège (2017). 

La coupe d'Algérie seniors indi-
viduel de saut d'obstacles aura à
partir de ce jeudi au centre
équestre "Cavalier d'Oran" d'Es-
Sénia (Oran), a-t-on appris hier de
la Fédération équestre algérienne
(FEA). Cette manifestation hip-
pique de trois jours, organisée par
le club équestre "Cavalier d'Oran",
en collaboration avec la FEA,

devra regrouper plus d'une qua-
rantaine de cavalières et cavaliers
séniors des 1er et 2e degrés
enfourchant des chevaux âgés de
5 ans et plus représentant une
dizaine de clubs de trois régions
du pays. Les deux premières jour-
nées seront réservées aux élimina-
toires des épreuves de la coupe
d'Algérie seniors sur des obstacles

de hauteur de 1, 20m à 1,25 m sans
chrono. Les huit meilleurs cava-
liers ayant obtenu le plus petit
nombre de pénalités, lors des pre-
mier et deuxième tours, seront
qualifiés pour la finale prévue
samedi. A l'issue de cette compé-
tition, le vainqueur sera déclaré
champion d'Algérie de la saison
sportive 2022.

Le milieu international algérien du Sporting Club Charleroi,
Adam Zorgane, a été élu troisième meilleur joueur arabe du
championnat belge de football, dans le cadre du trophée
annuel du Le Lion Belge, rapportait hier la presse locale. 

EQUITATION  : COUPE D'ALGÉRIE DE SAUT D'OBSTACLES 
À PARTIR DE JEUDI À ORAN

LIGUE 2 (11e J/MISE À JOUR)
JSBM- USMAn décalé
au 28 décembre

CHAMPIONNATS ARABES 2022 DE CYCLISME 
L'Algérienne Houili en or 

La cycliste algérienne
Nesrine Houili a remporté
la médaille d'or au contre-
la-montre individuel de la
catégorie des moins de 23
ans (U23), hier lors de la
troisième journée des
Championnats arabes
jumelés (sur route, VTT et
para-cyclisme) qui se
déroulent du 18 au 26
décembre aux Emirats
arabes unis. L'Algérienne
au palmarès éloquent a
franchi la ligne d'arrivée de
la course longue de 20 km
dans la première position,
en réalisant un temps de
29m27sec, devant
l'Emiratie Safia Al Sayer
(29m58sec) et la Syrienne
Mirane Al Fares

(32m59sec). Un peu plus tôt,
Sihem Bousebaâ a décro-
ché la médaille d'argent du
contre-la-montre indivi-
duel de la catégorie des
juniors, derrière la Syrienne
Sandi Dergham, médaillée
d'or et devant la cycliste
émiratie Houda Houssein,
médaillée de bronze. De son
côté, le cycliste Zineddine
Merabet a pris la médaillé
d'argent au contre-la-
montre individuel dans la
catégorie para-cyclisme (C4
et C5). La médaille d'or est
revenue à l'Emirati Ahmed
El-Badaoui.   Lors des deux
premières journées du ren-
dez-vous arabe, la sélection
algérienne de cyclisme
avait remporté cinq

médailles (1 or, 3 argent et 1
bronze). La médaille d'or a
été décrochée en contre-la-
montre par équipes (juniors
garçons), grâce au quatuor,
Nasr-Allah Semiani,
Oussama Khellaf, Djaouad
Nehari et Bachir Chennafi.
Les trois médailles d'argent
ont été l'œuvre de la sélec-
tion élite messieurs et les
cadets garçons au contre-
la-montre par équipes ainsi
que le trio Malak Mechab,
Siham Bousebaâ et Hanine
Belatrous au contre-la-
montre par équipes dames.
De son côté, le cycliste
Zine-Eddine Merabet avait
décroché la médaille de
bronze de la course en ligne
(para-cyclisme).
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE JIJEL
DAIRA D'EL-MILIA
COMMUNE D'EL-MILIA
DIRECTION D'URBANISME
CONSTRUCTION ET TRAVAUX
BUREAU DES MARCHES PUBLICS
N.I.F 0 984 1809 51519 11

Avis d'attribution provisoire
Conformément au décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de

service public, notamment les articles 65 et 82.
Le P/APC d'El-Milia, porte à la connaissance de l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d'offre ouvert avec exi-

gence de capacités minimales n°05/2022 Paru dans les quotidiens nationaux : Jijel El-Jadida en arabe le 03/07/2022 et l'Algérie Aujourd'hui
en français le 17/07/2022

Qu'à l'issue de l'évaluation des offres techniques et financières du projet l'attribution, a été provisoirement comme suit :

Les soumissionnaires intéressés par les résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres sont invités de se rapprocher au service concer-
né au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire.

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par le service contractant peut déposer le recours à Monsieur le président de la commis-
sion communale des marchés publics dans les dix (10) jours qui suivent la date de publication du présent avis dans la presse. Si le dixième
jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la date limite pour déposer le recours et prorogé au jour ouvrable suivant.

N° Intitulés des projets Entreprise N° d'identification
fiscale

Date Note technique
(offre 

technique)/50

Montant (Offre
financier) 
en TTC en DA

Attribution

01 Le premier projet : Etude et
réalisation de l'amélioration
urbaine à Dra ouled El Salah
"l'axe 1" (Lot : réalisation)

LATRECHE 
RACHIDA 270212700631146

Six
(06) 

mois
60,83 30 069 999,45

Moins 
disant

02 Le deuxième projet : Etude et
réalisation de l'amélioration
urbaine à Boukaoud el arbi,
1T (lot : réalisation)

LATRECHE
RACHIDA 270212700631146

Six
(06) 

mois
57,50 22 699 901,95

Moins 
disant
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Gardien de but : Emiliano Martinez
Incontestablement, le portier de l'Argentine et

nouveau champion du monde a été le meilleur gardien
du Mondial 2022. Décisif dans les grands matchs et lors
des séances de tirs au but de l'Albiceleste, notamment
en finale contre la France, il a sauvé son équipe à de
multiples reprises. Un grand artisan de la victoire de
son équipe.

Latéral droit : Achraf Hakimi 
Sans aucun doute, Achraf Hakimi a été le meilleur

latéral droit de la Coupe du monde 2022. Élément clé
des Lions de l'Atlas, il a transformé son penalty décisif
lors de la séance de tirs au but contre l'Espagne et s'est
montré à un haut niveau tout au long du tournoi. 

Défenseur central droit : Dayot
Upamecano 

Il n'était pas attendu à un niveau aussi élevé.
Installé dans la défense des Bleus pour son premier
grand tournoi international, Dayot Upamecano a tota-
lement répondu aux attentes. Hargneux, juste dans ses
interventions et dans la relance, un mental d'acier… Le
défenseur du Bayern a gagné de précieux points au
Qatar.

Défenseur central gauche : Joško
Gvardiol 

À à peine 20 ans, il a été l'une des révélations du
tournoi, pour sa première Coupe du monde avec la
Croatie. Solide défensivement, Joško Gvardiol a même
fait trembler les filets, en petite finale, d'une superbe
tête plongeante. Des performances très prometteuses.

Latéral gauche : Marcos Acuña 
Malgré sa suspension pour la demi-finale contre la

Croatie, Marcos Acuña a montré qu'il était l'un des
cadres de la sélection argentine. Le latéral du FC Séville
a lui aussi été l'un des grands artistes de la victoire de
l'Albiceleste au Qatar, synonyme de troisième étoile
sur le blason.

Milieu défensif : Sofyan Amrabat 
Le milieu récupérateur marocain a lui aussi été

l'une des révélations de cette Coupe du monde.
Combatif dans son jeu, rude dans ses interventions,
précieux devant la défense des Lions de l'Atlas, le
joueur de la Fiorentina a réalisé un Mondial de très
haut niveau. 

Milieu relayeur droit : Azzedine Ounahi 
Du haut de ses 22 ans, il a lui aussi été l'une des illu-

minations au Qatar. Joueur du Angers SCO en Ligue 1,
Azzedine Ounahi s'est révélé aux yeux du monde
comme un boulon indispensable de l'équipe de Walid
Regragui lors du parcours historique du Maroc. Un
joueur avec un énorme potentiel.

Milieu relayeur gauche : 
Enzo Fernandez 

Lui non plus, personne ne l'attendait. Mais pour-
tant, à 21 ans, Enzo Fernandez a reçu le prix du Meilleur

jeune joueur de la Coupe du monde 2022. Au fil du
tournoi, il a su se faire une place dans le onze de
l'Argentine, notamment grâce à son but splendide
contre le Mexique. Sa fougue a énormément apporté à
son équipe.

Milieu offensif central : Antoine
Griezmann 

Il est le joueur des grands tournois en équipe de
France. Après ses éclats en 2016 et 2018, le n°7 des Bleus
a encore été impressionnant au Qatar. Replacé au milieu
de terrain, il n'a jamais compté ses efforts et a guidé sa
nation vers la finale. Il a également été auteur de 3
passes décisives.

Attaquant droit :  Lionel Messi 
Qui d'autre que lui ? À 35 ans, Leo Messi est allé

chercher son premier Mondial au Qatar. Ses 7 buts et 3
passes décisives lors de cette Coupe du monde lui ont
permis de réussir son ultime mission, sûrement la plus
importante de toute sa carrière. C'est tout un peuple
qu'il a délivré.

Attaquant gauche : Kylian Mbappé 
Mais le meilleur joueur de la Coupe du monde 2022

n'est autre que Kylian Mbappé. Meilleur buteur du
tournoi avec 8 buts, le Français a impressionné la pla-
nète en inscrivant un triplé fou lors de la finale. À 23
ans, " Kyk's " a encore sorti des master class dans un
grand tournoi. Mais cela n'a pas suffi pour faire en
sorte que la coupe reste en France…

COUPE DU MONDE 2022 
Mbappé, Messi, Amrabat…
L'équipe type du Mondial

MAROC
MUSTAPHA

HADJI 
SUSPENDU 
5 ANS PAR 

LA CAF

Sélectionneur
adjoint du Maroc

durant les mandats de
Badou Zaki, Hervé
Renard puis Vahid

Halilhodzic, l'ancien
international

Mustapha Hadji n'est
pas près de retrouver
un poste ! La commis-
sion de discipline de la
Confédération africai-

ne de football (CAF)
vient en effet d'infliger

au technicien une
interdiction d'exercer
et/ou de participer à
toute activité relative
au football pour une
durée de 5 ans ! L'ex-

attaquant de Nancy a
été reconnu coupable
d'avoir falsifié sa licen-
ce CAF A d'entraîneur
en prétendant l'avoir

obtenue en
République centrafri-
caine. "Au demeurant,

après avoir examiné
tous les éléments dis-
ponibles, le jury disci-
plinaire considère que
l'infraction commise

par Mustapha Hadji est
de nature à porter pré-

judice à la crédibilité
des institutions diri-
geantes du football

dont la CAF, et doit être
sanctionnée en consé-

quence", a mis en
avant l'instance pan-

africaine pour justifier
cette lourde sanction.

L'homme de 51 ans dis-
pose de trois jours pour
faire appel. Connu pour

son caractère bien
trempé, le Mondialiste
1998 est parti en froid

avec tous les sélection-
neurs qu'il a côtoyés…

Les champions 
du monde 
argentins 
arrivent à
Buenos Aires

Les champions du monde de football
argentins sont arrivés sur le sol argentin,
acclamés par des milliers de supporteurs
venus près de l'aéroport avant une com-
munion attendue dans les rues de
Buenos Aires. Leo Messi, le capitaine et
emblème du succès argentin au Qatar, a
été le premier à apparaître en haut de
l'escalier d'embarquement, brandissant
le trophée dorée de la Coupe du monde,
pour gagner le tapis rouge déployé sur le
tarmac de l'aéroport d'affaires d'Ezeiza.
L'Airbus A330 de la compagnie
Aerolinas Argentinas portait l'inscription
"une équipe, un pays, un rêve" et sur son
aile arrière figurent les dessins de Messi
ou Angel di Maria, l'autre héros de la
finale, auteur du 2e but contre la France.
Les joueurs sont immédiatement mon-
tés dans le bus à Impériale blanc, floqué
de 3 étoiles et du "campeon del mundo",
dans lequel ils seront acclamés dans
l'après-midi lors de leur tour d'honneur.
Résonnait en boucle "Muchachos", sorte
d'hymne non-officiel de la sélection
chanté à tue-tête par les supporters, qui
convoque, outre Messi, les souvenirs de
Maradona et de ses parents Don Diego et
Dona Tota, mais aussi la guerre des
Malouines de 1982 entre l'Argentine et le
Royaume-Uni.

Deschamps a pris une décision
fracassante avec Mbappé
Lundi après-midi, Karim Benzema a fait une annonce
qui a eu l'effet d'une bombe. Au lendemain de la finale
de la Coupe du monde entre la France et l'Argentine,
le buteur de 35 ans a pris sa retraite internationale.
"J'ai fait les efforts et les erreurs qu'il fallait pour être
là où je suis aujourd'hui et j'en suis fier ! J'ai écrit mon
histoire et la nôtre prend fin", a posté Karim Benzema
sur son compte Instagram. Tout comme le buteur
français de 35 ans, Hugo Lloris (35 ans) pourrait
mettre un terme à sa carrière en Bleu après la finale
malheureuse contre l'Argentine au Qatar. Dans ce cas,
Didier Deschamps aurait déjà une idée bien précise de
son futur capitaine. 

Mbappé, prochain capitaine 
de Deschamps
Selon les informations de L'Equipe, Didier Deschamps
aurait déjà choisi le successeur d'Hugo Lloris pour le
capitanat en équipe de France. En effet, si le gardien
de 35 ans vient à prendre sa retraite internationale, le
sélectionneur des Bleus compte offrir le brassard à
Kylian Mbappé. Après avoir réalisé une Coupe du
monde exceptionnelle au Qatar, le n°10 tricolore
pourrait devenir le nouveau leader de Didier
Deschamps dès le lancement des qualifications pour
l'Euro 2024 au mois de mars.

La Coupe du monde 2022 s'est terminée par une victoire en finale de l'Argentine,
une première depuis 1986. Découvrez maintenant l'équipe type du tournoi avec le
meilleur joueur du Mondial à chaque poste.



HANDBALL
L'assemblée 
extraordinaire
samedi à l'OCO

La Fédération algérienne de
handball (FAHB, tiendra une
assemblée générale extraordi-
naire (AGEX), samedi à la salle
de conférences du Complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à
Alger (11h00), a annoncé l'ins-
tance fédérale sur sa page offi-
cielle Facebook. Cette AGEx
devait se tenir le même jour à la
salle de conférence du Comité
olympique et sportif algérien
(COA). Trois points seront à
l'ordre du jour de cette AGEx, à
savoir : étude et approbation
des différents systèmes de
compétition, mise en conformi-
té des nouveaux statuts de la
FAHB avec le décret exécutif
22-309 du 12 septembre 2022 et

sujets divers, précise la même
source. Cette AGEx intervien-
dra cinq semaines après l'élec-
tion de Karima Taleb à la tête de
la FAHB, lors de l'AG élective
"bis", tenue samedi 19
novembre à la salle de confé-
rence de l'OCO Mohamed-
Boudiaf (Alger). Cette deuxième
AG élective a été organisée
suite à l'invalidation par la
Fédération internationale de
handball (IHF) de celle organi-
sée le 12 octobre dernier pour
des raisons liées à l'application
des nouveaux statuts de la
FAHB qui n'ont pas été approu-
vés par la majorité (50+1) des
membres de l'assemblée géné-
rale.

Le match JS Bordj Menaiel -
USM Annaba, comptant pour la
mise à jour de la 11e journée du
championnat de Ligue 2 amateur
de football (Gr. Centre-Est), initia-
lement fixé au mardi 27 décembre,
a été décalé au mercredi 28

décembre (14h00), a
annoncé la Ligue de foot-

ball amateur (LNFA)
lundi soir dans un
communiqué publié
sur son site officiel.

Les cinq autres
matchs de la mise à
jour de cette 11e
journée se joueront

le mardi 27 décembre. Dans le
groupe Centre-Est, l'AS Khroub et
l'US Souf recevront respective-
ment l'IB Khemis El-Khechna et le
MO Constantine. Dans le groupe
Centre-Ouest, les trois matchs au
programme se disputeront le
mardi 27 décembre : ASM Oran -
SC Mecheria, ES Mostaganem - GC
Mascara, et MC Saïda - SKAF
Khemis-Miliana. Pour rappel, cette
journée de Ligue 2 amateur avait
été scindée en trois parties pour
permettre aux clubs engagés en
Coupe d'Algérie de disputer leurs
rencontres dont les dates coïnci-
daient avec celles de la 11e journée.

ADAM ZORGANE, 
3e meilleur joueur arabe
du championnat belge
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CAN 2025 : LE SÉNÉGAL N'EST PAS CANDIDAT  
Le Sénégal n'est pas candidat pour l'orga-
nisation de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2025, a annoncé la Fédération séné-
galaise de football (FSF) lundi soir dans un
communiqué. "La Fédération informe
l'opinion publique que le Sénégal n'est pas
candidat pour l'organisation de la CAN
2025, contrairement à ce que certains

médias ont récemment annoncé", a indi-
qué l'instance sénégalaise dans un com-
muniqué publié sur son site officiel. La
confédération africaine CAF a fixé au ven-
dredi 16 décembre dernier délai pour le
dépôt du dossier de candidature, pour
remplacer la Guinée, dont l'organisation de
la CAN-2025 lui a été retirée en raison du

retard pris dans les travaux des installa-
tions. Pour le moment, seule l'Algérie a
annoncé officiellement sa candidature
pour abriter l'édition 2025. D'autres pays
auraient postulé selon la presse, en atten-
dant un communiqué de la CAF pour
confirmer les prétendants. "Les autorités
sportives du Sénégal se focalisent pour le

moment sur la construction et la réhabili-
tation d'infrastructures sportives à travers
le pays afin de pouvoir accueillir dans un
futur proche une grande compétition
continentale", ajoute le communiqué. Le
nom du pays hôte de la CAN 2025 sera
dévoilé le 10 février prochain, à l'issue
d'une réunion du comité exécutif de la CAF.

ZORGANE (22 ans) a reçu sa
récompense lundi soir, au cours
d'une cérémonie organisée à
Bruxelles. L'autre Algérien nominé
pour ce trophée n'est autre que
l'attaquant Bilel Messaoudi
(Courtrai). Le trophée a été remis à
l'attaquant marocain de La
Gantoise, Tarik Tissoudali, qui suc-
cède à lui-même, devant son com-
patriote et défenseur de la Royale
Union saint-gilloise Ismaël
Kandouss. Zorgane (10 sélections)
avait rejoint Charleroi en 2021
pour un contrat de quatre saisons.
Il a prolongé son bail cette année
pour une saison supplémentaire,
soit jusqu'en 2027. Il a été rejoint
durant l'intersaison par son ancien
coéquipier au Paradou AC (Ligue 1/
Algérie) Nadir Benbouali. Le Lion
Belge est un projet qui consiste à
élire et récompenser, lors d'une

cérémonie sportive et fes-
tive, les trois meilleurs
joueurs d'origine arabe
évoluant dans le cham-
pionnat belge. C'est un
projet au niveau natio-
nal, qui s'étale sur dif-
férentes tranches
d'âges et sur plusieurs
catégories. Le jury est
composé de membres
des rédactions spor-
tives du pays (presses
écrite et audiovisuelle)
ainsi que de membres
d'un jury d'honneur. Pour
rappel, deux internatio-
naux algériens  figurent dans
le palmarès de ce prix, il s'agit de
Sofiane Hanni, sous les couleurs
de KV Malines (2016), et Ishak
Belfodil avec le Standard de
Liège (2017). 

La coupe d'Algérie seniors indi-
viduel de saut d'obstacles aura à
partir de ce jeudi au centre
équestre "Cavalier d'Oran" d'Es-
Sénia (Oran), a-t-on appris hier de
la Fédération équestre algérienne
(FEA). Cette manifestation hip-
pique de trois jours, organisée par
le club équestre "Cavalier d'Oran",
en collaboration avec la FEA,

devra regrouper plus d'une qua-
rantaine de cavalières et cavaliers
séniors des 1er et 2e degrés
enfourchant des chevaux âgés de
5 ans et plus représentant une
dizaine de clubs de trois régions
du pays. Les deux premières jour-
nées seront réservées aux élimina-
toires des épreuves de la coupe
d'Algérie seniors sur des obstacles

de hauteur de 1, 20m à 1,25 m sans
chrono. Les huit meilleurs cava-
liers ayant obtenu le plus petit
nombre de pénalités, lors des pre-
mier et deuxième tours, seront
qualifiés pour la finale prévue
samedi. A l'issue de cette compé-
tition, le vainqueur sera déclaré
champion d'Algérie de la saison
sportive 2022.

Le milieu international algérien du Sporting Club Charleroi,
Adam Zorgane, a été élu troisième meilleur joueur arabe du
championnat belge de football, dans le cadre du trophée
annuel du Le Lion Belge, rapportait hier la presse locale. 

EQUITATION  : COUPE D'ALGÉRIE DE SAUT D'OBSTACLES 
À PARTIR DE JEUDI À ORAN

LIGUE 2 (11e J/MISE À JOUR)
JSBM- USMAn décalé
au 28 décembre

CHAMPIONNATS ARABES 2022 DE CYCLISME 
L'Algérienne Houili en or 

La cycliste algérienne
Nesrine Houili a remporté
la médaille d'or au contre-
la-montre individuel de la
catégorie des moins de 23
ans (U23), hier lors de la
troisième journée des
Championnats arabes
jumelés (sur route, VTT et
para-cyclisme) qui se
déroulent du 18 au 26
décembre aux Emirats
arabes unis. L'Algérienne
au palmarès éloquent a
franchi la ligne d'arrivée de
la course longue de 20 km
dans la première position,
en réalisant un temps de
29m27sec, devant
l'Emiratie Safia Al Sayer
(29m58sec) et la Syrienne
Mirane Al Fares

(32m59sec). Un peu plus tôt,
Sihem Bousebaâ a décro-
ché la médaille d'argent du
contre-la-montre indivi-
duel de la catégorie des
juniors, derrière la Syrienne
Sandi Dergham, médaillée
d'or et devant la cycliste
émiratie Houda Houssein,
médaillée de bronze. De son
côté, le cycliste Zineddine
Merabet a pris la médaillé
d'argent au contre-la-
montre individuel dans la
catégorie para-cyclisme (C4
et C5). La médaille d'or est
revenue à l'Emirati Ahmed
El-Badaoui.   Lors des deux
premières journées du ren-
dez-vous arabe, la sélection
algérienne de cyclisme
avait remporté cinq

médailles (1 or, 3 argent et 1
bronze). La médaille d'or a
été décrochée en contre-la-
montre par équipes (juniors
garçons), grâce au quatuor,
Nasr-Allah Semiani,
Oussama Khellaf, Djaouad
Nehari et Bachir Chennafi.
Les trois médailles d'argent
ont été l'œuvre de la sélec-
tion élite messieurs et les
cadets garçons au contre-
la-montre par équipes ainsi
que le trio Malak Mechab,
Siham Bousebaâ et Hanine
Belatrous au contre-la-
montre par équipes dames.
De son côté, le cycliste
Zine-Eddine Merabet avait
décroché la médaille de
bronze de la course en ligne
(para-cyclisme).
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE JIJEL
DAIRA D'EL-MILIA
COMMUNE D'EL-MILIA
DIRECTION D'URBANISME
CONSTRUCTION ET TRAVAUX
BUREAU DES MARCHES PUBLICS
N.I.F 0 984 1809 51519 11

Avis d'attribution provisoire
Conformément au décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de

service public, notamment les articles 65 et 82.
Le P/APC d'El-Milia, porte à la connaissance de l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d'offre ouvert avec exi-

gence de capacités minimales n°05/2022 Paru dans les quotidiens nationaux : Jijel El-Jadida en arabe le 03/07/2022 et l'Algérie Aujourd'hui
en français le 17/07/2022

Qu'à l'issue de l'évaluation des offres techniques et financières du projet l'attribution, a été provisoirement comme suit :

Les soumissionnaires intéressés par les résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres sont invités de se rapprocher au service concer-
né au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire.

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par le service contractant peut déposer le recours à Monsieur le président de la commis-
sion communale des marchés publics dans les dix (10) jours qui suivent la date de publication du présent avis dans la presse. Si le dixième
jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la date limite pour déposer le recours et prorogé au jour ouvrable suivant.

N° Intitulés des projets Entreprise N° d'identification
fiscale

Date Note technique
(offre 

technique)/50

Montant (Offre
financier) 
en TTC en DA

Attribution

01 Le premier projet : Etude et
réalisation de l'amélioration
urbaine à Dra ouled El Salah
"l'axe 1" (Lot : réalisation)

LATRECHE 
RACHIDA 270212700631146

Six
(06) 

mois
60,83 30 069 999,45

Moins 
disant

02 Le deuxième projet : Etude et
réalisation de l'amélioration
urbaine à Boukaoud el arbi,
1T (lot : réalisation)

LATRECHE
RACHIDA 270212700631146

Six
(06) 

mois
57,50 22 699 901,95

Moins 
disant
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Gardien de but : Emiliano Martinez
Incontestablement, le portier de l'Argentine et

nouveau champion du monde a été le meilleur gardien
du Mondial 2022. Décisif dans les grands matchs et lors
des séances de tirs au but de l'Albiceleste, notamment
en finale contre la France, il a sauvé son équipe à de
multiples reprises. Un grand artisan de la victoire de
son équipe.

Latéral droit : Achraf Hakimi 
Sans aucun doute, Achraf Hakimi a été le meilleur

latéral droit de la Coupe du monde 2022. Élément clé
des Lions de l'Atlas, il a transformé son penalty décisif
lors de la séance de tirs au but contre l'Espagne et s'est
montré à un haut niveau tout au long du tournoi. 

Défenseur central droit : Dayot
Upamecano 

Il n'était pas attendu à un niveau aussi élevé.
Installé dans la défense des Bleus pour son premier
grand tournoi international, Dayot Upamecano a tota-
lement répondu aux attentes. Hargneux, juste dans ses
interventions et dans la relance, un mental d'acier… Le
défenseur du Bayern a gagné de précieux points au
Qatar.

Défenseur central gauche : Joško
Gvardiol 

À à peine 20 ans, il a été l'une des révélations du
tournoi, pour sa première Coupe du monde avec la
Croatie. Solide défensivement, Joško Gvardiol a même
fait trembler les filets, en petite finale, d'une superbe
tête plongeante. Des performances très prometteuses.

Latéral gauche : Marcos Acuña 
Malgré sa suspension pour la demi-finale contre la

Croatie, Marcos Acuña a montré qu'il était l'un des
cadres de la sélection argentine. Le latéral du FC Séville
a lui aussi été l'un des grands artistes de la victoire de
l'Albiceleste au Qatar, synonyme de troisième étoile
sur le blason.

Milieu défensif : Sofyan Amrabat 
Le milieu récupérateur marocain a lui aussi été

l'une des révélations de cette Coupe du monde.
Combatif dans son jeu, rude dans ses interventions,
précieux devant la défense des Lions de l'Atlas, le
joueur de la Fiorentina a réalisé un Mondial de très
haut niveau. 

Milieu relayeur droit : Azzedine Ounahi 
Du haut de ses 22 ans, il a lui aussi été l'une des illu-

minations au Qatar. Joueur du Angers SCO en Ligue 1,
Azzedine Ounahi s'est révélé aux yeux du monde
comme un boulon indispensable de l'équipe de Walid
Regragui lors du parcours historique du Maroc. Un
joueur avec un énorme potentiel.

Milieu relayeur gauche : 
Enzo Fernandez 

Lui non plus, personne ne l'attendait. Mais pour-
tant, à 21 ans, Enzo Fernandez a reçu le prix du Meilleur

jeune joueur de la Coupe du monde 2022. Au fil du
tournoi, il a su se faire une place dans le onze de
l'Argentine, notamment grâce à son but splendide
contre le Mexique. Sa fougue a énormément apporté à
son équipe.

Milieu offensif central : Antoine
Griezmann 

Il est le joueur des grands tournois en équipe de
France. Après ses éclats en 2016 et 2018, le n°7 des Bleus
a encore été impressionnant au Qatar. Replacé au milieu
de terrain, il n'a jamais compté ses efforts et a guidé sa
nation vers la finale. Il a également été auteur de 3
passes décisives.

Attaquant droit :  Lionel Messi 
Qui d'autre que lui ? À 35 ans, Leo Messi est allé

chercher son premier Mondial au Qatar. Ses 7 buts et 3
passes décisives lors de cette Coupe du monde lui ont
permis de réussir son ultime mission, sûrement la plus
importante de toute sa carrière. C'est tout un peuple
qu'il a délivré.

Attaquant gauche : Kylian Mbappé 
Mais le meilleur joueur de la Coupe du monde 2022

n'est autre que Kylian Mbappé. Meilleur buteur du
tournoi avec 8 buts, le Français a impressionné la pla-
nète en inscrivant un triplé fou lors de la finale. À 23
ans, " Kyk's " a encore sorti des master class dans un
grand tournoi. Mais cela n'a pas suffi pour faire en
sorte que la coupe reste en France…

COUPE DU MONDE 2022 
Mbappé, Messi, Amrabat…
L'équipe type du Mondial

MAROC
MUSTAPHA

HADJI 
SUSPENDU 
5 ANS PAR 

LA CAF

Sélectionneur
adjoint du Maroc

durant les mandats de
Badou Zaki, Hervé
Renard puis Vahid

Halilhodzic, l'ancien
international

Mustapha Hadji n'est
pas près de retrouver
un poste ! La commis-
sion de discipline de la
Confédération africai-

ne de football (CAF)
vient en effet d'infliger

au technicien une
interdiction d'exercer
et/ou de participer à
toute activité relative
au football pour une
durée de 5 ans ! L'ex-

attaquant de Nancy a
été reconnu coupable
d'avoir falsifié sa licen-
ce CAF A d'entraîneur
en prétendant l'avoir

obtenue en
République centrafri-
caine. "Au demeurant,

après avoir examiné
tous les éléments dis-
ponibles, le jury disci-
plinaire considère que
l'infraction commise

par Mustapha Hadji est
de nature à porter pré-

judice à la crédibilité
des institutions diri-
geantes du football

dont la CAF, et doit être
sanctionnée en consé-

quence", a mis en
avant l'instance pan-

africaine pour justifier
cette lourde sanction.

L'homme de 51 ans dis-
pose de trois jours pour
faire appel. Connu pour

son caractère bien
trempé, le Mondialiste
1998 est parti en froid

avec tous les sélection-
neurs qu'il a côtoyés…

Les champions 
du monde 
argentins 
arrivent à
Buenos Aires

Les champions du monde de football
argentins sont arrivés sur le sol argentin,
acclamés par des milliers de supporteurs
venus près de l'aéroport avant une com-
munion attendue dans les rues de
Buenos Aires. Leo Messi, le capitaine et
emblème du succès argentin au Qatar, a
été le premier à apparaître en haut de
l'escalier d'embarquement, brandissant
le trophée dorée de la Coupe du monde,
pour gagner le tapis rouge déployé sur le
tarmac de l'aéroport d'affaires d'Ezeiza.
L'Airbus A330 de la compagnie
Aerolinas Argentinas portait l'inscription
"une équipe, un pays, un rêve" et sur son
aile arrière figurent les dessins de Messi
ou Angel di Maria, l'autre héros de la
finale, auteur du 2e but contre la France.
Les joueurs sont immédiatement mon-
tés dans le bus à Impériale blanc, floqué
de 3 étoiles et du "campeon del mundo",
dans lequel ils seront acclamés dans
l'après-midi lors de leur tour d'honneur.
Résonnait en boucle "Muchachos", sorte
d'hymne non-officiel de la sélection
chanté à tue-tête par les supporters, qui
convoque, outre Messi, les souvenirs de
Maradona et de ses parents Don Diego et
Dona Tota, mais aussi la guerre des
Malouines de 1982 entre l'Argentine et le
Royaume-Uni.

Deschamps a pris une décision
fracassante avec Mbappé
Lundi après-midi, Karim Benzema a fait une annonce
qui a eu l'effet d'une bombe. Au lendemain de la finale
de la Coupe du monde entre la France et l'Argentine,
le buteur de 35 ans a pris sa retraite internationale.
"J'ai fait les efforts et les erreurs qu'il fallait pour être
là où je suis aujourd'hui et j'en suis fier ! J'ai écrit mon
histoire et la nôtre prend fin", a posté Karim Benzema
sur son compte Instagram. Tout comme le buteur
français de 35 ans, Hugo Lloris (35 ans) pourrait
mettre un terme à sa carrière en Bleu après la finale
malheureuse contre l'Argentine au Qatar. Dans ce cas,
Didier Deschamps aurait déjà une idée bien précise de
son futur capitaine. 

Mbappé, prochain capitaine 
de Deschamps
Selon les informations de L'Equipe, Didier Deschamps
aurait déjà choisi le successeur d'Hugo Lloris pour le
capitanat en équipe de France. En effet, si le gardien
de 35 ans vient à prendre sa retraite internationale, le
sélectionneur des Bleus compte offrir le brassard à
Kylian Mbappé. Après avoir réalisé une Coupe du
monde exceptionnelle au Qatar, le n°10 tricolore
pourrait devenir le nouveau leader de Didier
Deschamps dès le lancement des qualifications pour
l'Euro 2024 au mois de mars.

La Coupe du monde 2022 s'est terminée par une victoire en finale de l'Argentine,
une première depuis 1986. Découvrez maintenant l'équipe type du tournoi avec le
meilleur joueur du Mondial à chaque poste.
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SÛRETÉ D'ALGER 
6 individus
arrêtés pour
l'enlèvement
d'un jeune
homme 
à El-Harrach 

Les services de la sûreté
de la wilaya d'Alger ont
démantelé, le week-end der-
nier, un réseau criminel com-
posé de six individus, dont
deux femmes, accusés d'avoir
enlevé et torturé un jeune
homme, a indiqué hier un
communiqué des mêmes
services.  Les services de la
sûreté de la wilaya d'Alger,
représentés par la brigade de
la police judiciaire de la sûre-
té de la circonscription admi-
nistrative d'El-Harrach, ont
démantelé, le week-end der-
nier, un réseau criminel com-
posé de six individus, dont
deux femmes, âgés entre 21 et
44 ans pour enlèvement,
selon la même source.  Suite
à une enquête approfondie,
les éléments de la brigade
sont parvenus à libérer la vic-
time, un jeune homme de 34
ans, qui avait été séquestré et
torturé par les suspects.
Cette opération a permis "la
saisie de cinq véhicules qui
ont été utilisés dans ce plan
criminel ainsi que la récupé-
ration du véhicule de touris-
me de la victime, qui faisait
l'objet de recherche", ajoute la
même source.   "Les suspects
ont été présentés devant le
parquet judiciairement com-
pétent pour association de
malfaiteurs en vue de com-
mettre un délit d'enlèvement,
séquestration, torture, vol de
véhicule, coups et blessures
volontaires, tentative d'homi-
cide avec préméditation et
fausse déclaration", conclut le
communiqué.

ZONES D'OMBRE DU SUD 
La protection civile lance
des caravanes médicales
Des caravanes médicales relevant de la direc-
tion générale de la protection civile (DGPC) se
sont ébranlées hier à partir du chef-lieu de la
wilaya d'Adrar à destination des zones d'ombre
éparpillées à travers 13 wilayas du sud du pays.
Cette initiative, dont le coup d'envoi a été donné
par le DG de la protection civile, le colonel
Boualem Boughlef, a pour objectif d'assister et
d'offrir une prise en charge sanitaire au profit
des habitants des zones d'ombre, ont indiqué
des organisateurs en marge de la cérémonie du
lancement de l'opération. Des staffs médicaux
ont été mobilisés avec le concours d'éléments
de la protection civile pour assurer des consul-
tations médicales et des remises de médica-
ments aux patients, a fait savoir le directeur des
statistiques à la DGPC, le colonel Farouk Achour,
en marge de la cérémonie de lancement. Dans le
cadre de sa tournée au niveau des wilayas
d'Adrar, Béni Abbès, Timimoun et Bordj Badji
Mokhtar, le DG de la protection civile, accompa-
gné de cadres centraux de ce corps constitué, va
d'autre part s'enquérir de l'état d'avancement
des projets retenus en faveur de ces collectivités
pour améliorer la couverture opérationnelle, en
plus de s'informer sur les conditions sociopro-
fessionnelles du personnel.

DANS UNE DÉCLARATION à
l'APS, la directrice de la coopération
et de la communication au CNRC,
Nadjet Oulmi, a indiqué que "le
nombre global des exportateurs
inscrits au registre du commerce a
atteint, jusqu'au 14 décembre en
cours, 5.498 opérateurs, dont 4.021
personnes morales (entreprises) et
1.477 personnes physiques". La
wilaya d'Alger vient en tête avec
1.446 exportateurs inscrits, dont
1.295 personnes morales et 151 per-
sonnes physiques. Quant à la wilaya
de Biskra, le nombre d'opérateurs à
l'exportation inscrits au CNRC s'élè-
ve à 480 exportateurs, dont 271 per-
sonnes morales et 209 personnes
physiques, ainsi que 275 exporta-
teurs inscrits dans la wilaya d'Oran,

dont 231 personnes morales et 44
personnes physiques, selon la
même responsable. A une question
sur les mesures prises par le CNRC
pour accompagner les opérateurs à
l'exportation, la responsable a cité la
création d'un code unifié pour
toutes les activités d'exportation
(703.101), de manière à faciliter la
mission des opérateurs écono-
miques contraints auparavant de se
rendre à chaque fois aux annexes
du centre pour ajouter le code d'un
nouveau produit destiné à l'expor-
tation. Mme Oulmi a souligné que la
numérisation des services fournis
par le centre en faveur des com-
merçants et opérateurs écono-
miques de manière générale a per-
mis d'alléger le dossier à fournir

pour l'obtention du registre du
commerce, "le nombre de docu-
ments exigés étant passé de 14 par
le passé à un seul document actuel-
lement", ce qui permet au deman-
deur de retirer son registre du com-
merce le jour même du dépôt dans
la plupart des cas. 

Par ailleurs, l'intervenante a
souligné que le dernier délai pour la
modification des registres du com-

merce et l'introduction du code
électronique est fixé au 31
décembre 2022, appelant les opéra-
teurs économiques retardataires à
se rapprocher des annexes du
CNRC pour la mise en conformité
des extraits du registre du commer-
ce dans les délais fixés, affirmant
qu'une fois ce délai expiré, "tout
opérateur contrevenant se verra
retirer la qualité de commerçant".

La signature électronique dans le domaine
de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique entrera en vigueur à partir du 2 jan-
vier 2023, a fait savoir hier le ministre du sec-
teur, Kamel Baddari. Dans une déclaration à la
presse, en marge de l'inauguration d'un établis-
sement annexe à caractère économique au
niveau de l'école polytechnique d'architecture
et d'urbanisme (EPAU), M. Baddari a fait état de
"l'entrée en vigueur à compter du 2 janvier pro-
chain de la signature électronique", estimant
que cette procédure constituera "un saut quali-
tatif en matière de numérisation de la gouver-

nance du secteur". Le ministre a, en outre, souli-
gné que son secteur "a élaboré un plan principal
composé de 102 projets ou programmes numé-
riques visant à atteindre zéro papier", indiquant
que l'EPAU prône déjà cette politique de zéro
papier en faisant recours aux moyens
modernes tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de
l'établissement. 

Concernant le premier bureau d'études à
l'école, M. Baddari a affirmé que cette inaugura-
tion "sera suivie de la création d'autres bureaux
au niveau de différents établissements univer-
sitaires". L'inauguration, rappelle-t-il, s'inscrit

dans le cadre des directives du président de la
République, visant à donner la liberté acadé-
mique aux établissements universitaires pour la
création des bureaux d'études commerciaux, en
considérant "la recherche scientifique et l'inno-
vation comme deux piliers du développement
économique". Cela entre également dans le
cadre de l'orientation de l'école vers le leader-
ship, la formation et la recherche scientifique,
pour "garantir le rapprochement avec l'environ-
nement socioéconomique et tirer profit de l'in-
novation dans la transformation technolo-
gique", a-t-il ajouté.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La signature électronique en vigueur à partir
du 2 janvier 2023 

COMMERCE EXTÉRIEUR
Hausse du nombre des exportateurs
à plus de 5.400 opérateurs 
Le nombre d'exportateurs inscrits au registre
du commerce est passé à 5.498 opérateurs
contre 4.749 fin 2021, selon le bilan du centre
national du registre du commerce (CNRC). 
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LE MONDE

LE TRIBUNAL constitu-
tionnel espagnol, la plus
haute juridiction du pays, a
accédé lundi soir à la
demande de l'opposition de
droite en paralysant une
réforme judiciaire du gou-
vernement de Pedro
Sanchez, qui a dénoncé une
décision d'une "extrême
gravité". Cette réforme du
Code pénal, déjà votée jeudi
par les députés de la majori-
té de gauche, contient une
disposition annexe, desti-
née à permettre le renou-
vellement de quatre des 12
magistrats du Tribunal
constitutionnel dont le
mandat a expiré fin juin. Le
gouvernement de M.
Sanchez accuse la droite du
Parti Populaire (PP) et la
majorité conservatrice du
Tribunal de bloquer le
renouvellement de ces
quatre juges afin d'empê-
cher l'instauration d'une
majorité de gauche à la tête
de cette instance indépen-
dante, chargée de garantir
la bonne application de la
Constitution. Mais l'opposi-
tion accuse, elle, M. Sanchez
de vouloir "verrouiller" l'ins-
titution en y imposant des
juges soutenant sa politique
et estime que le texte voté
jeudi par les députés est illé-

gal. Dans un communiqué,
le Tribunal Constitutionnel
a annoncé lundi soir "avoir
décidé d'admettre le
recours (...) des députés du
Parti Populaire" contre ce
texte, ce qui entraîne la sus-
pension de son examen par
le Parlement alors qu'il
devait être voté jeudi par le
Sénat. "Ce qui s'est passé
aujourd'hui est d'une extrê-
me gravité", a déclaré vers
minuit (23H00) GMT Felix
Bolaños, ministre de la
Présidence et bras-droit de
Sanchez. "Le Tribunal
Constitutionnel a suspendu
l'action législative des
représentants légitimes du
peuple espagnol, ce qui
n'était jamais arrivé depuis
44 ans" et l'adoption de la
Constitution espagnole en
1978, trois ans après la mort
du dictateur Francisco

Franco, a-t-il ajouté. Le chef
du PP, Alberto Nuñez Feijoo,
s'est au contraire félicité de
cette décision sur Twitter.
"Aujourd'hui, notre démo-
cratie sort renforcée. Dans
un Etat de droit, tous les
pouvoirs sont soumis à la
loi", a-t-il dit. Ce bras-de-fer
entre gouvernement et
opposition survient alors
que le renouvellement du
Conseil général du pouvoir
judiciaire (CGPJ), organisme
chargé de nommer les
juges, notamment la plus
grande partie des membres
du Tribunal constitutionnel
et du Tribunal suprême, est
bloqué depuis quatre ans
faute d'accord entre le pou-
voir et l'opposition. Cette
crise, qui entrave le fonc-
tionnement de la justice, a
suscité plusieurs rappels à
l'ordre de Bruxelles.

ESPAGNE 
Le Tribunal constitutionnel
bloque une réforme 
de Sanchez

Une grève générale a
été décrétée en Palestine
occupée et des manifesta-
tions ont été tenues hier
dans de grandes villes du
pays après qu'un prison-
nier palestinien empri-
sonné dans les geôles sio-
nistes depuis 20 ans est
tombé en martyr. Nasser
Abou Hamid, âgé de 50
ans, emprisonné depuis
2002 et condamné à la
prison à vie par l'entité
sioniste, est décédé hier
dans les geôles sionistes.
A Ramallah, Naplouse, El
Khalil et Beitlahm, des
commerces ont fermé
leurs portes après l'an-
nonce du décès de cette
figure du Fatah, mouve-
ment du président de
l'Autorité palestinienne,
Mahmoud Abbas. Des
écoliers sont rentrés chez
eux dans de nombreux
villages et les rassemble-
ments se sont multipliés,
selon des médias. Un can-
cer du poumon a été dia-
gnostiqué l'an dernier à
Nasser Abou Hamid.  Des
responsables palestiniens
ont indiqué hier que l'en-
tité sioniste avait commis

des "négligences" dans les
soins à son encontre. "Je
pleure en mon nom, en
celui de notre gouverne-
ment et de tout le peuple
palestinien, le chef martyr
Nasser Abou Hamid,
décédé à la suite de la
politique de négligence
médicale délibérée de
l'administration péniten-
tiaire" sioniste, a déclaré
le Premier ministre pales-
tinien, Mohammed
Shtayyeh. Ce décès est un
"grave crime" contre les
"détenus" et le "peuple
palestinien", a soutenu le
mouvement Hamas.
"Nous remercions Dieu
car il a choisi un martyr
parmi nous. Nous remer-
cions aussi Dieu car nous
avons été en mesure de le
voir pour lui dire au
revoir. Cela a été un
moment difficile (...) je lui
ai dit : fils, que Dieu te pro-
tège", a déclaré sa mère,
Latifa Abou Hamid. Cinq
autres frères de la famille
Abou Hamid ont été
emprisonnés dans les
geôles sionistes. Et un
sixième est tombé en
martyr en 1994.

Palestine : grève et
manifestations après 
le décès d'un prisonnier

Tunisie : l'ancien
Premier
ministre Ali
Larayedh arrêté
L'ancien Premier ministre
tunisien et haut dirigeant
d'Ennahdha, Ali Larayedh, a
été arrêté dans l'affaire de
l'envoi de "djihadistes tuni-
siens" vers les zones de guerre
en Syrie et en Irak, a annoncé
hier l'ancien parti au pouvoir.
Ali Larayedh, ex-ministre de
l'Intérieur puis chef du gou-
vernement, entre 2011 et
début 2014, a été entendu
pendant plusieurs heures au
pôle judiciaire antiterroriste
avant d'être écroué, selon la
même source. Après 2011, la
Tunisie a vu un grand nombre
de djihadistes - entre 5000 et
6000 selon des organisations
internationales - partir sur
des terrains de conflit au
Moyen-Orient et en Libye.
L'enquête sur les responsabi-
lités d'anciens dirigeants
tunisiens dans le transfert de
ces jeunes "djihadistes" a été
ouverte sur décision du prési-
dent Kaïs Saïed. 
Des partis de gauche ont
accusé Ennahdha et ses plus
hauts dirigeants comme Ali
Larayedh, vice-président du
parti, d'avoir facilité le départ
des "djihadistes".
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS DE L'HYDRAULIQUE 
ET DES INFRASTRUCTURES DE BASE WILAYA DE CHLEF

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
NIF : 408015000002066

AVIS CORRECTIF D'APPEL D'OFFRES AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES OUVERT
N°23/2022

APRES INFRUCTIOSITE

La Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef lance un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
pour la réalisation du projet suivant :

TRAVAUX DE DRAGAGE DE L'ABRI DE PECHE BENI HOUA (W.CHLEF)

CONDITIONS D'ELIGIBILITE
Le présent Avis d'appel d'offre est adressé à toutes les entreprises publiques, privées ou groupement momentanés d'entreprises installées
en Algérie, et répondant aux conditions d'éligibilité suivantes :
1- Capacités professionnelles :
Ils ne seront autorisé à soumissionner que les entreprises qualifiés en Travaux Publics de catégories sept (07) ou plus (Activité Principale
travaux publics) en cours de validité, portant le code 344-4230 et le code 344-4231).
2- Capacités techniques :
Disposant des moyens matériels, humains et références professionnelles suivants :
Moyens matériels
" 01 ponton : justifié par le permis de navigation + l'assurance (en cours de validité à la date d'ouverture des plis)
" 01 Une Pelle excavatrice a bras long > 10m : justifier par carte grise + assurance valide, le bras long doit être justifié par un procès-verbal
de l'huissier de justice ;
" 01 remorqueur : justifié par le permis de navigation + l'assurance (en cours de validité le jour d'ouverture des plis).
Moyens humains
" Un chef de projet (ingénieur ou équivalent en travaux publics ou génie civil) Justifié par copie des diplômes + la déclaration d'affiliation
à la CNAS (Moins de trois (03) mois) le jour d'ouverture des plis + attestation de travail.
Références professionnelles 
Ayant réalisé un projet de dragage d'un bassin de port ou barrage dans les 10 dernières années Justifiés par attestations de bonnes exécu-
tions délivrées par les maîtres d'ouvrages.
A. Dossier de candidature contient :
La déclaration de candidature, renseignée, datée et signée
La déclaration de probité, renseignée en totalité, datée et signée
La copie des statuts de la société, si soumissionnaire personne morale (E.U.R.L, S.A.R.L, S.N.C ou SPA)
Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise
Tout document permettant d'évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou le cas échéant, des sous-traitants.

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Dossier de candidature"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

B. L'offre technique contient :
 La déclaration à souscrire, renseignée en totalité, datée et signée
Un mémoire technique justificatif
Planning d'exécution
Le présent cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite "lu et accepté" paraphé et signé par l'entreprise
Document contenant la liste de matériels et équipements clés à utiliser par le projet accompagné des pièces justificatives
Documents contenant la liste de l'encadrement clés à mobiliser par le projet accompagné des pièces justificatives.
L'ensemble des pièces énumérées, ci-dessus, devront être ensuite insérées dans une 2ème enveloppe cachetée sur laquelle seront portées
les mentions suivantes :

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Offre technique"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

C. L'offre financière
La lettre de soumission dûment remplie, datée et signée
Définition des prix 
Bordereau des prix unitaires dûment rempli daté et signé 
Détail quantitatif et estimatif dûment remplie, datée et signée
Ainsi que tout document en mesure d'éclairer l'administration sur les capacités de l'entreprise de mener à bien le projet en question. Tous
ces documents doivent être paraphés et signé par l'entreprise.

L'ensemble des pièces énumérées ci-dessus, devront être ensuite insérées dans une 3ème enveloppe cachetée sur laquelle seront portées
les mentions ci-après :

Appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°23

"Offre financière"
Dénomination du soumissionnaire et objet de l'avis d'appel d'offres

Direction des Travaux Publics
Siège des Douze (12) directions, Hay Meddahi- Chlef

Fax : 027.77.60.84  Tél. : 027.77.13.86

DUREE DE PREPARATION DES OFFRES
La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à partir de la date de la première publication de l'avis d'appel d'offres ouvert
sur le Bulletin officiel des marchés de l'opérateur public (BOMOP) ou sur les quotidiens nationaux diffusés au niveau national.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable sui-
vant.

DATE ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES
La date et heure limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour correspondant à la durée de préparation des offres de 08.00 heures à
14.00 heures, à la Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef - Siège des Douze (12) directions, Hay Meddahi- Chlef.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de dépôt des offres est prorogé jusqu'au jour ouvrable suivant.

OUVERTURE DES PLIS
Conformément à l'article 71 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics des délé-
gations de service public.
La commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres instituée, par le service contractant, procédera en une seule séance à l'ouver-
ture des plis techniques, dossier de candidature et financiers, le même jour de dépôt des offres à 14 :00 heures.

PRESENTATION DES OFFRES
Conformément à l'article 67 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public. Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la déno-
mination de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention "dossier de candidature", "offre technique" ou "offre
financière" selon le cas. Ces 03 enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention :

A Monsieur le Directeur
Des travaux publics de la wilaya de Chlef

- Avis d'Appel d'offres Ouvert avec exigence de capacités minimales N°23/2022
Projet :

TRAVAUX DE DRAGAGE DE L'ABRI DE PECHE BENI HOUA (W.CHLEF)
"A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres"

Les offres établies par les soumissionnaires devront être déposée à la Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Chlef, Siège des Douze
(12) directions, Hay Meddahi- Chlef.
VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour une durée égale au délai de préparation des offres augmenté de trois (03)
mois, à partir de la date d'ouverture des plis.
N.B. : Le présent avis tient lieu d'invitation aux soumissionnaires désirants y assister.

PUBLICITÉ



Pénurie mondiale 
d'amoxicilline : quelles
sont les causes ?
Les tensions d'approvisionnement sur les
médicaments se multiplient, touchant même
les antibiotiques les plus prescrits, comme
l'amoxicilline. Une situation qui met en
exergue les limites du modèle économique
pour ces molécules. L'amoxicilline fait partie
des antibiotiques de la famille des bêta-lacta-
mines, du groupe des pénicillines. Elle se pré-
sente sous deux formes, soit la molécule
seule, soit en association avec de l'acide cla-
vulanique, destiné à empêcher la destruction
de l'amoxicilline par certaines bactéries. C'est
l'antibiotique le plus largement prescrit chez
les enfants, contre les angines, les otites, les
pneumopathies...

Qui est concerné par les fortes
tensions d'approvisionnement ?
En France, ce médicament subit de fortes
tensions sous sa forme pédiatrique, a alerté
courant novembre l'agence publique du
médicament (ANSM), évoquant une situation
qui pourrait durer jusqu'en mars. Son homo-
logue espagnole a aussi tiré la sonnette
d'alarme, tout comme l'Allemagne : le pays
connaît des pénuries sur toute une gamme de
médicaments, dont l'amoxicilline, mais aussi
d'autres antibiotiques. Au Royaume-Uni,
trois traitements à base de pénicilline font
désormais l'objet d'un "protocole de grave
pénurie". Le problème dépasse largement
l'Europe. Aux Etats-Unis, l'amoxicilline est
placée depuis octobre sur la liste des médica-
ments en pénurie de l'agence américaine du
médicament (FDA). Celle-ci "travaille actuel-
lement avec les fabricants agréés et d'autres
acteurs au sein de la chaîne logistique", a
déclaré l'agence à l'AFP.
Même son de cloche au Canada, ou encore en
Australie où les autorités de santé ont placé
récemment cet antibiotique sur la liste des

médicaments
pour lesquels
les pharma-
ciens sont
autorisés à
trouver un
produit de
substitution
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Si vous êtes de ces groupes sanguins, vous
avez plus de risques de faire un AVC précoce

EN FRANCE, 140 000 AVC ou accident isché-
mique transitoire (AIT) ont lieu chaque année et une
personne sur 6 sera victime d'un AVC au cours de sa
vie. L'âge, les antécédents familiaux, certaines mala-
dies comme le diabète et l'hypertension artérielle
font partie des facteurs de risque d'AVC.

Un nouveau facteur de risque vient d'être décou-
vert. Une nouvelle étude publiée en octobre dans la
revue Neurology montre que le type de groupe san-
guin peut jouer un rôle dans l'apparition précoce
d'accident vasculaire cérébral (AVC) précoce.

Plus de risques pour les groupes A et B
Des chercheurs de la faculté de médecine de

l'université du Maryland aux États-Unis ont réalisé
une méta-analyse de 48 études différentes. Ces der-
nières ont rassemblé les données de près de 576 000

personnes âgées entre 18 et 59 ans et vivant sur diffé-
rents continents. Parmi les volontaires, une partie
avait été victime d'un AVC ischémique (le plus fré-
quent) et la majorité n'en avait jamais subi. Les
auteurs ont rassemblé les participants en fonction de
leur groupe sanguin A, AB, B et O, et ont divisé les
AVC en trois catégories: précoce, tardif et aucun AVC.

Selon leurs analyses, les personnes du groupe
sanguin A et du B étaient les plus exposées au risque
d'AVC précoce. Le risque était 16% plus élevé dans le
groupe A que dans les autres. Quant aux participants
du groupe B, ils avaient 11 % de risque en plus de faire
un AVC. A contrario, les personnes du groupe O
avaient 12% de risque en moins d'être victimes d'une
attaque cérébrale. Ce risque plus élevé chez les per-
sonnes des groupes A et B était en revanche moins
visible après 60 ans.

Comme chaque année, la revue
Prescrire a publié sa liste des médica-
ments à éviter car jugés plus dangereux
qu'utiles. Dans cette nouvelle édition, les
argiles médicamenteuses utilisées dans
divers troubles intestinaux dont les diar-
rhées, les brûlures gastriques ou les reflux
gastro-œsophagiens, comme Smecta ou
Gastropax, sont à écarter, car elles
contiennent du plomb.

"Le plomb a des effets toxiques neuro-
logiques, hématologiques, rénaux et car-
diovasculaires, et des effets reprotoxiques,
dont la plupart augmentent avec la dose
d'exposition. Dans les diarrhées, les
argiles modifient l'aspect des selles sans
agir sur les pertes liquidiennes et le risque
de déshydratation", note Prescrire. Avant
de compléter : "En cas de reflux gastro-

œsophagien non compliqué, quand le
recours à un médicament semble utile,
d'autres médicaments ont une balance
bénéfices-risques favorable, tels qu'un
antiacide sans argile en traitement de
courte durée et à dose modérée, par
exemple l'association bicarbonate de
sodium avec alginate de sodium
(Gaviscon ou autre)".

La haute autorité de santé rappelle
que l'utilisation de ces médicaments doit
répondre à des situations précises. De
plus, le dompéridone (Motilium), métoclo-
pramide (Primpéran) et métopimazine
(Vogalène) sont déconseillées chez les
personnes âgées de plus de 65 ans. Ces
différentes substances pourraient intéra-
gir avec d'autres médicaments pris au
quotidien comme ceux contre les troubles

rénaux. Comment traiter autrement ? En
cas de nausée, le gingembre ne présente
pas de risque et peut entraîner certains
bénéfices. Interrogée par La Dépêche,
Séverine Carré-Pétraud, docteur en phar-
macie et directrice de la rédaction de
Prescrire, rappelle l'importance d'une ali-
mentation de qualité : "Le plus important,
c'est de bien s'hydrater puis d'adapter son
alimentation. Dans le cadre d'une infec-
tion bénigne, comme la gastro-entérite, la
diarrhée n'est pas grave. Elle évolue natu-
rellement de manière favorable. C'est l'af-
faire de quelques jours". Mieux vaut privi-
légier des solutés de réhydratation chez
les jeunes enfants. Pour les adultes, il est
recommandé de consommer des fécu-
lents et des céréales bien cuits. Par contre,
limitez la consommation de fromage.
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Les médicaments contre le vomissement
déconseillés après 65 ans 

Une grande étude révèle que les personnes appartenant aux groupes
sanguins A et B ont plus de risque de souffrir d'un AVC avant l'âge de 
60 ans, que les autres groupes.
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PAR ASSIA T.

L'Algérie ambitionne d'at-
teindre 10 à 11 millions de touristes
à l'horizon 2030, c'est qu'a déclaré
le directeur de l'aménagement
touristique au ministère du
Tourisme et de l'Artisanat, sur les
ondes de la radio Chaîne 1. Pour le
président du Syndicat national des
agences de tourisme, Saïd

Boukhelifa, cet objectif sera diffici-
le à atteindre dans 8 ans.

En effet, les conditions
actuelles ne sont pas en faveur de
ce rush ciblé dans un avenir aussi
proche. A commencer par les pro-
cédures de visas pour l'Algérie
qualifiées par notre interlocuteur
de "problème principal". Cette
question a tendance à "empêcher
l'essor du tourisme en Algérie",

d'après le président du
Snat, étant donné que les
conditions d'acquérir ce
document officiel délivré par
les autorités algériennes s'avèrent
compliquées. C'est ce qui est
d'ailleurs de notoriété publique,
puisque le hic a été récemment
soulevé par le ministre du
Tourisme, Yacine Hamadi, qui
avait souligné l'importance de

mettre le dossier à
l'étude. Sur les réseaux

sociaux, le visa pour
l'Algérie fait fréquemment

l'objet de débats. 
Au-delà du problème de visa,

le président du Snat a pointé un
second obstacle, celui des infra-
structures. "Où est-ce qu'ils vont
être hébergés ?", s'est-il interrogé
dans une déclaration à l'Algérie

Aujourd'hui. Néanmoins, il
convient de noter que le directeur
de l'aménagement touristique,
invité lundi de la Chaîne 1, avait
indiqué que "2500 projets sont
agréés par le ministère dont 700
sont en phase de réalisation". Ces
projets en cours de concrétisation
permettent de "mettre environ
86.000 lits en disponibilité". 

A. T.

OBJECTIF DE 11 MILLIONS DE TOURISTES D'ICI 2030 

Le président du Snat sceptique 

PAR BRAHIM AZIEZ

Mais parmi les points notables qui peuvent
être cités, il y a les déclarations du président de
la République lors de sa halte au stand de la lai-
terie Soummam lors de l'inauguration du
salon de la production nationale, et les
mesures prises la semaine dernière à l'occa-
sion de la réunion tenue par le ministre de
l'Agriculture avec 22 importateurs de génisses
pleines.

Il est utile de rappeler que les besoins de
l'Algérie sont estimés à 4,5 milliards de litres
de lait par an, alors que la production locale
peine à dépasser 2,5 milliards litres/an, dont
814 millions de litres sont destinés à l'industrie
des produits laitiers et plus de 750 millions de
litres aux ménages. Le reste est, pour sa part,
dirigé vers la transformation domestique ou
vers de petites activités non autorisées, car
toute la production n'est pas livrée aux laite-
ries.

Du coup, l'Algérie importe annuellement
des quantités drastiques de poudre de lait, jus-
qu'à 1,5 milliard de dollars, ce qui en fait le 3e ou
4e importateur mondial de poudre de lait
(selon les années). A titre illustratif, notre pays
a importé pour plus de 1,24 milliard de dollars
de poudre de lait en 2020, une facture revue à
la baisse en 2021 (600 millions de dollars pour
200.000 t importées) après le gel des importa-
tions de cette matière, et qui a été levé en
décembre de la même année. Une situation
qui avait créé des tensions sur ce produit, que
ce soit chez les consommateurs qui peinaient
à en trouver sur le marché, ou pour les laiteries
qui ont commencé à manquer de matière pre-
mière pour produire les dérivés du lait ou pro-
duits laitiers, au point de menacer de fermer
leurs unités.

Un soutien croissant de l'Etat 
La politique du ministère de l'Agriculture

et du Développement rural reste axée sur la
promotion de la production locale et la réduc-
tion, voire la suppression des importations de
la poudre de lait. A ce titre, l'État apporte un
soutien annuel à la production locale de lait
frais de plus de 18 milliards de DA. Ce montant
de subvention comprend principalement les
subventions destinées aux éleveurs de vaches
laitières (12 DA par litre), les collecteurs de lait
(5 DA par litre) et les laiteries (4 DA par litre).
Dernièrement, l'ONIL avait annoncé l'ouvertu-
re, à l'horizon 2024, de onze groupes d'appui à
la filière lait pour assurer son développement.
Dans cette optique, l'importation de génisses
pleines vise un double objectif : l'augmentation

de la production laitière et la garantie de la dis-
ponibilité de la viande rouge à des prix raison-
nables.

Mais il est clair que la filière a besoin d'une
réorganisation, mais aussi de plus de moyens.

En mars dernier, le chef du conseil natio-
nal interprofessionnel de la filière laitière,
Azzedine Tamni, déclarait que l'Algérie a
besoin de deux millions de vaches laitières
pour couvrir ses besoins en lait et cesser d'im-
porter de la poudre de lait.

La laiterie Soummam 
en «locomotive»

Lors de sa visite, la semaine dernière, au
salon de la production nationale, le président
avait effectué une halte au niveau du stand de
la laiterie Soummam où il avait déclaré aux
responsables "vous êtes une locomotive, il faut
le rester", assurant à cette entreprise le soutien
de l'État, mais suggérant toutefois moins de
recours à la poudre de lait, une matière sub-
ventionnée par l'Etat pour les besoins de la
consommation nationale de lait. D'ailleurs, le
président de la République sera clair à propos
de la poudre de lait : "Nous devons la laisser
pour la consommation du citoyen sous forme
de lait", rappelant que les prix des produits lai-
tiers sont libres.

Et d'ajouter que "le consommateur algé-
rien a le droit au fromage, au camembert, au
yaourt. Mais la poudre de lait, on l'utilise pour
les produits à prix subventionnés, donc faites
attention, essayez de diminuer un peu", avait
insisté Abdelmadjid Tebboune.

La stratégie initiale de la laiterie
Soummam, cette entreprise familiale basée à
Akbou (Béjaïa) consistait à transformer le lait
en produits dérivés. Mais face au manque de
lait frais, l'objectif actuel est également d'ac-
corder une aide aux éleveurs, sachant que 16
000 vaches laitières produisent du lait pour la
laiterie Soummam, lui permettant d'atteindre
25% de taux d'intégration de lait frais, selon un
responsable de l'entreprise. 

Pour ce faire, la laiterie Soummam a inves-
ti dans 7 fermes en Algérie. "Ce sont nos
fermes, des fermes modèles avec une techno-
logie moderne. Et nous offrons tous les
moyens pour que les agriculteurs de ces
régions produisent de la même façon", avait
révélé ce même responsable au chef de l'Etat.

Développer des fermes de
10.000 à 12.000 vaches

Toujours lors de l'inauguration du salon de
la production nationale et sur le stand de la lai-
terie Soummam, le chef de l'Etat a annoncé

que le ministère de l'Agriculture était en "dis-
cussion avec des investisseurs du Proche-
Orient pour développer des fermes de 10.000 à
12.000 vaches" en Algérie. Le président
Tebboune a aussi indiqué que pour chaque
vache laitière, les investisseurs au Sud doivent
compter sur un hectare de surface de terre. À
cela, il faut ajouter l'eau d'irrigation nécessaire
à la production du fourrage.

Avec la crise sanitaire qui a été suivie par
une période de sécheresse, les soucis des éle-
veurs se sont accentués au point où, n'arrivant
plus à subvenir aux besoins de leurs fermes
tant les prix des fourrages avaient explosé,
rendant leurs élevages non rentables, ils ont
dû sacrifier une bonne partie de leurs élevages
dans les abattoirs. De plus, de nombreux éle-
vages ne possèdent pas l'assiette foncière suf-
fisante à la production de fourrages. 

Tizi Ouzou reste un important bassin lai-
tier en Algérie. En 2018, la seule commune
d'Imaloucène, au nord-est de Tizi Ouzou, pro-
duisait plus de 4,5 millions de litres de lait par
an. Les éleveurs de ce village, rendu célèbre
pour sa fête du lait, approvisionnent les laite-
ries Soummam et Danone Algérie.

Mais une étude réalisée en 2009 sur l'auto-
nomie alimentaire des exploitations laitières
dans la région de Tizi Ouzou, l'universitaire Si
Ammar Kadi (co-auteur) alertait sur la situa-
tion de dépendance des exploitations de l'im-
portation des aliments de bétail. 

Depuis quelques années, une véritable
révolution fourragère se développe au sud du
pays : des investisseurs produisent aujour-
d'hui, sous irrigation continue, du maïs fourra-
ger conservé par enrubannage. 

Modernisation des élevages 
et plus de moyens

Le président de la chambre nationale
d'agriculture, Mohamed Yazid Hambli, avait

récemment estimé que le développement de
la filière passe impérativement par l'intensifi-
cation des investissements dans des exploita-
tions et la modernisation des élevages.
Toutefois, il a affirmé que le plus grand problè-
me retardant le développement de la filière est
l'accès aux crédits bancaires. "On ne peut pas
construire une agriculture moderne, durable
et compétitive sans les crédits bancaires. Les
agriculteurs manquent de ressources finan-
cières. L'Etat accorde des subventions pour
accompagner et aider les éleveurs, mais l'ac-
quisition des grands équipements pour
moderniser l'élevage nécessite de grands
moyens", a-t-il souligné.

Pour sa part, le secrétaire national de
l'Union nationale des paysans algériens
(UNPA), Slimane Dreibine, a mis l'accent sur la
nécessité de moderniser l'élevage, la forma-
tion des éleveurs sur les principaux systèmes
d'alimentation et les stratégies de production
pour mieux maîtriser le volet alimentation.
Selon lui, il faudrait penser à créer des pépi-
nières de la génisse pleine.

Le responsable a indiqué que la production
par vache et par jour en Algérie oscille entre 15
et 20 l, alors qu'en Europe les vaches laitières à
fort rendement peuvent produire jusqu'à 50 l
par jour, voire 80 l.

De son côté, l'expert agricole Laâla
Boukhalfa a estimé que l'importation de
vaches laitières est une bonne chose pour peu
qu'il y ait une alimentation de base requise
pour la production de lait, à savoir le vert. Selon
lui, le développement de la filière lait repose
sur trois axes majeurs : choix de la vache qui
s'adapte au climat du pays, la préparation de
l'aliment de base qui est le vert en pensant à
réserver des périmètres irrigués pour la pro-
duction du vert et, enfin, le suivi permanent de
l'hygiène et la santé de l'animal.

B. A.

APRÈS LE PASSAGE DU PRÉSIDENT À LA FOIRE DE LA PRODUCTION ALGÉRIENNE

La bataille du lait est engagée
Une certaine effervescence caractérise la filière du lait
en Algérie ces derniers jours, tant ce créneau continue
de créer les tensions et d'éprouver les réserves de change
du pays. De nombreuses décisions ont été prises depuis
quelques mois pour réguler cette filière stratégique, et la
cadence semble s'accélérer ces derniers temps. 
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PAR WAFIA SIFOUANE

EN VISITE d'inspection dans la wilaya
de Bouira, le ministre de l'Industrie phar-
maceutique, Ali Aoun, a appelé hier les
investisseurs du secteur à augmenter leur
production pour répondre aux besoins du
marché national en matière de médica-
ments et d'équipements médicaux. 

Au cours de sa visite à Lakhdaria, où il a
inspecté l'usine Diagnopharm, spécialisée
dans la fabrication des réactifs de labora-
toires et d'équipements médicaux, le
ministre a demandé aux responsables de
cette unité d'œuvrer davantage pour une
augmentation de la production en vue de
pouvoir répondre aux besoins du marché.
Dans ce sillage, il leur a recommandé de se
rapprocher des laboratoires publics, pour
prendre en charge leurs besoins en matière
de réactifs et de matériel médical. "Cela
nous aidera à réduire la facture des impor-
tations", a expliqué M. Aoun à l'adresse des
responsables de Diagnopharm, réaffirmant
son engagement à œuvrer pour la levée de
toutes les contraintes freinant le processus
de développement du secteur de l'industrie
pharmaceutique en Algérie.

Dans ce sens, le ministre a rappelé les
facilités accordées dans le dossier d'inscrip-
tion pour les importateurs et les produc-
teurs de médicaments. "Je vous encourage
pour ce que vous faites, et nos portes sont
ouvertes pour prendre en charges vos pré-
occupations", a encore dit le ministre au
patron de la même société. Le ministre s'est
ensuite rendu à l'usine Chimie pharmacie
commerce multiple (CPCM) de Lakhdaria,

spécialisée dans la fabrication de médica-
ments, où il a souligné que sa mission prin-
cipale à la tête de l'industrie pharmaceu-
tique était d'"assainir le secteur et le booster
afin de concrétiser le développement
escompté". 

«En France, il y a 65 produits 
en rupture» 

Interrogé sur la pénurie de certains pro-
duits pharmaceutiques, le ministre a indi-
qué que cette situation n'est pas propre à
l'Algérie, en affirmant que la crise est mon-
diale et cela à cause de la hausse des prix des
matières premières. "En France, l'agence du
médicament a recensé 65 produits pharma-
ceutiques en rupture. Nous, nous ne
sommes pas à ce stade. Pour le moment, il y
a une tension sur le paracétamol et l'amoxi-
cilline pour enfants… Nous, en tant que pro-
ducteurs, nous importons les matières pre-
mières qui sont en pénurie à cause de la
forte demande, s'ajoute à cela la hausse des
prix de ces matières", a-t-il expliqué. Sur ce
point, le ministre, qui estime que la consom-
mation de l'amoxicilline est excessive, n'a
pas hésité à préconiser une utilisation
rationnelle des antibiotiques chez les
enfants afin de leur éviter de développer
une résistance aux antibiotiques. 

Le ministre recadre certains
responsables : «Il y a un
affolement injustifié»

Concernant la disponibilité des médica-
ments anticancéreux dans les hôpitaux, le
ministre a dénoncé un "affolement injusti-
fié" en indiquant qu'il y a une tension sur 5

ou 6 produits sur un total de 121. "Au niveau
de certains services d'oncologie, il y a un
affolement, un affolement qui n'est pas dû
aux ruptures de stock et qui ne se justifie
pas. Sur 121 produits, il y a 5 ou 6 produits
sous tension", dit-il. En réponse aux décla-
rations de certains responsables d'établis-
sements hospitaliers, le ministre n'a pas
hésité à hausser le ton et a menacé de saisir
la justice contre ce qu'il qualifie de "déclara-
tions diffamatoires". "Chacun fait les décla-
rations qu'il veut, mais moi je fais des décla-
rations en fonction du constat que nous
vivons. J'entends dire que nos enfants meu-
rent à cause du manque de médicaments.
Que chacun assume ses responsabilités, car
nous allons ouvrir une enquête sur toutes

ces déclarations que je considère comme de
la diffamation", a-t-il fait savoir, en ajoutant
: "Accuser les autorités algériennes de ne
pas importer et de ne pas satisfaire les
besoins des malades est très grave. Jusqu'à
quand allons-nous supporter ces déclara-
tions ? Il faut assumer ses dires, car la justice
tranchera", a-t-il dit. Très remonté, le
ministre a affirmé que suite aux déclara-
tions d'un responsable du CPMC rapportant
le manque de médicaments anticancéreux,
une enquête à la pharmacie du CPMC a été
ouverte, et "contrairement aux dires d'un
responsable de cet établissement, les pro-
duits étaient disponibles, je ne vois pas l'in-
térêt de telles déclarations", a-t-il dit. 

W. S.

TENSIONS SUR LES MÉDICAMENTS

Ali Aoun hausse le ton
«Il y a des déclarations diffamatoires, 
la justice tranchera»

PAR FODIL C.

Transavia Airlines, la filiale spécia-
lisée dans le vol pas cher du groupe Air
France, a inauguré ces dernières
heures deux nouvelles lignes Paris-
Orly vers l'Algérie. 

Alors que la compagnie low cost
assure la liaison vers de nombreuses
villes du pays, à l'image d'Alger,
Annaba, Sétif, Béjaïa, Tlemcen ou
encore Constantine, deux nouvelles
destinations viennent s'ajouter à son
programme, il s'agit de Batna et Biskra.
Ainsi, des allers-retours se feront
chaque semaine jusqu'au
25 mars 2023 de la capita-
le française vers l'aéro-
port Mostefa-Ben
Boulaïd. Ils seront opérés
en Boeing 737-800 de 189
sièges. Les départs sont
programmés le week-
end, plus précisément
chaque samedi, avec un
aller simple dont le prix
du billet commence à
partir de 70 euros TTC. Le
même jour et pour la
même période, Transavia
garantit une rotation

entre Orly et l'aéroport Mohamed-
Khider avec le même tarif, c'est-à-dire
à partir de 70 euros TTC pour un aller
simple. Au moment de faire cette
annonce, la compagnie a assuré avoir
répondu "à la demande de sa clientèle"
et que l'ouverture de ces deux lignes
"donne l'opportunité aux voyageurs de
rejoindre rapidement et à des prix
abordables deux nouvelles destina-
tions algériennes du réseau de
Transavia France".

De son côté, Nicolas Hénin, direc-
teur général adjoint commercial et
marketing de Transavia France, a

déclaré dans un communiqué partagé
sur les réseaux sociaux de la compa-
gnie : "Nous sommes très heureux
d'inaugurer ces deux nouvelles lignes.
Notre clientèle dispose désormais de
nouvelles opportunités de voyages à
prix abordables pour rejoindre
l'Algérie. Nous avons à cœur de déve-
lopper notre offre de vols vers ce pays
et répondre à la demande de nos
clients désireux de passer les vacances
avec leurs proches."

Il est nécessaire de rappeler que
Transavia dessert également l'Algérie
depuis Lyon, Montpellier et Nantes.

Cette compagnie n'hési-
te pas à casser les prix à
chaque fois et proposer
des promotions à ses
clients pour se faire une
place dans le transport
aérien, mais aussi pour
faire face à la concur-
rence, puisque plusieurs
autres compagnies
étrangères comptent
également s'imposer
dans le marché algérien,
à l'image de Volotea,
Vueling ou encore ASL
Airlines.                          F. C.

Transavia ajoute 2 nouvelles lignes 
vers l'Algérie 

FINANCE ISLAMIQUE
Signature de convention 
entre la BNA et 2
compagnies d'assurances 

La Banque nationale
d'Algérie (BNA) a signé
hier deux conventions
avec les compagnies
d'assurance El-Djazaïr
El-Moutahida Family
Takaful et El-Djazaïr
Takaful, portant sur la
commercialisation des
produits de bancassu-
rance conformes aux
préceptes de la charia
islamique, indique cette
banque publique dans
un communiqué.
La cérémonie de signa-
ture a été présidée par
le directeur général de
la BNA, Lamine Lebbou,
le directeur général
d'El-Djazaïr El-
Moutahida Family
Takaful, El-Kacimi El-
Hassani, et le PDG d'El-
Djazaïr Takaful, Ziane
Bouziane Mahfoudh, en
présence de la cheffe de
la division finance isla-
mique à la BNA, Amina

Athamnia, ainsi que de
hauts cadres des trois
institutions. La conven-
tion conclue avec la
compagnie El-Djazaïr
El-Moutahida Family
Takaful concerne l'as-
surance des personnes,
tandis que celle signée
entre la BNA et la com-
pagnie d'assurance El-
Djazaïr Takaful porte
sur l'assurance des
biens, précise la même
source. "Par cette
démarche, la Banque
nationale d'Algérie
réitère son engagement
en faveur du dévelop-
pement de l'activité de
la finance islamique et
de la diversification de
ses produits et services
conformes aux pré-
ceptes de la charia isla-
mique, dont les pro-
duits de bancassuran-
ce", souligne le commu-
niqué.
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DEPUIS le rachat de
Twitter par Elon Musk,
que plus d'un tweeto
sur deux voudraient
d'ailleurs voir quitter la
direction, le réseau
social Mastodon a le
vent en poupe. La plate-
forme open source
peut désormais comp-
ter sur 2,5 millions
d'utilisateurs men-
suels. Il y a à peine deux
mois, ils n'étaient enco-
re que 300.000. Après
le rachat de Twitter par
Elon Musk, de nom-
breux utilisateurs se
sont tournés vers des alternatives.
L'une d'entre elles s'appelle
Mastodon. Il s'agit d'un réseau
social décentralisé où tout un cha-
cun peu créer son propre serveur.
Entre octobre et novembre, le
nombre de ses utilisateurs a été
multiplié par huit, passant de
300.000 à 2,5 millions par mois, a
indiqué le patron de la plateforme,
Eugen Rochko, sur son blog. Eugen
Rochko est plutôt confiant quant à
l'avenir de Mastodon, estimant
que sa plateforme, contrairement
à Twitter, offre une réelle liberté
d'expression à ses utilisateurs.

"Nous comprenons que la liberté
de la presse est absolument
essentielle pour une démocratie
fonctionnelle", a indiqué le déve-
loppeur allemand. "Voir Mastodon
grandir et devenir un sujet à part
entière dans les salles de rédac-
tion du monde entier nous
enthousiasme."

Bannissements en 
cascade sur Twitter

Avec cette remarque, le patron
de la plateforme open source tacle
Musk, qui a suspendu, le 16
décembre, le compte Twitter

@joinmastodon après
que celui-ci a partagé
un lien vers le compte
Mastodon de @ElonJet,
lequel avait été banni
du réseau à l'oiseau
bleu quelques jours
plus tôt. Ce compte
partage des informa-
tions en direct sur les
déplacements du jet
privé du patron de
Twitter. Au même
moment, des comptes
de journalistes indé-
pendants et de la CNN,
du New York Times et
du Washington Post,

ont été suspendus pour avoir
notamment parlé du bannisse-
ment de @ElonJet. "Cela nous rap-
pelle à quel point les plateformes
centralisées peuvent imposer, de
manière injuste et arbitraire, des
limites à ce que nous pouvons ou
ne pouvons pas dire", fustige
Eugen Rochko. "Nous pensons
qu'il ne doit pas y avoir d'intermé-
diaire entre vous et votre audien-
ce, et que les journalistes et les ins-
titutions gouvernementales, en
particulier, ne doivent pas se repo-
ser sur une plateforme privée
pour atteindre leur public."

Plus de deux millions d'utilisateurs 
se sont inscrits sur Mastodon après 
le rachat de Twitter

Apple a été condamné lundi
par le tribunal de commerce de
Paris à une amende d'un million
d'euros pour avoir imposé des
conditions déséquilibrées aux
développeurs d'applications
mobiles. La société devra modi-
fier ses pratiques pour se confor-
mer à la nouvelle réglementation
européenne. Le géant américain
(90 milliards de dollars de
recettes de juillet à septembre)
était visé par une plainte déposée
en 2017 au nom du ministre de
l'Economie et des Finances
Bruno Le Maire, et révélée par
celui-ci l'année suivante, au
moment où les Etats-Unis de
Donald Trump voulaient taxer les
importations d'acier et d'alumi-
nium. 

Un «déséquilibre 
significatif»

Bercy accusait Apple et
Google, qui dominent l'écosystè-
me mondial des applications
mobiles, d'"imposer des tarifs"
aux start-up françaises dési-
reuses de vendre leurs applica-
tions sur leurs plateformes, de
récupérer leurs données et de
pouvoir "modifier unilatérale-
ment les contrats".

Selon le jugement, le tribunal

de commerce a retenu le "désé-
quilibre significatif" et "l'insécu-
rité juridique et économique
importante" nés notamment de
l'impossibilité pour les dévelop-
peurs de renégocier les termes
du contrat avec Apple ou de
contester la suspension d'une
application. En revanche, il a
écarté 5 griefs sur 11, notamment
sur l'exclusivité du système de
paiement ou sur le taux de com-
missionnement (30%), "manifes-
tement pas excessif et (qui) se
retrouve très fréquemment dans
le commerce qu'il soit en ligne ou
physique". Le tribunal n'a pas
non plus demandé de modifica-
tions de certaines clauses liti-
gieuses et a renvoyé vers la
réglementation européenne sur
les marchés numériques (DMA)
votée en octobre, qui "impose
dorénavant, partout en Europe, à
Apple un rééquilibrage des
clauses en faveur des dévelop-
peurs". "Apple croit aux marchés
dynamiques et compétitifs où
l'innovation peut s'épanouir. […]
Nous allons examiner cette déci-
sion avec attention et poursuivre
nos efforts pour soutenir les
développeurs et offrir une expé-
rience sûre aux utilisateurs", a
réagi lundi Apple.

Applications mobiles : 
Apple condamné à un
million d'euros en France
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S'exprimant lors d'un point de
presse, Abdelkader Bendamèche
a précisé que le lancement de
cette exposition intitulée "60 ans
de création picturale algérienne"
regroupera les œuvres deux
générations de plasticiens et
artiste visuels pour marquer
l'évolution de la création picturale
en Algérie durant 60 ans. Le lan-
cement de cette exposition sera
donné à partir du palais de la cul-
ture Moufdi -Zakaria à Alger, qui
accueillera du 26 décembre au 15
janvier prochain les créations
d'artistes visuels issus de plu-
sieurs villes d'Algérie. Outre la
capitale, les wilayas de Tlemcen,
Béchar, Mascara, Mostaganem,
Laghouat, Tizi Ouzou, Mila, Msila
et Skikda accueilleront, tour à
tour, cette exposition au niveau
des maisons de la culture locales.
Des plasticiens, à l'image de
Nariman Ghelamallah, Djazia
Cherrih, Ismahan Mezouar,

Nedjoua Seraa, Karim Sergoua,
Mohamed Oulhaci, Abdelkader
Belkhorissat, El-Hachemi Ameur,
Merine Hadj Abderahmane,
Rachid Nacib, Jaoudet Gassouma
ou encore le photographe Jamel
Matari, figurent parmi les artistes
participants à cet évènement.  Le

plasticien et enseignant Karim
Sergoua, associé à ce projet, a sou-
ligné "un intérêt des jeunes créa-
teurs pour cette exposition qui
vise à montrer les différents styles
et courants artistiques représen-
tatifs en Algérie".   Inscrite dans le
cadre du programme du ministè-

re de la Culture et des Arts pour
marquer le 60e anniversaire du
recouvrement l'indépendance,
l'exposition "60 ans de création
picturale algérienne" sera clôtu-
rée le 2 juillet à Skikda, dernière
escale de cette manifestation iti-
nérante.

FESTIVAL DE LA MUSIQUE ET LA CHANSON DU SOUF
18 concurrents à la 10e édition 

60 ANS DE CRÉATION PICTURALE ALGÉRIENNE

Une exposition itinérante
à partir du 26 décembre 

JOURNÉE 
MONDIALE DE LA
LANGUE ARABE :
CONFÉRENCE
D'AL-DHAKHIRA
AL-ARABIYA 
À ALGER

Le Haut comité d'Al-
Dhakhira Al-Arabiya rele-
vant de la Ligue arabe a
organisé, lundi à Alger, une
conférence à l'occasion de la
Journée mondiale de la
Langue arabe, coïncidant
avec le 18 décembre de
chaque année, durant
laquelle les grands axes de
ce projet linguistique d'en-
vergure, lancé par le linguis-
te algérien, feu
Abderrahmane Hadj-Salah,
ont été passés en revue.

La rencontre a été rehaus-
sée par la présence de plu-
sieurs académiciens, cher-
cheurs et experts dans le
champ langagier et linguis-
tique ainsi que dans les logi-
ciels et les nouveaux sup-
ports médiatiques, lesquels
se sont penchés sur le projet
d'Al-Dhakhira Al-Arabiya,
lancé par Abderrahmane
Hadj-Salah, et adopté par le
Conseil arabe des ministres
en 2008, en lui consacrant
une instance dont le siège se
trouve à Alger. Le DG du
comité, le chercheur en lin-
guistique, Cherif Meribaï, a
présenté un aperçu sur le
projet en question, ses
dimensions, la stratégie de
son exécution et son rôle
dans la numérisation, l'infor-
matisation de la banque du
patrimoine intellectuel
arabe, la collecte et la tra-
duction des œuvres étran-
gères en arabe. Et d'expli-
quer que "l'enjeu aujour-
d'hui consiste à faire de la
langue arabe une langue de
commerce, de tourisme et
une langue technique", ajou-
tant que "les discours
conjoncturels et les slogans
frappants ne servent aucu-
nement la langue arabe,
mais plutôt son usage quoti-
dien comme langue de
communication". Il a égale-
ment présenté les diffé-
rentes applications électro-
niques et logiciels dévelop-
pés par le haut comité pour
servir le contenu numérique
en arabe en faveur des auto-
rités intéressées en Algérie,
dans les pays arabes et dans
le monde. De son côté, l'aca-
démicien de l'université de
Annaba, Bachir Ibrir, a évo-
qué, dans sa communica-
tion intitulée "La langue
arabe et les variables numé-
riques", la nécessité de
reconsidérer l'usage de la
langue, appelant à "créer
des équipes de recherche
mixtes" pour unifier les
efforts et les approches et
faciliter les échanges en
langue arabe dans le domai-
ne des technologies
modernes. Le linguiste de
l'université d'Alger,
Mustapha Harkat, a souli-
gné, lui, dans son interven-
tion les moyens de promou-
voir la langue arabe.

Terry Hall, chanteur du groupe britan-
nique les Specials, est mort à 63 ans, a
annoncé lundi le groupe de ska fondé à la
fin des années 70 et qui avait sorti un
album de reprises l'an dernier. "C'est avec
une grande tristesse que nous annonçons
le décès, après une brève maladie, de
Terry, notre magnifique ami, frère et un
des plus brillants chanteurs, auteurs de
chansons et paroliers que ce pays a
jamais produit", a indiqué le groupe sur
plusieurs réseaux sociaux, dont Twitter et
Facebook. "Sa musique et ses perfor-

mances enrobaient la véritable essence
de la vie... la joie, la douleur, l'humour, la
lutte pour la justice, mais surtout
l'amour", écrit encore le groupe, qui
loue sa "musique remarquable et sa
profonde humanité". Né en 1959 et
originaire de Coventry, dans le
Warwickshire (ouest de
l'Angleterre) Terry Hall se fait
connaître avec les Specials à la fin des
années 1970. En 1981, leur morceau
emblématique "Ghost Town" se classe
plusieurs semaines en tête des ventes au

Royaume-Uni. Il avait connu d'autres
expériences musicales en dehors des

Specials, avant que le groupe ne
se reforme sur le tard et se pro-
duise sur scène dans des for-
mats variables. L'an dernier,
ces vétérans de la scène bri-
tannique avaient sorti un

album de reprises de leurs
chansons contestataires. Durant

sa carrière, Terry Hall a aussi colla-
boré avec d'autres artistes comme le rap-
peur Tricky, Gorillaz ou Lily Allen.

TERRY HALL, CHANTEUR DES SPECIALS, N'EST PLUS

Une exposition collective itinérante regroupant les œuvres de 63 artistes plasticiens dans
plusieurs wilayas sera lancée à partir d'Alger le 26 décembre dans le cadre du 60e
anniversaire du recouvrement de l'Indépendance, a annoncé hier le directeur général de
l'Agence algérienne du pour le rayonnement culturel (Aarc), organisateur de l'évènement. 

Dix-huit concurrents prennent part à la
10e édition du Festival de la musique et
la chanson du Souf qui a débuté lundi
soir à El-Oued. La manifestation artis-
tique qu'abrite la maison de la culture
Mohamed Lamine-Lamoudi, durant
trois jours, est supervisée par un jury
composé d'artistes et spécialistes de
musique chargés de l'évaluation des
candidats en lice, ont indiqué les orga-
nisateurs. La cérémonie d'ouverture de
cette nouvelle édition a été animée par
des artistes les plus célèbres à El-Oued,
accompagnés de quatre troupes locales
de la musique et chanson soufies carac-
térisées par ses paroles et sa mélodie
typique incarnant le riche patrimoine
de la région. Des expositions compre-

nant des ouvrages, documents, photo-
graphies dédiés au parcours de grandes
figures locales qui ont laissé leurs
empreintes dans ce domaine, à l'image
du défunt musicien compositeur Ali
Labidi, ainsi que les éditions précé-
dentes du Festival la musique et chan-
son du Souf, sont au programme de
cette manifestation.
Le directeur central du livre au ministè-
re de la Culture et des Arts, Tidjani
Tama, a, à cette occasion, indiqué que le
Festival est considéré comme une école
ayant permis lors des précédentes édi-
tions de découvrir de nouveaux talents
lesquels ont réussi à rafler les premiers
prix dans différentes compétitions
nationales de la chanson.
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PAR ABDELLAH B.

APRÈS PLUSIEURS mois de débats hou-
leux marqués par une divergence de points de
vue des pays membres de l'espace européen
autour des résultats et des conséquences
d'une telle démarche, notamment que les
Allemands et les Néerlandais se sont opposés
même à l'idée de plafonnement des prix du
gaz, ces derniers ont accepté de suivre la
majorité européenne dans une "logique pro-
tectionniste des citoyens européens des effets
de l'inflation".

Un scepticisme nourri par l'inquiétude de
trouver des fournisseurs fiables qui accepte-
ront de vendre leur produit à des prix plus bas
que ceux en cours sur le marché international,
et dans le cas d'une nouvelle flambée des prix,
qui n'est d'ailleurs pas écartée, d'après les ana-
lystes du marché gazier.

En fait, un communiqué du conseil euro-
péen vient de mettre fin à plusieurs mois d'at-
tente en annonçant que les 27 membres de
l'Union européenne ont trouvé un accord pour
fixer le seuil du prix à ne pas dépasser en
matière des importations de gaz qui est de
"180 euros/MWh". Il s'agit là d'un nouveau
mécanisme européen de lutte contre la flam-
bée des prix du gaz et qui ne "sera déclenché
qu'une fois le seuil dépassé". "Le mécanisme
vise à plafonner les contrats mensuels sur le
marché de référence TTF dès lors qu'ils dépas-
sent 180 euros/MWh pendant deux semaines
consécutives", indique le communiqué du
conseil européen.

L'argument utilisé pour expliquer cette
démarche est la "protection" du marché euro-

péen d'une éventuelle flambée des prix de
cette source d'énergie indispensable pour le
fonctionnement de l'appareil économique des
pays européens.

Face à l'optimisme des pays européens
quant aux résultats attendus d'une telle
démarche, il n'en reste pas moins que des
inquiétudes sont nourries par un resserre-
ment de l'offre sur le marché international.
Sur cette question, le conseil européen affirme
qu'en "cas de l'augmentation de la consom-
mation locale, le mécanisme sera immédiate-
ment suspendu". 

Autrement dit, dans le cas où le plafonne-
ment des prix entraîne une nette augmenta-
tion de la consommation ou une baisse de

l'offre, il sera immédiatement suspendu, ce
qui laisse dire que cette mesure européenne
pourrait être un thermomètre visant unique-
ment à mesurer la réaction des pays exporta-
teurs du gaz vers l'Union européen, sinon
pourquoi mettre en place un mécanisme qui
sera levé en cas de réduction de l'offre ?

Enfin, durant les derniers mois, les cours
du gaz sur le marché européen ont atteint le
pic, notamment au deuxième trimestre de
l'année en cours en dépassant largement les
300 euros/MWh, avant de connaître une chute
libre pour se stabiliser autour de 110
euros/MWh sur la bourse néerlandaise durant
les mois derniers. 

A. B. 

ARKAB MET 
EN GARDE
«Cette mesure
unilatérale peut
perturber le
marché»
Le ministre de l'Énergie, Mohamed
Arkab, a réagi hier à la décision
européenne de mettre en place un
mécanisme de plafonnement des
prix du gaz qui entrera en vigueur le
mois de février prochain. Pour le
ministre de l'Énergie, cette
démarche européenne aura un
impact important sur les fondamen-
taux d'un marché gazier qui est
exposé à d'éventuelles perturbations
dans les mois à venir.
En commentant cette démarche
européenne, Mohamed Arkab a
affirmé que cette mesure "unilatéra-
le peut perturber le marché" déjà
instable. "Le marché doit être ouvert,
transparent et non discriminatoire,
c'est plus qu'une simple nécessité",
affirme-t-il, avant d'ajouter que "la
stabilité du marché gazier dépend de
cadres juridiques transparents et
non discriminatoires soutenus par
des politiques énergétiques, finan-
cières et environnementales claires
dans les pays consommateurs et de
transit de gaz". En fait, pour le
ministre de l'Énergie, l'enjeu est
dans la stabilisation du marché, une
situation qui est à la fois bénéfique
pour les pays consommateurs et
producteurs. Sur ce point, "la stabili-
té du marché gazier dépend de
cadres juridiques transparents et
non discriminatoires soutenus par
des politiques énergétiques, finan-
cières et environnementales claires
dans les pays consommateurs et de
transit de gaz". Arkab explique que
"les marchés de l'énergie doivent
rester libres pour pouvoir pour-
suivre les réalisations et les investis-
sements dans l'amont". Toujours sur
ce sujet, il ajoutera que les investis-
sements de grande envergure dans
le domaine du gaz naturel à moyen
et long termes requièrent une vision
"claire" sur l'évolution des marchés
en Europe. "Il demeure probable que
les industries pétrolières et gazières
soient affectées par les change-
ments des législations introduits par
l'UE, notamment en ce qui concerne
la neutralité carbone à l'horizon
2050 et les résolutions relatives au
méthane, ainsi que les mesures uni-
latérales de l'UE, tels le plafonne-
ment des prix, qui déstabilisent les
marchés", a précisé le ministre.
Dans le même ordre d'idées, les
Russes ont qualifié cette mesure
européenne d'"inacceptable". Le
porte-parole du Kremlin, Dmitri
Peskov, cité par les agences de pres-
se russes, a indiqué que "cette déci-
sion est une violation du processus
de marché visant à jouer sur les
prix". Enfin, le dysfonctionnement
du marché gazier aura un impact
négatif sur les pays consommateurs,
notamment dans l'espace européen
qui tente de jouer sur le prix d'un
combustible qui se raréfie suite à
l'absence d'alternative pour le gaz
russe à court et moyen termes dont
l'Union européenne a déjà procédé à
la réduction des importations. La
question qui se pose : quel pays
exportateur de gaz vendra du com-
bustible à bas prix pour l'Union
européenne ? A. B.

PLAFONNEMENT DES PRIX DU GAZ

L'Europe joue avec le feu
Les perturbations des chaînes d'approvisionnement mondiales en gaz liées aux effets du conflit russo-
ukrainien ont fait grimper les prix de l'énergie dans l'espace européen et risquent de s'aggraver encore
avec l'entrée en vigueur du mécanisme européen de plafonnement des prix du gaz à partir du 15 février
prochain. Une mesure qui sera suivie par la mise en place d'un consortium européen pour l'achat groupé
du gaz sur le marché spot. 

PAR DJILALI B.

Les constructeurs automo-
biles chinois sont intéressés par
le marché algérien et ils ont
exprimé cet intérêt par la voix
du chargé d'affaires à l'ambas-
sade de Chine à Alger qui s'est
confié à nos confrères
d'Echourouk. 

Selon M. Qian Jin, chargé
d'affaires à l'ambassade de
Chine à Alger, au moins deux
constructeurs automobiles chi-
nois sont intéressés par le mar-
ché algérien et voudraient
implanter des usines en Algérie.
L'ambassade de Chine en
Algérie est chargée de prendre
attache avec les responsables
algériens du secteur de l'indus-
trie pour discuter avec eux et
faire les propositions des
constructeurs d'implanter des
unités de montage en Algérie.
Et comme il est de tradition
avec les autorités chinoises, les
responsables au niveau de l'am-
bassade jouent le rôle de coor-
dination entre les opérateurs et
entreprises de leur pays avec les

responsables du pays d'accueil. 
Cependant, selon notre

confère arabophone, le diplo-
mate chinois s'est contenté
simplement de révéler que deux
"grands" constructeurs chinois
sont intéressés d'intégrer le
marché algérien de montage
automobile. Mais pas que ces
deux constructeurs dont il ne
révélera pas les marques,
puisque le diplomate annoncera
que d'autres constructeurs de
son pays "suivaient de très près
le développement du dossier de
l'industrie automobile en
Algérie". "D'ailleurs, plusieurs
d'entre eux, dont Yutong Bus et
Shaanxi Automobile, sont inté-
ressés pour intégrer le marché",
a-t-il souligné. 

Le dossier du montage auto-
mobile a été revu et modifié
pour éviter la réédition de la
gabegie qui a caractérisé ce cré-
neau et les scandales financiers
qui l'ont caractérisé. De nou-
velles dispositions ont été intro-
duites dans le cahier des
charges pour asseoir une réelle
industrie automobile. Ainsi, les

constructeurs sont invités à
investir eux-mêmes en Algérie
et à être présents, sans inter-
médiaires, pour le créneau
importation.  La publication
avance également un autre
constructeur qui serait intéres-
sé par l'implantation d'une
usine de montage, mais dans le
long terme : la marque Cherry
dont la QQ est la plus populaire
en Algérie. Le constructeur de la
marque veut dans un premier
temps s'installer avec l'importa-
tion de sa QQ avant de passer,
dans une seconde phase, au

montage localement. 
Quelques jours avant, c'est

un responsable japonais qui
explorait le même territoire
d'investissement avec le
ministre de l'Industrie algérien.
Les constructeurs automobiles
japonais voudraient eux aussi
intégrer le marché algérien. 

Les constructeurs euro-
péens ont déjà mis les pieds
dans le plat et n'attendent que
le feu vert pour lancer leur acti-
vité en Algérie. Le dossier de
l'italien Fiat est quasiment bou-
clé à ce sujet. D. B. 

La construction automobile évoquée
aussi avec une délégation allemande  
Le dossier automobile a été aussi évoqué hier par le ministre de
l'Industrie, Ahmed Zeghdar, avec la secrétaire d'Etat parlementaire
et vice-ministre au ministère fédéral allemand de l'Economie et de la
Protection du climat, Franziska Brantner, qui effectue une visite de
travail en Algérie, à la tête d'une délégation de son secteur. En effet,
selon un communiqué du ministère, les deux parties ont évoqué, lors
de leur rencontre, les différents domaines qui constituent une oppor-
tunité de partenariat entre l'Algérie et l'Allemagne, notamment ceux
relatifs aux industries mécaniques, à savoir la fabrication des véhi-
cules, les industries manufacturières, alimentaires, pharmaceu-
tiques et chimiques. 

MONTAGE AUTOMOBILE EN ALGÉRIE 

2 «grands constructeurs» chinois intéressés 
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BÉJAÏA : INDEMNISATION DE 57 AGRICULTEURS VICTIMES 
D'INCENDIES DE FORÊT 

57 agriculteurs, victimes d'incendies de
forêt de l'été dernier à Béjaïa, ont été
indemnisés hier par la direction des ser-
vices agricoles (DSA) qui leur a octroyé
des kits de matériels hydrauliques, en
remplacement des leurs ayant cédé aux
flammes, a-t-on appris de cette adminis-
tration. Le matériel distribué comporte
entre autres des pompes hydrauliques,
des tuyaux d'arrosage professionnels et
des citernes, dont les bénéficiaires ont

exprimé leur satisfaction de pouvoir
recommencer à vaquer naturellement à
leurs occupations agricoles, notamment
l'irrigation de leurs champs. Les bénéfi-
ciaires, auteurs d'une démarche auprès de
l'administration, ont été dédommagés au
terme d'une enquête de probation qui a
constaté les dégâts subis à travers six
communes concernées dont Oued Ghir,
Boukhelifa, Feraoun, Adekar, Ifri-
Ouzellaguen et Chellata, a précisé la DSA.

ORGANISATION DE LA CAN 2025

Sebgag : «La CAF n'a rien
encore décidé»
PAR FODIL C.

LE MINISTRE de la Jeunesse et des
Sports, Abderrazak Sebgag, a été l'invité du
forum El-Hiwar hier. Il en a profité pour
évoquer plusieurs sujets et parmi ceux-ci
figure la candidature de l'Algérie pour abri-
ter la prochaine Coupe d'Afrique des
nations prévue en 2025. Le dossier déposé
au siège de la Confédération africaine de
football vendredi passé, M. Sebgag a réagi à
la sortie de Hafid Derradji. Le commenta-
teur de beIN Sports avait notamment écrit
sur son compte Facebook il y a quelques
jours : "Avant la présentation, exposition et
étude des dossiers, il semblerait qu'on ait
décidé de donner au Maroc l'honneur d'ac-
cueillir la CAN-2025. Le vote devrait avoir
lieu en marge du CHAN-2023 en Algérie,
mais il a été reporté au mois de février… Le
football n'est pas devenu juste un jeu
comme certains le croient. Mais le choix à
ce niveau n'a rien à voir avec le dossier." Le

ministre a pris la parole pour répliquer : "La
CAF n'a rien encore décidé concernant le
pays hôte. Même le président de la premiè-
re instance du football africain, Patrice
Motsepe, a promis au président de la
République de lutter contre la corruption."
Il a ajouté : "Notre mission ne s'est pas arrê-
tée juste après le dépôt du dossier de candi-
dature. Elle vient plutôt de commencer." De
tels propos prouvent que l'Etat compte
faire tout son possible pour défendre les
chances de notre pays afin d'accueillir cet
événement continental tant attendu par les
fans des Verts, mais aussi des autres sélec-
tions qui y participeront.

«Le stade de Baraki portera 
le nom de Nelson Mandela»

Abderrazak Sebgag a également affir-
mé que "la commission nationale pour la
dénomination des stades a tranché et que
"le nouveau stade de Baraki portera le nom
de Nelson Mandela". Il faut souligner que si

un tel choix a été fait, c'est tout simplement
en raison de la position de l'ancien prési-
dent sud-africain. Madiba, comme il est
surnommé, a toujours eu une relation spé-
ciale avec l'Algérie. Par exemple, il avait
choisi les terres algériennes comme lieu de
sa première visite dans un pays étranger,
quand il a quitté la prison, en 1990, après
vingt-cinq ans de détention.                        F. C.

LIGUE 1 
Le CRB piégé 
à domicile

Trois rencontres de mise à jour du
calendrier de la Ligue 1 Mobilis se sont
tenues hier. Le champion des trois der-
nières saisons et actuel leader du cham-
pionnat, le CR Belouizdad, a reçu au stade
20-Août-1955, l'US Biskra. L'équipe entraî-
née par Nabil Kouki a bien débuté sa partie
et a même pris l'avantage juste après l'heu-
re de jeu par le biais de Belkhir. Seulement,
les visiteurs ont réussi à égaliser à quatre
minutes de la fin du temps réglementaire
après que l'arbitre de cette rencontre leur a
accordé un penalty suite à une faute de
Bouchar. Un penalty transformé avec suc-
cès par Boukarroum. Freinés dans leur lan-
cée, les Belouizdadis sont appelés à réagir
dès leur prochaine sortie.

Le derby algérois 
pour le MCA
L'autre affiche a eu lieu sur la pelouse du
stade 5-Juillet-1962 et a opposé le MC Alger
à son grand et éternel rival, l'USM Alger.
Sous les yeux du sélectionneur de l'EN A',
Madjid Bougherra, et des membres de son
staff, les Mouloudéens se sont imposés sur
le toute petite des marges. L'unique but de
ce derby a été signé Benabdi. Cette défaite
met Boualem Charef, le coach des Rouge et
Noir, dans une position inconfortable. Sur
la sellette, seuls les prochains jours nous
diront s'il ira au bout de sa mission ou s'il
sera remercié plus tôt que prévu.

La JSK s'incline 
à Oran

Enfin, le MC Oran a accueilli en début de
soirée au stade Ahmed-Zabana la JS Kabylie.
Pour son premier match sur le banc de
touche, Miloud Hamdi n'a pas pu éviter à son
équipe une nouvelle défaite en champion-
nat. Les Kabyles se sont, en effet, inclinés sur
le score de deux buts à un. Un tel résultat
n'arrange pas leurs affaires bien évidem-
ment, puisqu'ils restent dans la zone rouge à
quatre longueurs du premier non relégable.

F. C.

CORRUPTION DES EURODÉPUTÉS
PAR LE MAKHZEN 
Les révélations d'un ancien 
officier de l'armée marocaine
L'ancien officier de l'armée marocaine, Mustapha Adib, a affirmé
que le recours du régime du Makhzen à la corruption des eurodé-
putés avec l'argent qu'il gagne du commerce du haschich vise à
pousser le "vieux continent à cautionner son occupation illégale
du Sahara occidental et à acheter son silence sur la grave situa-
tion des droits de l'homme au royaume et dans les territoires sah-
raouis occupés". Dans un article  publié sur sa page Facebook,
Mustapha Adib a, en outre, indiqué que "les pots-de-vin et autres
cadeaux et privilèges que le Makhzen accorde aux parlementaires
européens ont aussi pour objectif d'inciter les pays de l'Union
européenne (UE) à acheter davantage les produits issus du pillage
des territoires sahraouis occupés, dont les légumes et le  poisson,
cédés à bas prix". Affirmant, dans ce sens, que "l'objectif ultime du
Maroc, à travers ces pratiques, est d'amener les Européens à
acheter aveuglément les produits sahraouis sans chercher à en
connaître la provenance", l'ancien officier a souligné que "le régi-
me du Makhzen est prêt, pour atteindre son objectif, à céder à
moins de 50 centimes le kilo de sardine, quitte à priver les
Marocains de ce produit". Dans le même ordre d'idées, M. Adib a
fait remarquer que "le recours du Makhzen à la corruption des
eurodéputés vise également à acheter le silence de l'Europe sur
les violations permanentes des droits de l'homme au Maroc et
dans les territoires sahraouis occupés, mais aussi en ce qui
concerne (les retards accusés dans) l'organisation du référendum
d'autodétermination au Sahara occidental, tel que le réclament
les résolutions onusiennes et le droit international". L'officier a
évoqué, d'autre part, l'arrestation de policiers français et hollan-
dais qui travaillaient pour le compte du Makhzen, en Europe, sans
que le parlement européen n'en fasse grand écho.  Pour M. Adib,
l'argent que dépense le Makhzen pour corrompre les eurodéputés
"ne provient pas forcément du Trésor public, mais souvent du
commerce  du haschich".

Le ministère du
Commerce et de la Promotion
des exportations a donné,
hier à Alger, mandat à
l'Institut islamique de la
Grande Mosquée de Paris en
matière de certification
"halal", l'habilitant à apposer
ce label de manière exclusive
sur tous les produits de
consommation exportés par
la France vers l'Algérie.

La décision d'habilitation
a été remise au recteur de la
Grande Mosquée de Paris,
Chemseddine Hafiz, par le
ministre du Commerce et de
la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, en marge
de la Foire de la production
nationale au palais des expo-
sitions aux Pins maritimes
(Alger). Dans une allocution à
l'occasion, le recteur de la
Grande Mosquée de Paris a
estimé que cette habilitation
"se veut un geste louable pour
la communauté algérienne

établie à l'étranger", affirmant
que " la Mosquée de Paris sera
digne de la confiance que
l'Etat algérien a placée en
elle". Et d'assurer que toutes
les mesures nécessaires
seront prises, afin que le label
"halal" soit une véritable cer-
tification. 

De son côté, M. Rezig a
indiqué qu'à travers cette
décision, l'Institut islamique
de la Grande Mosquée de
Paris sera chargé d'apposer le
label "halal" sur les produits
conformes à la charia prove-
nant de France, avant d'élar-
gir cette mesure aux produits
provenant de tout le conti-
nent européen, puis du reste
des pays de par le monde. 

Le ministre a, en outre,
affirmé qu'au cours des tout
prochains jours, l'opération
d'importation concernant les
denrées alimentaires certi-
fiées "halal" sera réglemen-
tée. 

Abdelwahid Temmar
condamné à 3 ans de
prison ferme
La 10e chambre pénale de la cour d'Alger a
confirmé hier la peine de 3 ans de prison
ferme et une amende de 100.000 DA pro-
noncée à l'encontre de l'ancien ministre de
l'Habitat, Abdelwahid Temmar, poursuivi
dans une affaire de corruption lorsqu'il
était wali de Mostaganem. 
Le pôle pénal économique et financier du
tribunal de Sidi M'hamed (Alger) avait
condamné en juillet dernier Abdelwahid
Temmar à 3 ans de prison ferme et une
amende de 100.000 DA. 
Il a été poursuivi pour abus de fonction,
fausse déclaration de biens et la délivrance
d'autorisations pour la création de camps
de vacances sur des terres forestières en
violation de la loi. 

PRODUITS EXPORTÉS PAR LA FRANCE
VERS L'ALGÉRIE 
La Grande Mosquée 
de Paris, seule habilitée 
à apposer le label halal 
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PLAFONNEMENT DES PRIX DU GAZ

Arkab met en
garde l'Europe

Hydrogène, électricité, EnR
ENERGIE : L'ALGÉRIE 
SUR TOUS LES FRONTS

«CETTE MESURE
UNILATÉRALE PEUT

PERTURBER 
LE MARCHÉ» 

LA BATAILLE 
DU LAIT EST
ENGAGÉE

MONTAGE AUTOMOBILE 
2 "grands constructeurs" chinois intéressés 

Tensions sur les médicaments
Ali Aoun 
hausse le ton
«Il y a des déclarations
diffamatoires, la justice
tranchera»

De grosses quantités 
importées de Russie
Blé, l'Algérie
achète aux tarifs
les plus faibles
depuis 18 mois

Après le passage du Président à la foire de la production algérienne


